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NOTE PRÉITMINAIRE.

J’apporte un vieux récit, nouvellement retrouvé 
tout à coup iVune manière inattendue, apres avoir 
lonü'temps échappé aux recherches des curieux qui 
s’ en étaient autrefois expressément enquis : un frag
ment seul en était connu, faisant déplorer 1 absence 
des portions laissées eu oubli, et dont on pouvait re- 
iloLiter la perte absolue. Un manuscrit de la Relation 
complète est heureusement tombé en des mains ii^tel- 
lio-entes et amies, qui en ont immédiatement apprécié 
la valeur et voulu assurer la publication, en me fai
sant l’honneur de requérir mon concours : cette mis
sion, je l’ai considérée comme un devoir, et je la viens 
accomplir ici.

Il convenait d’arracher au plus tôt une si interes
sante relique à l’obscurité séculaire où elle était de
meurée enfouie. Gomme il s’ agit d un ancien voyage, 
c’est dans les Annales des Voyages que sa place natu
relle semblait marquée d avance ; et c est là qu elle a 
tout d’abord, avec son cortège indispensable d expli
cations et de commentaires, accepté une hospitalité 
gracieuse et empressée.

Le document principal, religieusement conserve en 
sa rédaction surannée et son style de palais, a seule
ment été dépouillé de l’aspect lourd et rebutant (jue 
lui prêtait la compacte indivision de son contexte oih- 
ciel : il a suffi pour cela d’un sinijile artifice de dispo
sition typographique, propre à lui acquérir, à 1 œil 
du lecteur, un abord plus avenant et une allure plus 
déf^agée. Il a paru grandement utile, en outre, de le 
fai” e précéder d’ une Introduction prép.iratoire et ex
plicative, laquelle s’est trouvée tout naturellement 
distribuée en deux paris successives, 1 une consacrée 
à passer en revue les notions précédemment recueillies,
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l’autre à examiner et discuter les éléments nouvelle
ment livrés à notre étude par la Relation qui vient 
d’étre retrouvée.

Bien que le voyaç^e qui fait le sujet de cette publi
cation remonte à la date déjà suffisammentancienne du 
24 juin 1503, il contient lui-même la déclaration qu’il 
avait été précédé, aux Indes d’Occident, dempuis aw- 
CMîies annrrs en fà, par d’autres voyages de Dieppois, 
de Malouins, et d’autres Normands et Bretons : il n’est 
pas sans intérêt pour l’histoire, trop insoucieusement 
négligée chez nous, des anciennes navigations fran
çaises, d’annoter ici que aitcimes années avant juin 1503 
supposent, à tout le moins, trois années d’antériorité, 
ce qui démontre que nos navires allaient, dès la pre
mière moitié de 1500, au plus tard, chercher au Brésil 
du bois de teinture : les découvreurs si hautement 
proclamés de cette côte, Vincent Pinçon, Diègue de 
Lepe, Pierre Alvares Cabrai, n’y étaient venus qu’en 
janvier et en avril de cette même année  ̂ et Améric 
Vespuce, à part d’eux, fut plus tardif.

h;
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RELATION AUTHENTIQUE

DU V O YA G E

DU CAPITAINE DE GONNEVILLE
ÈS NOUVELLES TERRES DES INDES.

INTRODUCTION ET ÉCLAIRCISSEMENTS.

f  KcTiie deis notions acquises antérieurement 
à la publication actuelle.

I.

Le voyage du capitaine de Gonneville est resté long
temps pour les navigateurs et les géographes un pro
blème insoluble ; la cause en était aux notions incer
taines , insuffisantes, pis encore, involontairement 
faussées, mises en circulation par le narrateur tardif 
qui seul avait raconté au public l’ itinéraire du marin 
normand.

Celui-ci, ayant noms Binot Paulmyer ou Paulmier, 
était un gentilhomme de la famille des seigneurs du 
Buscbet, en la j)aioisse de Gonneville-lez-Honfleiir, 
au bailliage de Rouen, et diocèse de Lisieux. Parti de 
Honfleur en 1503 pour une expédition d’aventure aux 
Indes orientales, le hasard des tempêtes l’ avait jeté sur 
une terre australe indéterminée, signalée comme un 
refuge possible, dans sa détresse, par la multitude des



oiseaux qui s’y dirigeaient, et parmi lesquels il se 
trouva une grande abondance de perroquets. Il y avait 
séjourné six mois entiers pour se refaire et se radou
ber, au milieu d’ une population paisible de sauvages, 
dont le chef lui confia, au départ, sous promesse de 
retour, un de ses jeunes fils pour être initié aux mœurs 
et surtout à l’habileté guerrière des Européens. Les 
vicissitudes de la mer assaillirent de nouveau l’expédi
tion dès qu’elle eut remis à la voile, et lorsque après 
tant de traverses, Gonneville ramenait au pays natal 
un équipage décimé par la fatigue et les maladies, il 
lui advint, pour comble de misère, d’être attaqué sur 
les rivages mêmes de Normandie, par des pirates, aux
quels il n’échappa qu’en se jetant à la côte, où navire, 
chargement, papiers, sombrèrent au milieu du pillage; 
et l’on ne vit rentrer enfin à Honfleur que de pauvres 
naufragés dépouillés de tout le fruit de leur longue 
campagne. Ils portèrent devant la justice, en vue d’une 
réparation éventuelle dans un incertain avenir, une 
plainte régulière du fait de piraterie dont ils étaient 
victimes, et pour suppléer au dépôt des journaux per
dus de leur navigation, ils firent au greffe de l’ami
rauté, sur la réquisition des gens du roi, une déclara
tion aussi ample et aussi précise qu’ ils purent, des 
circonstances de leur voyage, et du désastre qui y avait 
mis fin.

Le souvenir de cette malencontreuse expédition se 
conserva peut-être parmi les marins et les géographes 
à l’état de simple et vague tradition. Les cartes du 
XVI® siècle, et beaucoup de celles du xvii% traçaient 
autour du pôle antarctique un vaste continent austral, 
projetant la ligne présumée de ses rivages jusqu’au 
détroit de Magellan qu’elle côtoyait sous le nom de

hi
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Terre du feu ou de Brésil inférieur (1), pour tirer ensuite 
au nord-est jusqu’ à un cap de la Terre australe (2), 
dont on déclarait que c’était simplement une Terre 
vue (3), non une région explorée non plus qu’ une dé
signation purement conjecturale, au voisinage des îles 
de Tristan da Cunha et de Gonçalo Alvares; elle rece
vait plus loin dans l’est, au sud de l’Afrique, le nom 
de Terre des Perroquets (4), et se continuait onduleu-

(1) Sur le globe de Jean Schoener, de 1520, dont l’ hémisphère occiden
tal a été publié à deux reprises (1842 et 1853) à Nüremberg par le D'' Ghil- 
lany, on voit la terre de Brasilia inferior immédiatement après le Rio 
do Cananor (lisez c/o Cananea) par delà 40° de latitude australe, tant les 
positions de cette côte sont monstrueusement poussées vers le sud; la Baie 
de tous les Saints s’y trouve sous le tropique du Capricorne !

(2) Sur la grande carte de M ercator, de 1569, reproduite dans les M o
numents de la Géographie de Jomard, sous le n° XXI, on trouve en cet 
endroit la légende que voici ; «H îcin  latitudine 42 gr: distancia 450 leu- 
o carum a capite Bonæ Spei, et 600 a promotorio S. Augustini invenium 
« est promontorlum Terræ australis, ut annotavit Martinus Fernandus Den- 
« ciso in sua Summa Geographiæ ». — Cette indication est en effet donnée 
par Enciso à l’occasion de sa description du cap de Bonne-Espérance.

(3) Enciso, Suma de Geogra, hia, Séville 1546, in-fol. ; fol. liv, verso: 
« Desta tierrano se sabe mas de quanto la ban visto desde los navios,por- 
« que no han decendido en ella». Les découvreurs portugais, et à leur 
exemple les Espagnols et les Italiensontpu dire en ce sens Terra de visla: 
(on le voit Ainsi sur VUniversale descriltione di lutta la Terra cono 
sciuta fin qui de Paul Forlani, gravée et publiée en 1563 par Fernando 
Bertelli, de Venise); mais il est ridicule de traduire en français Terre 
de Tue, à la manière des Anglais qui de Cap Vert ont fait Cape de Terd. 
— Les cartes iatines de Homann de Nüremberg portent Terra Tiice; une 
carte espagnole de G endron a traduit par Tierra descubierta.

(4) La grande mappemonde de M ercator, déjà citée, porte en cet en
droit : a Psitacorum regio sic a Lusilanis hüc libegio vento appuisis cum 
O Callicutum peterent appellata propter earum avium ibidem mnltitudi- 
« nem. Porro cum hujus terræ littus ad 2000 miliarium prosequuti essent, 
« needum tamen finem invenerunt, inde Anstralcm continentem ailigisse 
« indubitatum est » . — Sur le globe de Scuoener, c’est entre le 10® et le 
20* parallèle qu’on trouve inscrit : « A merica vel Brasilia sive Papagalli 
T erra. »
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sement à travers l’océan Pacifique jusqu’ à rejoindre 
la Terre du Feu. Sur ces plages reculées, dont l’exi
stence n’était alors mise en doute par personne, devait 
se trouver, dans l’opinion commune, le lieu de refuge 
et de relâche prolongée de G on n ev ille .q u a n d  il ar
rivait à quelqu’un d’y penser encore.

La mémoire en fut ravivée peu après le milieu du 
XVII® siècle, par un concours fortuit de circonstances 
intéressant la famille du jeune sauvage Essomeric con
fié par son père en 1504 au capitaine Gonneville, amené 
par celui-ci en France, et qui continua d’y demeurer 
sans jamais être rapatrié (1). Tombé dangereusement 
malade pendant la traversée, il avait été baptisé par 
une pieuse précaution, et le capitaine de Gonneville, 
son parrain, lui avait donné son prénom de Binot (2) ; 
plus tard, se voyant dans l’ impossibilité de le recon
duire à son père, ainsi qu’ il l’avait promis, le bon 
gentilhomme, qui n’ avait point d’enfants, assura une 
partie de ses biens, son nom et ses armes à son filleul, en 
le mariant à une riche héritière de sa parenté. Un écri
vain récent (3), très-studieux des navigations françaises 
du XVI® siècle, mais trop confiantaux assertions [leu sûres 
d’un informateur moderne dont l’autorité paraît fort 
contestable, attribue au capitaine de Gonneville une

(1) Flacodrt [Histoire de Madagascar, p. û66), copié par l’éditeur 
parisien des Voyages de Coréal (tome II, p. 392), qui est cité à son tour 
dans une note manuscrite de Falconet, transcrite par D e Brosse (7'erres 
Australes, tomel, p .l20 ), énonce que cet Essomeric a vécu jusqu’en 1583, 
d’où il résulte qu’ il aurait ainsi atteint sa quatre vingt-seizième année.

(2) Binot, forme populaire, analogue à B inet, et au Bennet des Anglais, 
semble n’être que l'une des variantes provinciales de Benoît.

(3 ) Margrv,  Les JYavigations françaises, etc., Paris 1867, p. 151,— 
Cela est emprunté à une lettre d’ un baron de Gonneville dont il sera 
question plus loin : voir ci-après § X.
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fille nommée Suzanne, et c’ est elle-même que le gentil
homme normand aurait mariée, en 1521, à Essomeric.

De ce mariage naquirent plusieurs enfants, dont un 
seul, Tun des plus jeunes, appelé pareillement Binot 
Paulmier, sieur de Courthoyne, ou Courtonne, con
tinua la lignée masculine, laissant nombre d’ enfants, 
dont trois seulement furent mariés, savoir, deux fils et 
unefille ; celle-ci, SimonnePaulmier, épousa unsieur le 
Doux, seigneur delà Rozière^ et quant aux fils, l’aîné, 
Jean-Baptiste Paulmier, président des trésoriers de 
France en Provence, ayant épousé Marquise d’Andréa, 
n’en eut qu’une fille, Charlotte Paulmier, mariée le 
4 mai 1625 à Jacques de Forbin seigneur de la Bar
bent; le puîné, Olivier Paulmier, sieur de Courtonne 
et du Pommeret, laissa de Marie Collet des Boves sa 
femme, plusieurs enfants, entre lesquels Jean Paul
mier de Courtonne, qui devint chanoine de la cathé
drale de Saint-Pierre de Lisieux et résident du roi de 
Danemark en France, et deux autres en bas âge, Ga
briel et Robert.

Jean Paulmier se montra de bonne heure animé 
d’ une vocation pieuse, qui le porta tout à la fois à em
brasser le sacerdoce , et à consacrer ses efforts au projet 
d’établissement d’ une mission chrétienne chez les sau
vages dont il tirait son origine. Dès l’ âge de seize ans 
il avait rédigé, et distribué à quelques personnes gra
ves, des mémoires où il développait ses vues pour ce 
dernier objet, s’ aidant, en son exposé, des lumières 
que lui fournissait la Déclaration juridique du capi
taine de Gonneville, dont une copie certifiée existait 
])armi les papiers de sa famille. Il suivit cette idée, 
sans se décourager, pendant plusieurs années, y inté
ressant divers ecclésiastiques en position de lui prêter
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un utile appui, tels que le moei/ewa? (1) Abély confesseur 
de Mazarin et bientôt successeur de Péréiixe à l’évêché 
de Rodez, l’abbé Palus qui devint évêque d’Héliopolis, 
l’abbé Lambert plus tard évêque de Béryte, l’ un et 
l’autre vicaires apostoliques pour les missions d’Orient, 
et même l’ illustre Vincent de Paule fondateur des La
zaristes, qui manifesta l’ intention de faire présenter 
un de ses mémoires avec une recommandation spéciale 
au pape Alexandre VIT, pour lequel l'auteur prépara 
en conséquence une épître dédicatoire.

n !'i>)

k

Mais sur ces entrefaites, il advint, en 1658, qu’une 
poursuite en payement de certains droits d’aubaine fut 
intentée à la famille issue du sauvage Essomeric, par 
les traitants qui avaient la ferme de ces taxes, lesquels 
mirent en cause la veuve d’ Olivier Paulmier sieur de 
Courtonne et du Pommeret, tutrice de leurs enfants 
mineurs, ensemble les enfants majeurs (dont nous ne 
connaissons que l’abbé), et Simone Paulmier veuve 
Le Doux delà Rozière : les défendeurs repoussèrent 
cette prétention en objectant qu’Essomeric, leur au
teur, n’avait point été un aubain venant s’ établir vo
lontairement en France, mais (jii’ il y avait été forcé
ment gardé contre la foi des engagements pris, ce qui 
devait exempter ses descendants des taxes réclamées ; 
l’abbé Paulmier plaida lui-même cette affaire, et gagna 
son procès. Il produisit, à l’appui de ses dires, la copie 
certifiée qu’ il possédait, de la déclaration faite en 1505

(1) Ainsi plaisamment caractérisé, comme chacun sait, par Doileau 
{Lutrin, IV, 189) à cause de S'd Medulla Theologica, publiée en 1050, et 
dont les nombreuses éditions se renouvellent quelquefois encore de nos 
jours.

yji
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par le capitaine de Gonneville au retour de son voyage; 
sur le refus des demandeurs d admettre cette copie 
parce (ju’elle n’ était point en la forme authentitjue, 
ordonnance de compulsoire fut rendue le 17 août 1653 
à la requête des intéressés, à fin de grossoyement d une 
expédition régulière, laquelle fut délivrée aux impé
trants le 30 du même mois. C’est de ce document im
portant que nous aurons bientôt à nous occuper spé
cialement ici: pour le moment nous en écrivons seule
ment la préface.

Cabart de Villermont lit a cette époque la connais
sance de l’abbé Paulmier, qu’ il rencontrait d ordinaire 
chez les évêques d’Héliopolis et de Béryle, en même 
temps qu’Étienne Flacourt, le colonisateur de Mada
gascar; et il a consigné dans une note manuscrite, plus 
tardive d’ une quinzaine d’ années, quelquesdétails qu il 
tenait de la bouche du jeune prêtre, outre la communi
cation que celui-ci leur avait faite de deux copies de ses 
mémoires touchant la mission projetée, afin que chacun 
d’eux pût les examiner à loisir et lui en dire son sen
timent. Flacourt, de son côté, inscrivit dans sa relation 
posthume de Madagascar (1), publiée en 1661, ce qu il 
avait appris, par cette voie, de la navigation australe 
du capitaine de Gonneville, et la notice qu il en a 
donnée a été reproduite en abrégé parmi les relations 
rassemblées en appendice à la suite des Voyages de Co~ 
réal(^)^ dans l’édition publiée à Paris en 1722 (avec 
cartes de Nolinh

(1) Flacourt, Histoire de la grande île Madagascar^ avec une Re
lation, etc., Paris 1661, ia-4°; PP- 464 à 466.

(2) Voyages de François Coréal aux Indes occidentales.... Nou
velle édition, revue, corrigée et augmentée d’une nouvelle Décou- 
vertedes Indes méridionales et des Terres Hustrales, Paris 1722, deux 
vol. in-12 ; tome II, pp. 390 à 392.
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Ainsi communiqués à diverses personnes, ces mé

moires furent remis par l’ une d’elles à un libraire (1) 
qui s’étant pourvu du privilège royal nécessaire, se mit 
aussitôt en mesure de publier le travail de l’abbé Paul- 
mier, dont il fit un volume de 216 pages numérotées, 
plus douze feuillets préliminaires non chiiïrés pour le 
litre, l’épître dédicatoire au pape Alexandre VII, et la 
table des chapitres, outre une planche sur double feuil
let, représentant à petit point une mappemonde en 
deux hémisphères, gravée par De Fer (2), et destinée à 
faire face h la page 3, (Ces détails bibliographiques ne 
sont point oiseux à l’égard d’ un livre dont on ne con
naît plus aujourd’hui que de rares exemplaires). L’ im
pression, achevée le 1®" décembre 1663, ne parvint 
que six semaines plus tard à la connaissance de l’auteur, 
qui s’en montra d’abord fort irrité, mais qui se rési
gna à un accommodement sous la condition d’ insérer un

¥

(1) Gabriel Cramoisy, à qui succéda presque aussitôt son frère Claude.
(2) Celte mappemonde, en projection stéréograpliique, est renfermée 

dans un cadre rectangle surmonté du titre : Typus orbis terrarum^ 
description de la Terre universelle; dans le compartiment triangulaire 
compris entre les deux hémisphères et la ligne supérieure du cadre est 
ajouté ce deuxième titre : La mappemonde ou planisphère terrestre; et 
dans le compartiment inférieur correspondant : De Fer Excu, Avec Pri
vilège du R oy; et enfin au-dessous de l’angle inférieur du cadre, à droite, 
le chillre 3. — C’est la reproduction servile, à ces deux additions près, et 
sauf quelques minimes corrections très-rares {Monomotapa au lieu de 
Benanta, et le nom Brouuers ajouté près de la Terre des Estais), de la 
3 ' planche d’ un petit atlas de 38 cartes, publié dix ans auparavant, en 
un volume petit in-8, sous le titre de Trésor des Cartes géographiques 
des principaux Estais de V Univers, chez Louis Boisseuin, à Paris 1653: 
plusieurs de ces cartes sont datées de 16/13 ; mais la mappemonde n’a point 
de date. — Le nom du graveur de F er, dans la reproduction de 1663, est 
dépourvu de prénom: le géographe Nicolas de Fer, qui acquit ultérieu
rement une certaine réputation, n’avait alors que dix-septans, et il semble 
plus probable que c ’est à Antoine de Fer, connu depuis longtemps comme 
éditeur de cartes, que doit être rapportée celle-ci.

Vè
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avertissement et un errata, formant six nouveaux feuil
lets non chiffrés à la suite des douze premiers, sous la 
date du 31 janvier 1664.

Le titre fut refait; mais, sauf un seul mot {Présentez 
remplacé par Dediez), il n’y était rien changé, et il 
demeura ainsi concu : « Mémoires touchant l’établis- 
« sement d’une Mission chrestienne dans le Troisième 
« monde autrement appelé la Terre Australe, Méri- 
(( dionale, Antartique, et Inconnue. Dediez à Nostre 
« S. Père le Pape Alexandre VII. Par un Ecclesiastique 
« Originaire de cette mesme Terre». La dédicace, rem^ 
plissant dix-huit pages, fut terminée par la souscrip
tion que voici : a De vostre Sainteté Le très-humble, 
(( très-obéissant, ettrès-déuot Orateur I.P.D.C. Prestre 
« Ind. et Chanoine de l’Eglise Cathédrale deS.P.D .L.» 
—  Personne n’a donné complètement ni avec justesse 
la lecture de ces abréviations ; « J.P.D.C. » doit être 
expliqué par Jean Paulniierde Courlonne^^i «S.P.D. L. » 
par Saint Pierre de Lisieux; « Prestre Ind. » est une 
formule d’humilité chrétienne, consacrée dans l’état 
ecclésiastique, laquelle doit se lire Prestre indigne, et 
non prestre indien comme a transcrit le président De 
Brosse (1) d’après le premier tirage, où se lisait tout 
au long, en signature, « Paulmyer, prestre ind. et 
« chanoine de l’Eglise cathédrale de Lisieux» : ce 
feuillet fut détruit, et remplacé par un carton collé 
sur l’onglet ou talon du feuillet supprimé.

La Bibliothèque Impériale possède deux exemplaires 
de cette seconde émission, avec l’avertissement, 1 erra
ta, et les deux cartons, plus la Mappemonde d’Antoine 
de Fer également à sa place. L’ un de ces exemplaires,

(1) [D e Brosse] Histoire des Navigations aux Terres Australes, 
Paris 1756, 2 vol. in -4°; 1.1, pp. 102 et 118.
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provenant de la bibliothèque Colbertine, fut acheté au 
prix de 13 fr. par l’ abbé Sallier, à la vente de 1728, 
ainsi qu’ il en est spécialement fait la remarque dans une 
note inscrite au catalogue de la bibliothèque de l’Ar
senal ; l’ autre provient de quelqu’un des couvents sup
primés à la Révolution, Le Dépôt des Cartes et Plans 
de la marine conserve de son côté un exemplaire de la 
seconde émission, sans la mappemonde, mais ayant 
sur les gardes une longue note de trois pages, de la 
main de Cabart de Villermont, dont les armes (figurées 
d’azur à la croix annillée d’argent, et sommées d’ une 
couronne de marquis) sont imprimées en or sur les 
plats de la reliure (1) : ce volume lui avait été donné 
en présent par l’ auteur lui-même en 1664 ; mais quand 
il écrivit sa longue note, au recto des deux gardes 
blanches précédant le titre, et de la première de celles 
qui suivent VExtrait du Privilège du Roy, l’ abbé Paul- 
mier n’existait plus, étant mort à Cologne (2) lors du 
congrès qui s’y était réuni en avril 1673 pour traiter 
de la paix, et qui fut dissous en avril 1674 par ŝ uite 
des actes de violence des agents impériaux.

Il existe à la bibliothèque de l’Arsenal un exemplaire 
de la première émission, également dépourvu de la 
Mappemonde, et conforme d’ailleurs à celui de Falco
net décrit parle président De Brosse : seulement le

(1) Jal {Dictionnaire critique de Biographie et d'Histoire, Paris 
1867, in-80 dejésus,p. 1271) donne à ces armes, d’après le grand Arm o
rial général ms. de la Bibliothèque Impériale, un champ de gueules.

(2) L’époque du décès est seulement désignée par les mots « au dernier 
congrès» dans la note de Villermont; etEiRiÈs a cru pouvoir en conclure 
la date approximative «versl669» [Biographie universelle de Michaud, 
art, G onneville); mais il n’ y eut en 1669 aucun congrès à Cologne, tandis 
que celui de 1673 à 1674 est bien connu : l’histoire en a été écrite sur 
pièces officielles par M. M ignet, Négociations relatives à la succession 
d'Espagne, Paris 1836 à 1842, 4 vol. in-4“; tome IV, pp. 141 à 280.
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célèbre médecin bibliophile avait ajouté à son volume 
une copie de la note de Villermont, à la suite de laquelle 
il avait lui-même écrit quelques remarques addition
nelles : le tout a été recueilli par De Brosse (I). Quant 
à l’exemplaire même de Falconet, nous n’ en avons pas 
découvert d’autres traces.

Une bévue assez sinç,ulière, se répétant avec très- 
peu de variantes depuis près d’un siècle, a été commise, 
tà propos de cet ouvrage, ou plutôt du nom de l’au
teur, dans une nombreuse série d’éditions, de contre
façons, d’abrégés, de plagiats, au frontispice desquels 
il nous faut inscrire, à l ’origine, non pas un compila
teur Ignare comme l’appelait avec une rude brusquerie 
notre bon vieux confrère Eyriès, mais un érudit de fort 
bon aloi, qui par modestie et prudence abritait son 
propre labeur sous le pseudonyme élastique de « une 
Société de gens de Lettres ». Le bénédictin Ghaudon avait 
fait paraître en 1766, puis en 1769, 1770, 1771, en di
verses villes de France sous la fausse rubrique uniforme 
d’Amsterdam, un Nouveau dictionnaire historique, en 
quatre volumes in-S", destiné à remplacer ceux de 
l’ abbé Ladvocat (1752, 1755, 1760) et de l’abbé Bar
rai (1758), qui étaient alors en vogue malgré leur mé
diocrité. Dom Ghaudon donna lui-même en 1772, 
à Paris et à Gaen, une nouvelle édition en six volumes, 
avec beaucoup d ’additions, dont il fit en même temps 
un volume à part à titre de supplément aux précéden
tes éditions en quatre volumes. G’estdeces additions 
de 1772 que date l’ intrusion, dans ce répertoire d’ail
leurs fort estimable, d’un article où les Mémoires tou
chant Vétablissement d'une mission chrétienne dans le troi
sième monde, de l’abbé Paulmyer, étaient mis sous le nom

(1) Hisl. des navig. aux Terres Australes , tome I, pp. 117 à 120.



bouffonnement interverti de M ye r  (Paul) L . . .  lapsus 
d’amanuense ou de prote, mais non certainement du 
docte bénédictin, qui en demeurait victime à son insu; 
quoi qu’il en soit, toutes les éditions postérieures, en 
six, en huit, en neuf, en treize, en vingt volumes (1), 
auxquelles l’abbé Saas à Caen, Delandine à Lyon, 
Prudhomme à Paris, associèrent leur travail personnel; 
toutes les éditions du Dictionnaire historique de l’abbé 
de Feller, qui n’avait pas besoin de ce stigmate pour 
constater son impudent plagiat; et jusqu’aux deux 
éditions abrégées sur le titre desquelles est imprimée 
la trompeuse garantie du nom de Gabriel Peignot; 
et une autre encore publiée en 1834 chez Aimé André 
en quatre volumes grand iii-8°, sous le titre de Diction- 
naire biographique universel et pittoresque : toutes in
variablement ont reproduit, à son rang alphabétique, 
cette mention du fantastique écrivain M ye r  (Paul).

III.

Venons au sujet même de l’ouvrage de l’abbé Paul- 
mier. Des douze chapitres qu’il renferme, il n’en est 
qu’ un seul dont nous ayons à nous occuper : c’est le 
deuxième, le ])lus long de tous il est vrai, mais dans 
lequel nous pouvons sans scrupule ne tenir compte 
que de la première et moindre moitié, qui ne remplit 
pas vingt pages. Sur ce nombre, une douzaine de pages, 
à peine, présente un extrait littéral du rapport de mer 
du capitaine de Gonneville, en ce qui concerne la des
cription du pays austral où il avait trouvé un refuge. 
Quant à la voie par laquelle il y était arrivé, et à la 
route par laquelle il en était revenu, il n’en est malheu-

(1) Mais non celle en trente volumes, imprimée en 1822 chez Demonville.

V4
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reuseinent donné qu’ un sommaire insuffisant et vague, 
où les idées personnelles de l’ abréviateur ont pu se mê
ler, se substituer involontairement à la lettre pure et 
simple du texte original, et altérer ainsi ce qu’il 
appelle lui-même « cette déclaration du capitaine de 
(( Gonneville, qui est une pièce judiciaire et autlien- 
« tique, datée du 19 juillet 1505, signée des principaux 
(( officiers du navire, et qu’ un Historiographe de Sa 
« Majesté très-Chrétienne des mieux connus, n’a pas 
(( estimée indigne de ses recueils et annotations » ( l) . 
Ces derniers mots, évidemment applicables à un per
sonnage actuellement en charge, semblent désigner 
mieux que tout autre Denis Godefroy (2), pourvu de 
cet office en 1640, et mort en 1681.

L’abbé Paulmier s’était fait, d’après ce document 
essentiel, une opinion propre sur l’ emplacement qu’il 
convenait d’assigner, dans la Mappemonde, à la terre 
lointaine d’où avait été amené son bisaïeul Essomeric ; 
et cette opinion, plus ou moins plausible ou hasardée, 
réagissait à son insu, par voie d’ interprétation, sur son

(1) IPadlMier, Mémoires, etc., cli. II, p 12 .— L’ensemble du chapitre 
qui traite « de l’ étendue des Terres Australes, de leurs diverses décou- 
tt vertes, et de quelques autres particularités qui les concernent » , com
prend les pages 8 à 50; mais d’après ce que nous venons de dire, il est 
superflu d’ aller au delà de la page 26. Quant à la portion empruntée à la 
déclaration originale, elle occupe de la page 13 à la page 2à, et se trouve 
transcrite textuellement par D e Brosse ( Terres Australes, tome 1, pp. 107 
à 114), qni s’est borné à trier librement dans le surplus ce qu’il a jugé à 
propos d’en reproduire.

(2) Voir N i c e r o n  , Mémoires pour servir à Vhistoire des hommes 
illustres, etc., Paris, 1727 à 1739, quarante volumes in-12; tome XVII, 
pp. 77 à 8 3 .— 11 n’existe nulle part, que nous sachions, aucun relevé 
Chronologique ni autre travail d’ensemble sur les Historiographes de 
France en titre d’oflice; c’ est le cas pour nous d’ exprimer le vœu que 
notre docte confrère M. Jules Desnoyers se décide à mettre à exécution 
le projet qu’ il a depuis longtemps formé de remplir cette lacune.
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analyse abrégée du témoignage fondamental. Il in
dique tout d’ abord le point où les destins doivent con
duire les aventuriers normands : après avoir rappelé 
le Gap de la Terre australe Vue dans le sud-ouest de 
Tristan da Gunba, et la Terre des Perroquets signalée 
par les Portugais au sud du Gap de Bonne-Espérance ; 
(( Il faut ajoute-t-il, « mettre plus delà et en tirant 
« au sud-est, le pays de la découverte du capitaine de 
« Gonneville » (1). Et l’ aperçu qu’ il donne ensuite de 
l’ itinéraire est naturellement conforme à cette indi
cation. Après avoir mentionné l’armement du navire à 
Honfleur, à destination des Indes-Orientales, il con
tinue ainsi : « La conduitte en fut donnée au sieur de 
« Gonneuille, lequel leva les Anchres au mois de luin 
(( de l’ année 1503, adoublaleGap de bonne Espérance, 
« que les fréquentes tempestes avoient autrefois fait 
« nommer le Gap tourmenteux et le Lyon de l’Océan; 
« Il expérimenta que tels noms luy conuenoient fort

(1) P aulmier, Mémoires touchant Vétablissement d'une mission, etc., 
p. 9. — Celle terre se trouve marquée dans une silualion semblable sur 
quelques anciennes cartes, notamment sur la Carte universelle en la
quelle le Globe terrestre est entièrement réduit et représenté dans un 
seul cercle, e tc ., par Louis de Mayekne T ürqüet, datée du 22 juillet 1648, 
mais corrigée en 1661, époque de sa présentation au Roi, et du Discours 
sur la carie, etc, (petit in-12 de quatre feuilles d’impression, Paris 
1661) destiné à l’accompagner : on y voit, entre 70° et 75° de longitude 
à l’ est du méridien de l’île de Per, par 68° de latitude australe, le Pais 
des Perroquets et plus loin, de 95° à 98“ Est, vers 52® sud, le Pais d’A~ 
rosca, dont le nom était consigné dans la Relation de Madagascar de 
Flacourt, p. 465. On retrouve encore, bien plus tard, dans des situations 
respectivement analogues quoique moins orientales d ’une vingtaine de 
degrés, la Land of Parrot, puis la Gonneville’s Land, dans la grande 
mappemonde en deux liémispbères de 30 centimètres de rayon, publiée 
en 1759 à Londres par Samuel Dünn, avec accompagnement de diverses 
autres figures à l’entour, sous le tkre de Scientia terrariim et cœlorum, 
or the Heavens and Earth astronomically and geographically deli
neated and display’d, etc.



« hien, souffrant sous cette hauteur vne longue et fu- 
(( rieuse tourmente, laquelle luy fit perdre sa route; 
« et enfin le laissa pour l’ abandonner à vn calme en- 
« nuyeux dans vne Mer inconnuë, où nos François 
<( furent consolés par la veuë de plusieurs oiseaux, qui 
« sembloient venir, et aller du costé du Zud; cecy les 
« persuada qu’il y avoit de la terre vers le Midy; Et 
« la nécessité qu’ils auoient d’eau et de radoub, les 
« obligea d’y faire voile : Ils rencontrèrent ce qu’ ils 
« cberchoient, à sçauoir une grande Contrée, que leur 
« Relation appelle les Indes Méridionales, selon l’vsage 
« de leur temps, qui appliquoit assez indifféremment 
<( le nom des Indes à tous les pays nouuellement dé- 
(( couverts. — Ils moüillerent, dans un Fleuve qu’ ils 
a comparent à la Riuière d’ Orne, qui est celle dont 
« les eaux baignent les murailles de la ville de 
« Gaën. Le seiour qu’ ils y firent fut d’enuiron six 
«m ois entiers, lesquels ils furent obligez d’em- 
« ployer à remanier et rebâtir leur Vaisseau, et à 
« chercher de quoy le charger pour le retour en France, 
« qui fut résolu par le refus que l’Equipage fit de 
« passer outre, sous prétexte de la foiblesse et du 
a mauuais estât du Nauire. — Dans ce long interualle 
« ils eurent assez de loisir pour marquer les qualitez 
« de cette Terre, et les mœurs de ses habitans, et ils 
« l’auoient fait fort curieusement; Mais ils furent si 
« malheureux, que de tomber entre les mains d’vn 
« Corsaire Anglais, à la veuë des Isles de lersay, et 
« Grenesey, et des Costes de Normandie, dont ils ren- 
« dirent leurs plaintes au Siégé de l’Admirauté, etl’ac- 
(I compagnerent d’vne déclaration de leur voyage : 
« le Procureur du Roy l’ ayant ainsi requis, conformé- 
« ment à la disposition des anciennes Ordonnances
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« (le la Marine, lesquelles ont sagement et vtilement 
« désiré, que le Matelot François dépose au Greiïe de 
<( ces Sieges, les lournaux et les Mémoires des Naui- 
« gâtions de long cours » (1).

IV .

Près de trois quarts de siècle s’écoulèrent depuis cette 
publication, sans qu’il se fît aucune tentative directe 
pour retrouver la Terre de Gonneville; mais les navi
gations qui, dans cet intervalle, s’accomplirent vers les 
parages où les vieilles cartes marquaient les rivages 
imaginaires de l’ immense continent austral ou troisième 
Monde, firent évanouir la plus grande partie de ces 
délinéations fantastiques, et donnèrent lieu de recon
naître la nécessité de s’ en tenir aux points dont l’exis
tence avait été expressément affirmée , sauf à en véri
fier et déterminer la position réelle.

Le Cap delaTerre australe, derrière Tristan daCunha, 
semblait moins douteux sans doute que les prolonge
ments qu’on lui avait autrefois supposés dans le sud- 
est; aussi faisait-on converger sur ce point, quand on 
ne les négligeaitpas tout à fait, les anciennes indications 
relatives à laTerre des Perroquets et à celle de Gon
neville : c’est précisément au sud de Tristan da Gunha 
que, sur un globe construit en 1700 par l’ ingénieur 
royal Bion (2), nous voyons inscrite cette annota-

(1) Padlmier , Mémoires^ e t c . , pp. 10 à 12.
(2) Dans l’ intéressante collection de Cartes détachées, réunies à la bi

bliothèque du Dépôt général des cartes et plans de la marine, en 72 vo
lumes in-folio de grand-aigle, formés par les soins de l’actif et intelligent 
bibliothécaire M. Léon Renard, se rencontrent en feuilles les projections 
de deux Globes terrestres de l’ ingénieur Bion; l’ iin pour une monture 
d’ un pied de diamètre, en 2U demi-fuseaux, portant la date de 1700; l’autre 
pour neuf pouces seulement de diamètre, en 12 fuseaux , et portant la

R'
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tion expresse : « Gonneville a reconnu ces terres en 
(( 15085 nomma les Indes méridionales ». A cette 
même place, sur ses fameux globes de toute dimen
sion (1), Coronelli avait écrit : « Terra de’ pappagalli, 
«detta da’ Frances! Terre des Perroquets, creduta 
« fa vol osa » .

La Compagnie française des Indes orientales ayant 
apprécié l’avantage qu’ il y aurait pour elle à posséder 
en propre, sur la longue route de ses navires, un lieu 
convenable de relâche et de ravitaillement, l’attention 
d’ un des meilleurs officiers de marine employés à son 
service, Jean-Baptiste-Gharles Bouvet de Lozier (2),

date de 1712 ; occupant respectivement les n®‘ 37 et 38 du volume I des 
Mappemondes •, tous deux oCfrant également par ti2“ S. et 5“ E. de l’ île 
de Fer, le Cap de Vue ou de Terre Australe, à l’ Intérieur duquel est 
rinscrlptlon Terre des Perroquets,el tout près delà , entre 10° et20“ E., 
contre le parallèle de 50“ S., la légende transcrite cl-dessus dans notre 
texte.

(1) Après les deux globes terrestre et céleste de 12 pieds de diamètre, 
construits en 1683 pour le cardinal d’Estrées, et auxquels est spéciale
ment affectée une salle particulière de notre Bibliothèque Impériale, le 
P, Vincent Coronelli a fait graver à Venise, sous diverses dates, toute 
une série de réductions graduelles aux échelles successives de trois pieds, 
un pied et demi, six pouces, trois pouces et jusqu’ à un pouce et demi do 
diamètre ; toutes ces projections sont réunies en feuilles dans un magni
fique volume in-folio sous le titre commun de Globi diversi del P. Coro
nelli. A ne parler ici que des premières réductions, et du globe terrestre 
seulement, nous relèverons sur celui de trois pieds, daté de 1688, et sur 
celui de un pied et demi, daté de 1696, le cap austral indiqué par des ha
chures légères vers à7“ 30' S., et 18“ E. de l’île de Fer, et offrant à l’in
térieur, contre le parallèle de 50“, l’ inscription transcrite ci-dessus dans 
notre texte, sauf cependant la synonymie française, qui n’est point répé
tée sur les globes moindres que celui de trois pieds.

(2) Une notice historique sur le capitaine'de vaisseau Bouvet de Lozier , 
rédigée sur les documents conservés aux archives de la marine, fut com
muniquée à la Société de Géographie dans sa séance du 18 juin 18àt {Bul
letin, 2“ série, tome XV, p. 392), et remise par l’auteur à la dispositionab* 
solue de son collègue Eyriès , pour lui servir à la composition de l’article
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fut ramenée en 1735 sur la description que l’ abbé 
Paulmier avait publiée, de la terre fertile, tempérée, 
peuplée de gens doux et sociables, où le capitaine de 
Gonneville avait trouvé en 1504 un si favorable refuge. 
Mais, où était précisément cette terre? et n’y avait-il 
pas moyen de se mieux instruire de la route à suivre 
pour s’y rendre, en consultant, dans le texte original, 
le rapport de mer dont l’abbé Paulmier ne donnait 
qu’un dérisoire aperçu? La pièce originale était for
mellement désignée comme une déclaration faite le 
19 juillet 1505, par-devant les gens du roi, au siège de 
l’Amirauté. Ce siège ne se trouvait nominativement 
désigné nulle part, mais personne n’élevait le moindre 
doute que ce ne fût Honfleur, ])ort d’armement du 
navire et domicile de la plupart des intéressés aussi 
bien que des gens de l’équipage. On s’adressa donc 
naturellement à l’amirauté de Honfleur; mais on n’y 
trouva point ce qu’on cherchait (1); les registres du 
greiï’e ne remontaient pas plus, haut que l’année 
1600 : il fallait donc se contenter des indications im
parfaites de l’abbé Paulmier. Le projet de campagne 
à la recherche de la terre découverte par Gonneville 
n’enfutpas moins poursuivi, et deux frégates l'Aigle et 
la Marie furent mises pour cet objet aux ordres du ca-

K

Lozier-Bouvet, qui parut dans le supplément de la Biographie uni
verselle de Michaud (tom eLXXII, Paris 1843, pp. 192 à 199'.

(1) «Messieurs de l’Amirauté de Honfleur, à (lui l’on a demandé cette 
« déclaration en 1735, ont répondu que leurs registres n’allaient pas au 
« delà de 1600 » {JYote de la main de Bouvet, sans date ni signature, aux 
Archives de la marine). — Cf. De Bbosse, Terres Australes, tome I, 
pp. 107-108, à la note. — Il est parlé dans Maugry {lYavigations fran
çaises, p. 156), de secondes recherches, à propos desquelles sont nom
més Fréret, Gaylus, et l'Académie des Inscriptions ; tout cela peut paraî
tre fort aventuré, et attend une citation des témoignages historiques qui 
le constateraient.
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pitaine De Lozier-Bouvet, qui partit de Lorient le 
19 juillet 1738 pour Pile Sainte-Catherine du Brésil, 
d’où il commença sa croisière vers le sud-est; mais il 
n’aperçut, au milieu des brumes, que des masses de 
goëmons sur l’emplacement attribué dans les cartes à la 
pvélendae Terre vue ; en conlinuant d’avancer à travers 
des glaces flottantes il atteignit, le 1®'janvier 1739, le 
Cap delà Circoncision, auquel est resté attaché le nom 
d’ île Bouvet, presque inabordable à cause des glaces. 
Après avoir croisé sur un vaste espace dans le sud, il 
revint au nord, « dans le dessein», lui fait écrire De 
Brosse, « de chercher au nord-est si je trouverais l’en- 
« droit où Gonneville aborda, que sa relation dit être à 
« une latitude égale à celle des provinces de France » (1). 
La relation ne dit point cela, mais la description qu’elle 
donne du pays, de sa fertilité, et de la manière de vivre 
des habitants, implique une douceur de température 
analogue pour le moins à celle de nos climats, et par 
conséquent une latitude australe moins élevée que son 
équivalent thermal dans notre hémisphère privilégié. 
—  Dans sa bordée du nord-est Bouvet ne trouva encore 
que des goëmons, et il opéra son retour en France sans 
avoir autrement réussi dans son entreprise.

Il est certain que dès avant le départ cet insuccès

(1 ) Relation du voyage aux Terres lustrales, des vaisseaux l’A igle 
et la Marie, dans les Mémoires de Trévoux pour février 1740, art. XII,
pp. 251 à 276___Cette relation est reproduite en abrégé,par De Brosse

( Terres Australes, tome II, pp. 255 à 259) et par d'autres (l’abbé Prévost, 
Bénard de la Harpe, etc. ). — Philippe BuACHEa publié de son côté, dès 
1739, en projection polaire, sur demi-feuille raisin, une « Carte des Terres 
« Australes comprises entre le tropique du capricorne etle pôle antarcti(]ue, 
« où se voient les nouvelles découvertes faites en 1739 au sud du cap de 
« Bonne-Espérance, par les ordres de Mrs. de la Compagnie des Indes, 
« dressée sur les Mémoires et sur la carte originale de M'. de Lozier Boii- 
« vet, chargé de cette expédition ».
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avait été hautement annoncé dans des « Réflexions sur 
« l’entreprise des vaisseaux de la Compagnie des Indes 
« pour la découverte des Terres australes vers le sud- 
« ouest du cap de Bonne-Espérance », adressées à 
Févéque de Rennes président des Etats de Bretagne, 
parle malouin Bénard de la Harpe, lequel ne pouvait 
croire que Gonneville eût abordé une terre telle qu’il 
la dépeignait, en des parages qu’Améric Vespuce avait 
sillonnés dès cette même époque sans y rien découvrir, 
et dans lesquels en dernier lieu Halley n’avait rencon
tré que des glaces : aussi l’ écrivain ne balançait-il pas 
à supposer une méprise radicale dans la direction de la 
route attribuée au marin normand, lequel avait dû na
viguer aux pays appelés par la suite Virginie ou Ma
ryland, bien plutôt que vers les froides régions aus
trales (1). Il appuyait d’ailleurs son argumentation

( l )  Bénard de la Harpe , Mémoire pour la France, servant à la 
découverte des Terres lustrales, pp. 11 à 13, où ces réflexions sont pré
cédées des quelques lignes suivantes ; «Dans l’année 1738 la Compagnie 
« des Indes se flattant de trouver une relâche pour ses vaisseaux à l’ en- 
« droit marqué par quelques géographes Terre de Vuë, par 43" Sud, de- 
« puis le premier méridien jusqu’au 10“ de longitude, j ’eus l’honneur 
« d’envoyer à Mgr de Vauréal, évêque de Rennes, mes réflexions sur cette 
« entreprise, qu’il communiqua à M. de F u lv ie».— Il s’agit là, d’ une 
part, de ce Louis-Guy Guérapin de Vauréal, «Académicien et diplomate, 
« homme d’affaires et bel esprit» qui, suivant l’expression du comte de 
Carné [Les États de Bretagne, Paris 1863, deux vol. in -8 ; tome II, 
p. 87) «exerçait au sein des États une véritable dictature»; et d’autre 
part, de Jean-Henri-Louis Orry de Fulvy, conseiller d’ État et intendant 
des Finances, frère du contrôleur général Orry, et ayant entre autres 
attributions, dans les Commissions extraordinaires du Conseil, les affaires 
du Commerce, et celles de la Compagnie des Indes, lequel paraît avoir eu 
une influence considérable sur la mission de Bouvet ; car c ’est bien l’homme 
«fort connu » auquel D e B rosse fait allusion à ce propos (tome I, p, 9), 
etqu ’Eyriès n’a passu reconnaître [Biographie Universelle, t. LXXVII, 
p. 194),; malgré l’ indication concordante de R aynal [Histoire philoso- 
phiQue, etc. Genève 1780, cinq vol. in-4; tome I, p. 476 : liv. IV, § 20).

Ÿ4



contre l’hypothèse d’une terre lointaine pour la relâche 
de Gonneville, sur la brièveté relative de la route de 
retour (1), dont il s’ imaginait trouver l’ indication ex
presse dans le récit écourté de l’ abbé Paulmier, qui 
pourtant n’en a rien dit.

Quoi qu’ il en soit, la curiosité était désormais en 
éveil à l’ égard de cette terre australe qui, dans les pa
rages où l’ on supposait que Gonneville l ’ avait trouvée, 
semblait s’ évanouir devant ceux qui la cherchaient. 
Maupertuis en 1752, dans sa Lettre sur le progrès des 
Sciences, dont il consacrait les premières pages à l’ in
téressant sujet des découvertes géographiques à pour
suivre dans ces régions si peu connues, n’oubliait point 
la relation « d’ un certain Gonneville deHonfleur : cette 
« relation, vraie ou fabuleuse, ne contribua pas peu 
« (disait-il) à faire entreprendre au capitaine Lozier 
(( son voyage » (2), et à propos de celui-ci, il ajoutait: 
« Si l’on ne cherchait des terres australes que dans la 
{( vue d’y trouver un port pour la navigation des Indes 
« orientales, comme c’était l ’objet de la Compagnie, 
(£ on pourrait faire voir qu’on n’ avait pas pris les 
« mesures les plus justes pour cette entreprise; qu’on 
« l’a trop tôt abandonnée; et l’on pourrait aussi donner 
« quelques conseils pour mieux réussir » (3).

(1) « Si Gonneville fût parti delà Terre de \ uë le 3 juillet 1504, comme 
«la  Relation le porte, son retour en France eût été de plus de trois mois 
« cinq jours, car dans ce temps l’on ne voyageait pas avec autant de fa- 
« cilité qu’on le fait à présent » (Bénard, p. 12). — Ce compte de trois mois 
cinq jours à partir du 3 juillet se rapporte évidemment au terme du len
demain Saint-Denis énoncé dans l ’abbé Pauuiier (Mémoires, p. 23), 
et que Bénard a pris pour la date de la rentrée en France, tandis que c est 
seulement celle de l’ arrivée sur la côte des Cannibales, vers Porto Seguro, 
comme on le verra plus loin.

(2) Œuvres de Maüpcrtuis , nouvelle édition corrigée et augmentée, 
Lyon 1768, quatre vol. in-8; tome II, p. 379, note a.

(3) Maopertdis , Ibidem , p. 380.
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Peut-être son compatriote Bénard de la Harpe eut- 

il la prétention d’oiirir de semblables conseils dans son 
Mémoire pour la France, servant à la découverte des 
Terres Australes, cinquième partie du Monde (1), qu’il fit 
imprimer à Rennes en 1754. — Une publication plus 
considérable fut la conséquence des « petites lettres », 
comme on les appelait, du célèbre géomètre breton (2) : 
devenues un thème de conversation dans le monde lettré, 
elles fournirent au président De Brosse l’occasion de 
montrer, sur le même sujet, des notions fort étendues; 
et il fut amené, par les incitations amicales de son com
patriote Billion, à écrire VHistoire des navigations aux 
Terres Australes, qui parut en 1756, et dans laquelle il 
transporta toute la portion du livre de l’abbé Paul- 
inier relative à l’expédition de Gonneville, en impri
mant à la suite les notes que Villermont et Falconet 
avaient inscrites sur les gardes de leurs exemplaires, 
ajoutant d’ ailleurs lui-même quelques renseignements 
propres recueillis des communications orales de Gay- 
lus, de l’examen des cartes géographiques les plus ré
pandues, et de la relation du voyage de Lozier-Bouvet. 
Le but final du gros ouvrage du magistrat dijonnais, 
aussi bien que du Mémoire de Bénard et de la Lettre 
de Maupertuis, c’était d ’encourager chez nous l’ex
ploration de ces régions australes dont on n’avait en
core entrevu que des fractions inconnues disséminées 
sur de vastes espaces.

(1) Bénard de la Harpe, Mémoire, clc ., pp. 1 a 10. — Le Mémoire en
tier, dans Jequcl il a trouvé le moyen d ’intercaler une Dissertation sur 
l’origine des Indiens de V Amérique et d’ajouter un Extrait du voyage 
de M. Bouvet, ne constitue en somme qu ’ une mince plaquette in l\°, de 
111 pages en tout.
, (2) D e Drosse, Terres Australes, tome I ; préface , pp. j  et suiv.
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Plusieurs expéditions furent déterminées en eiiet par 
ce courant d’ idées : sans parler de celles de Bougain
ville et de Surville, il en est deux autres, spécialement, 
qui eurent pour objet la reclierche plus ou moins ex
presse de la Terre de Gonneville, l’une sous les ordres 
du lieutenant de vaisseau Kerguélen de Trémarec, de 
Quimper, l’autre sous la conduite du capitaine de 
brûlot Marion Dufresne, de Saint-Malo,

Le Mémoire du Roi pour servir d'insiructions parti
culières au sieur de Kerguelen^ lieutenant de vaisseau, 
commandant le vaisseau le Berryer (signé a Versailles 
le 25 mars 1771, sous le contre-seing de l’ abbé Terray 
secrétaire d’Etat pour la marine, et remis au destina
taire le 10 avril suivant, par ordre du nouveau ministre 
de Boyne qui venait de succéder à Terray) était ainsi 
conçu dans ses dispositions principales (1):

({ Le sieur de Kerguélen est prévenu de 1 objet prin- 
« cipal de sa mission. La confiance que Sa Majesté a 
(( dans ses connaissances, ses talents, son zèle et son 
(( activité, l’a déterminée à lui donner la préférence 
(( pour tenter une des plus importantes decouvertes 
« qui restent à faire.

(( Le sieur de Kerguélen est instruit qu il y u toute 
« apparence qu’il existe un très-grand continent dans 
« le sud des îles de Saint-Paul et Amsterdam, et qui 
« doit occuper une partie du globe, depuis les 45 
(( degrés de latitude sud jusqu aux environs du

(1) Kergüéles, Relation de deux voyages dans les mers australes 
et des Indes, Paris 1782, in-8; pp. 4 à 6. — Rochon, Foyage aux Indes 
orientales et en Afrique pour l'observation des longitudes en mer; 
nouvelle édition, Paris 1807, in-8; pp. 204 à 206.

i
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« pôle, dans un espace immense où l’on n’a point 
« encore pénétré. Il paraît assez constant cependant 
« f[ue le sieur de Gonne\ille y aborda vers l’an 1504, 
« et y séjourna près de six mois, pendant lesquels il 
(( fut fort bien traité par les gens du pays.

« Le sieur de Kerguélen, en partant de l’Isle de 
« France avec la corvette qui lui sera donnée pour 
« servir de découverte, fera voile vers ces terres. Il 
« fera tous ses efforts pour les trouver et les recon- 
« naître. S’il parvient à les découvrir, il cherchera 
<( un port où il puisse être à l’abri. Il prendra toutes 
(( les précautions nécessaires pour descendre à terre 
(( avec sûreté. Il tâchera de lier commerce et amitié 
« avec les habitants. Il examinera les productions du 
«pays, sa culture, ses manufactures s’ il y en a, et 
« quel parti on pourrait en tirer pour le commerce du 
« royaume. Le sieur abbé Rochon, embarqué avec le 
« sieur de Kerguélen, fera des observations astrono- 
« miques, autant qu’ il sera possible, pour déterminer 
« la position des diiiérents endroits où ils s’arrêteront.

« Après avoir parcouru ces terres, ou du moins fait 
« son possible pour les trouver, le sieur de Kerguélen 
« fera route pour la rivière de la Plata, pour y ravi- 
« tailler et rafraîchir ses équipages) et il fera ensuite 
« son retour en France », etCé etc*

Rochon, désigné comme astronome de l’ expéditioh) 
mais qui s’en sépara dès son arrivée à l’ ile de France, 
faisait sur cette entreprise des réflexions pleines de 
bon sens(l) : «Cette instruction était basée» , disait-il) 
« sur un récit tout à fait vague, et sur lequel il était 
« impossible au plus habile navigateur d’asseoir une

(1) Rochon, Voyages, pp. 206, 210 ci 290. — Il donne (pp. 206 à 210), 
d’après Do Brosse, une esquisse ycuèràlc du voyage de Gonneville.

<
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« direction de route qui pût faire espérer de retrouver 
« le lieu cherché. On ne peut former» , ajoutait-il, «au- 
« cun doute raisonnable sur l’existence des terres ren- 
« contrées par le capitaine Gonneville, mais on doit 
« convenir que ce n’est point sur des renseignements 
«aussi vagues que ceux qu’il a donnés, qu’on devait 
«se porter à chercher les traces d’ un navigateur qui 
« n’a fixé ni la latitude, ni la longitude, ni même l’ aire 
« de vent de la roule qu’ il a suivie » .

Kerguélen , parti de Lorient le mai 1771 pour 
n ie  de France, ne commença que le 16 janvier 1772 
sa campagne de découvertes, en faisant voile immé
diatement vers le sud, par un motif qu’il explique 
ainsi : «La tradition qui nous instruit du voj^age de 
« M, de Gonneville et de sa prétendue relâche aux 
«Terres australes, nous apprend en même temps 
« qu’ un coup de vent qui l’ assaillit après avoir dou- 
« blé le cap de Bonne Espérance en allant dans l’Inde, 
« le jeta sur une côte ou terre où il aborda heureuse- 
« ment, et où il fut bien reçu des habitants. Or si 
« on ajoute foi à cette tradition, dont il a été fait en- 
« suite des relations, et si l'on veut former quelque 
« conjecture sur ces prétendues Terres australes, on 
« doit supposer celle où M. de Gonneville aborda, dans 
« le sud-est du cap de Bonne Espérance, ou le sud de 
« rile de France, puisque les tempêtes et les gros 
« vents souillent toujours du nord-ouest dans cette par- 
« tie du globe» (1 ). Il rencontra le 12 février une petite 
île, et le lendemain une autre beaucoup plus grande, 
mais nue et désolée , à laquelle est resté le nom de 
Kerguélen; puis, rentré en France le 16 juillet, il y 
obtint un nouvel armement pour la vérification des 

( l )  Kerguélen, Relation, pp. 18 19.
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terres australes dont il avait annoncé la découverte ; 
il repartit en conséquence le 26 mars 1773, arriva à 
rile de France le 29 août, et appareilla de l’île Bour
bon le 29 octobre pour le sud; le 14 décembre il était 
en vue de la terre de son nom, et après une laborieuse 
croisière de trente-cinq jours au milieu des brumes et 
des mauvais temps, il abandonnait ces tristes parages 
])our venir se refaire à Madagascar, d’où il rentra à Brest 
le 7 septembre 1774 (1). La conclusion géographique 
qu il ra])portait de sa double campagne est formulée 
])ar lui-même en deux pages qui peuvent se résumer 
ainsi : « Tout ce que la tradition nous apprend con- 
(( cernant le voyage de M. de Gonneville et sa relâche 
« en une prétendue terre australe, se rapporte parfaite- 
u ment à Madagascar, et ne peut se rapporter à au- 
(c CLines autres terres australes ; car il n’est pas possible 
(( de se passer de vêtement, même par les 35° sud; et 
« nous savons qu il n y a absolument aucunes terres 
« aux environs du cap de Bonne Espérance, moins sud 
(( que 60“. D ailleurs La bonne chère, la joyeuse vie des 
« hôtes de M. de Gonneville, et qu’ il nomme Indiens, 
(( Itui coutume de ne point se vêtir, leurs ouvrages, 
« leurs plumes, leurs nattes, leurs guerres, etc., tout 
(( cela indique que M. de Gonneville a ahordé à l’ île 
(( de Madagascar. Les bois qu’ il a trouvés pour se re- 
(( mater, et qu’on ne trouve point aux îles australes, ni 
« même aux extrémités de l’Afrique, confirment mon 
« opinion )), etc. (2).

De même que Gonneville avait autrefois ramené en 
France le sauvage Essomeric, Bougainville en 1769 
avait ramené jusqu à Paris, de son voyage autour du

(1) Kerguelen, Relation, pp. 21 à 31 et pp. 57 à 92.
(2) Idem, ibidem, pp. 93-94.

12
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monde, le taïtien Aotourou, qui fut renvoyé l’année 
suivante à l’ Ile de France, avec ordre à l’autorité co
loniale de pourvoir à son rapatriement ; mais Aotourou 
étant mortde la petite-vérole dans une relâche à Mada- 
cascar, le capitaine Marion Dufresne qui s’était chargé 
dele  reconduire, modifiant alors son itinéraire, partit 
du cap de Bonne Espérance, le 28 décembre 1771, 
pour aller dans le sud à la découverte de la terre aus- 
tralg où le capitaine de Gonneville avait abordé , et 
qu’ il pensait devoir chercher à l’ est du méridien de Ma
dagascar : le 13 janvier 1772 il découvrait, au milieu 
des brumes, un groupe de deux îles aujourd’hui con
nues sous le nom d’ Iles du Prince Edouard, que leur 
imposa Cook en les visitant quatre ans plus tard ; puis 
le 22 et le 23 janvier les deux autres groupes succes
sifs auxquels sont restées les dénominations d’iles 
Marion et d’îles Grozet. Le 2 février on était au nord 
de celle de Kerguélen : une avarie accidentelle avait 
fait renoncer à s’ élever davantage au sud, sans quoi, 
dit le capitaine Grozet, second de Marion, « il y a toute 
<1 apparence que nous eussions trouve les terres vues 
« par Gonneville, qui doivent être plus occidentales et 
« d ’un abord plus facile que celles vues par M. de 
« Kerguélen (1) » .

VI.
Ce fut la dernière tentative maritime à la recherche 

de la problématique terre australe de Gonneville, dont 
les écrivains s’occupèrent seuls désormais, à l’unique 
point de vue de l’histoire et de la géographie. Les

(1) B o u g a i n v i l l e , ployage autour du Monde, Paris 1771, iii-ii; p. 207..
_[Rochon] Nouveau voyage à la mer du Sud, commencé sous les
ordres de M . Marion, etc. , rédigé d'après les plans et journaux de 
M . Crozet î Paris 1783, ia-8; pp. l  à 25.
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opinions étaient fort diverses sur l’emplacement à lui 
assigner. Les conjectures i]ui s étaient autrefois ris
quées à la supposer représentée par quelqu’un des caps 
du fantastique continent austral figuré sur les ancien
nes caries de Mercator et d’ Ortelius, et persistant en
core sur celles de Nicolas de Fer, de Sanson, de Duval, 
de Nolin et d’autres, s’étalent généralement évanouies 
en présence des certitudes négatives que les naviga
tions récentes avaient procurées. Le fermier-général 
Jean-Benjamin de la Borde, simple homonyme et 
presque compagnon d’échafaud, en 1794, du riche 
banquier Jean-Joseph de Lahorde dont la famille s’est 
acquis un nom recommandable dans la politique et les 
lettres, mais connu de son côté par ses compilations et 
ses cartes géographiques, ne craignit point d’énoncer, 
dans son Histoire abrégée de la mer du Sud, parue en 
1791, que la Terre de Gonneville devait être assise 
entre 50° et 60° de latitude sud, près de la Nouvelle- 
Zélande ; climat et distance, rien n’arrêtait son aven
tureuse fantaisie, et il ajoutait, avec une admirable 
impertinence : « Des géographes, comme il y en a à la 
«douzaine, l’ont placée tantôt d’un côté, tantôt de 
« l’autre; mais je ne vois que cette position qui puisse 
«lu i convenir» (1). Le président De Brosse n’avait 
poussé son hypothèse que jusqu’au méridien des M o- 
luques (2), et c’était encore beaucoup trop loin, en 
même temps que difficile à concilier avec certaines

(1) De l\ Borde, Mer du Sud, tome I, pp. 73 à 81.
(2) De Brosse, Terres Australes, tome 1, p. lO/i. — Il termine son pa

ragraphe par des sévérités d’un goût douteux à rencontre des géogra
phes Nolin et Duval, sur les caries desquels il semble ne plus reconnaître 
une nomenclature de convention, copiée de Mercator et d’Ortelius, qui 
l’avaient puisée en partie chez les voyageurs espagnols et portugais, en 
partie dans des exemplaires plus ou moins incorrects de la fameuse rela
tion de Marc Polo.

b-i î:
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énonciations du récit de l’abbé Paulmier. L’opinion 
de Kerguélen pour Madagascar était le plus générale
ment suivie : le capitaine anglais James Burney la sou
tenait en 1803 dans sa Chronological Eislonj of the disco
veries in the South sea (1), et y persistait dans un volume 
ultérieur, en 1813; le géographe Eyriès l’ adoptait 
comme la plus vraisemblable, en 1817, dans une no
tice sur Gonneville, donnée à la Biographie univer
selle de Michaud (2) ; puis, M. Léon Guérin, dans son 
Histoire maritime de France, la présentait en 1847 (et 
successivement d’édition en édition), comme la plus 
probablement vraie (3), Plus nouvellement encore, 
dans les quelques pages consacrées à la ville de Hon- 
fleur entre les ports de la Seine maritime, dont le 
baron Baude traçait, pour la jRei'we des Deux Mondes, 
au double point de vue de l’histoire et de l’ économie 
politique, un tableau plein d’ intérêt, le docte écrivain, 
rappelant en 1860 la navigation de Gonneville, croyait 
reconnaître une peuplade malaise dans le portrait que 
le marin normand avait fait de ses botes sauvages (4) , 
d’où la conclusion que la terre où il descendit ne pou
vait guère avoir été autre que Madagascar.

(1) Burneÿ, Discoveries in the South Sea, Lonilres 1803 à 1817, cinq 
Volumes gr. in-i; tome I, pp. 377 à379 j tome III, pp- 273 à 279, spécia

lemeiit p. 276. . • . n
(2) Eïr iè s , article de Gonneville, dans la Biographie Umverseue

tome XVIII, p. 70. ^
(3) Léon Guérin, Histoire maritime de France, nouvelle édiUon, ta 

ris 1851 à 1856, six vol. in-8 de jésus; tome I, pp. 405 à 4 0 9 . — Le vo
lume, paru en 1847, dans lequel un article était consacré spécialement 
à Gonneville ( pp. 50 à 55 ) et qui a été fondu plus tard dans la rédaction 
d’ensemble de l’ouvrage entier, portait d’abord, pour titre particulier: 
Les IVavigateurs français, Histoire des navigations, découvertes et 
colonisations françaises, un vol. in-8 de Jésus, joint comme complément 
à la 3* édition de l’ouvrage principal.

(4 ) Baude, La Seine maritime, article II; dans la Revue des Deux
Mondes du 15 août 1300, pp. 923-924.



Toutefois cette hypothèse n’avait pas été aussi aisé
ment acceptée par ceux qui avaient étudié plus atten
tivement les éléments de la question : l’ ancien député 
d’Abbeville Louis Estancelin, qui dans ses Recherches 
sur les voyages et découvertes des navigateurs normands, 
publiées à Paris en 1832, a reproduit après l’ abbé 
Paulmier et le président De Brosse tout ce qu’on pos
sédait alors de la relation de Gonneville, a des objec
tions contrôles diverses solutions proposées,et regrette 
l’absence des données plus précises que devait contenir 
la déclaration originale, pour la détermination du point 
d’arrivée; il déplore, à cette occasion, l’espèce d’aban
don où sont demeurées à Versailles les vieilles ar
chives de la marine , où peut-être un dépouillement 
intelligent parviendrait à découvrir de précieux docu
ments vainement cherchés ailleurs (1). De même en 
1840, dans une Histoire de la ville de Honfleur, où il 
est donné un bref aperçu de l’expédition de Gonneville, 
l’ancien commissaire de marine Thomas (un vétéran 
de l’expédition d’Égypte) , qui avait été attaché au 
service administratif de nos colonies de la mer des 
Indes, tout en signalant l’insuffisance des lambeaux 
qui nous sont parvenus de la relation du capitaine 
normand, affirme avec une incontestable autorité, que 
la description qui nous a été transmise par l’abbé Paul
mier a ne s’applique ni aux hommes ni aux lieux, soit 
« de la Nouvelle-Hollande, soit de Madagascar » (2).

(1) Estancelin, IVavigaieurs normands, pp. 165 à 185.
(2) Pierre-Philippe Urbain , Histoire de Honfleur, Honfleur

18^0, in>8; pp. 56 à 59.
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Tel était pour le public l’état de la question, lors
qu’une ĵ îSiOîVe du Brésil d’ un grand mérite, présentées 
la Société de géographie de Paris, delapart de l’auteur, 
donna lieu à un rapport étendu, où dut être revendi
quée, au nom de la vérité historique, la place chrono
logique des Français dans la série des anciennes 
navigations européennes vers cette partie du Nouveau- 
Monde. Un témoignage précis, enregistré dans la 
précieuse collection de Ramusio, et reproduit par Es- 
tancelin (l) , affirmait un voyage du capitaine Jean- 
Denys de Honfleur, au Brésil en 1504; l’ apparition 
de navires français à Bahia en cette même année était 
pareillement racontée par des documents portugais (2) • 
et d’autres indices concordants semblaient devoir être 
rattachés à ces données. L ’auteur du rapport eut à 
cette occasion connaissance d’ une pièce existante aux 
archives du ministère de la marine, dans laquelle se 
trouvait mentionnée passagèrement une traversée de 
Honfleur au Brésil à la date de 1503. Cette pièce sem
blait n’être rien moins qu’une copie entière de la décla
ration faite par Gonneville pour tenir lieu de rapport 
de mer, à son retour en 1505 ; elle avait été retrouvée 
dans un dossier de lettres successivement adressées au 
maréchal de Castries et au comte de la Luzerne par 
un héritier du nom de Gonneville : dossier heureuse
ment tombé sous la main de M. Pierre Margry, admis

(1) Rmas\o, Navigazioni et f^iaggî, tome III, fol. 357 F. — Estan-  
CELiN, Navigateurs normands, p. 205 et p. 230.

(2) Enformaçâo do Brasil et de suas capitanias, dans la Revista 
Trimensal do Instituto historîeo, geographico e ethnographico do 
Brasil de janvier l8/i5; tome VI, pp. ûl 2-413.
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depuis longtemps h faire aux Archives de la Manne, 
d’abord pour le compte d’autrui, puis pour son propre 
compte,et en vue de la collection officielle des Docu
ments inédits sur tHistoire de France,  des recherches 
qui lui valurent d’ être ensuite attaché lui-même au 
service des Archives, où il acquit le titre de conserva
teur-adjoint. C’est en 1847, déclare-t-il lui-même dans 
son intéressant volume sur Les navigations françaises 
et la révolution maritime du xiv« au xvi® siècle paru chez 
Tross en 1867, qu’ il avait rencontré ce dossier ( i) ,o ù  
le baron de Gonneville, pauvre gentilhomme fort dési
reux de se créer un titre à quelque pension, otïraitau 
maréchal de Castries (et non au comte de Sartines),par 
une lettre du 23 mars 1783, d’allerchercher au manoir 
deConneville, passé en des mains étrangères, la relation 
du voyage de son aïeul, qu on ne pouvait esperer de se 
procurer dans les greiies d’amirauté, lesquels n avaient 
point conservé leurs vieux papiers; en suite de quoi, 
par une lettre du 30 avril suivant, il envoyait au même 
ministre une copie, présentée comme entière, du docu
ment en question, transcrit simplement par un copiste 
vulgaire du livre de l’abbé Paulmier en ce que celui- 
ci avait extrait de la relation originale, mais avec une 
restitution des pages initiales contenant le récit de la 
navigation depuis le départ de Honfleur jusqu’à l’ ar
rivée chez les sauvages, et avec addition finale des 
signatures : ces deux éléments nouveaux écrits de la 
propre main du baron de Gonneville (2).

Ce document, où le Brésil est expressément désigné 
sur la route des aventuriers normands de 1503, oiïrait

(1) Margry, Navigations françaises, p. 159 et p. 160.
(2) Archives du ministère de la marine.
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un argument de plus à la revendication de cette date 
pour les anciennes navigations françaises au Brésil, et il 
me fut courtoisement apporté par le trouveur, pour en 
faire usage à ce propos dans le Rapport sur 1 Histoive 
générale du Brésil de M. Adolphe de Varnhagen, qui 
fut lu à la Société de géographie le 1®*’ mai 1857, et 
publié ultérieurement dans son Bulletin (1) sous le 
titre de Considérations géographiques sur l'Histoire du 
Brésil, etc. Réservant naturellement à M. Margry la 
primeur de la publication de sa trouvaille, le rappor
teur se borna à en résumer fidèlement les indications 
qui paraissaient les plus significatives (2) ; il peut au
jourd’hui sans scrupule transcrire le texte, queM. Mar
gry a lui-même donné dans son volume (3), et que voici : 

«L e dix neuf juillet mil cinq cent quint le ca- 
« pitaine de Gonneville et gens de son equipage 
«partis sur la navire, le bourgeois entrepreneur de 
« l’ armement, au mois de juin mil cinq cent trois, se- 
« monchés par monsieur le procureur du Roy de faire 
(i notre déclaration de viage a notre retour, sur la 
« plainte de piratement deladite navire par un corsaire 
« anglois, à la veue des costes de France près Guersey 
« et Guernesey, des journaux, chartes, papiers, diffé- 
« rents pourtraicts et plans, et de proche de client 
« quintaux de merchandises, raretés, curiosités, et 
« autres choses recherchées,— Disent qu’ayantlevé 1 an- 
« chre audit temps de juin, sur le bruit des richesses

'fî'i

};■»' '!

(1) Bulletin de la Société de Géographie, août, septembre et octobre 
1857; 4 ' série, tome XIV, pp. 89 à 356.

(2) Bulletin, même cahier, pp. 17ii-175.
(3) Margry, Navigations françaises, pp. 160 à 162. — Nous donnons 

cette pièce telle que nous l’avons jadis transcrite d’après la copie faite de 
la main du baron de Gonneville.



« des Portugais au nouvel monde et l’ idée de trouver 
« en cil continent plus grand, au port de Honfleur 
« ambouchure de la Seine, virâmes droit à icheluy de 
« Lisbone, passâmes à la grende Canarie, decba aux 
K costes occidentales de l’Afric apoillées Cap Vert en 
« courant d’aoust, dempuis après le Brésil couru ; firent 
({ une travercbée de plus de huit cent légués sans vir 
« auchune terre avec la plus mauvaise aise du monde 
« toujours demenés par la plouye la tempeste dans de 
N grendes tenebres au point qu’ils craindirent pour 
«leur vie et eurent grande paour, jacoit que ledit 
« capitaine etoit 1res clerc dans la navigation, et furent 
« forcés de doubler le cliapo d ’Augoustin c’etoit en 
« novembre et dans cette course au su ils parcoururent

« Mais étant par celle viage à la hauteur du cap tour- 
(( mente battus par furioux vent toujours exchessif 
« sans remercher aucune baye ils furent aboindonnes 
U au calme dune mer quils ne connoissoint pas et ne 
« purent deviner ne sachant ou se retourneroint ne 
c pouuant lecher les costes et les perdant de vue de- 
(( schorte que lespritet le cœur manquoint a la pour- 
« suite du dessein sans autre secours que celuy de leurs 
« instruments pour vire leleuation du soleil et paruenir 
« a une heureuse rencontre. Mais ayant a la foin re- 
« merche quelques oiseaux qui venoint du coste du su 
« sans pouuoir trop bien les reconnoistre merche dun 
« continent prochain pour bientost esperer de trouuer 
{( une terre a laquelle ils auoint grand raison d’aborder 
M a cause du radoub et de liau et du manque de viures 
«< ils amenèrent toutes les voiles et coururent assés vi- 
{( tement par un bon vent de su, a quoy les gents tra- 
« uailloint de toute leur forche quenfin épuisés et
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«moult fatigues ils apperchurent un continent en 
« januier mil cinq cent quatre, autour duquel tour- 
« noyoit une grande quantité desdits oiseau et volli- 
« goint aux viron au nombre desqui se trouuerent moult 
« perroquets differentes par leurs couleurs ce qui les 
« rejouissoit et les rendoit pleins daise au point quils 
« sautoint de joye et contentement. Dempuis ils 
« furent viuement ébahis de voir une très belle et 
« grende riuiere qui etoit a la ressemblanche dicbelle 
« dOrne qui boigne les murs de la ville de Caen en celle 
« prouinche de Normandie. Ils y ont demouré pour 
« ledit radoubement et faire prouisionnement de la- 
« dite nauire bien délabrée et depourueu de tout pen- 
« dant la durée de six mois viron durant quoy ils 
« marchoint souuent les terres et alloint visiter les vil- 
«lages en icheluy pais les habitant et leurs chabane 
« dont il fut dresche carte par Nicole Lefebvre. Apres 
« laquelle demouree la nauire bien galifrettee et car- 
« gaisonnee ils repartirent de ladite contrée le tiers jour 
« de juillet 1504 et dempuis ne virent terre quau len- 
« demain saint Denis, ayant essuyche diuerses fortu- 
« nés et bien tormentés de fiebures dont plusieurs 
(( furent entaches et moururent sur la nauire, reprirent 
«leur route et nauiguerent jusquau moment quils 
« furent piratés et que tout ils perdirent » .

A la suite vient, dans le manuscrit envoyé au ma
réchal de Castries, copie de la description imprimée 
par l’ abbé Paulmier, et qui s’ arrête au baptême d’Es- 
someric malade, lequel dès ce moment «fut mieux, se 
« guérit, et est maintenant en France ». Après quoi est 
ajouté, de la main du baron de Gonneville ; « Ladite 
« relation signee du capitaine de Gonneville, d’Esso- 
<i merich fils du roy Arosca, Antoine Thierry, Andrieu
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« (le Lamarre, bourgeois entrepreneur de l’armement, 
((Nicole Lefebure, etc. »

VIII.

Outre la mention directe du Brésil et du cap Saint- 
Augustin, qui avaient un intérêt patent et immédiat 
pour la thèse spéciale en vue de laquelle ce document 
m’était communiqué, la première lecture m’y avait 
fait reconnaître aussitôt une connexion bien autrement 
étroite et absolue avec mon sujet-, car les ressemblan
ces frappantes de la population dépeinte par Gonne- 
ville avec les indigènes américains, qui avaient entraîné 
Bénard de la Harpe dans son étrange substitution du 
Maryland à une terre australe pour la patrie des Indiens 
méridionaux de la relation normande, ces ressemblan
ces n’ étaient plus radicalement écartées par un empla
cement obligé dans l’est du cap de Bonne-Espérance, 
puisque l’énonciation si formelle de l’ abbé Paulmier, 
que ce cap avait été doublé (1) , se trouvait absente 
du texte même de la narration nouvellement produite. 
Ces ressemblances devaient exciter bien plus vivement 
alors l’attention d’un lecteur tout frais émoulu d’ une 
étude critique étendue et approfondie des sources de 
riiistoire géographique du Brésil ; en même temps que 
l’examen et la discussion, en amicale et savante com
pagnie, des navigations espagnoles et portugaises d’une 
époque très-voisine, le tenaient préparé à une appré
ciation rapide etplausible des conditions nautiques sous 
l’empire desquelles le navire de Ronfleur, parvenu 
dans l’océan Atlantique austral jusqu’à la hauteur du 
cap de Bonne-Espérance, et saisi à l’ improviste par les

 ̂(1) Et sur laquelle insistait formellement De Brosse {Terres Australes, 
tome I ,  p. 164) en l’attribuant directement à Gonneville.

I
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o-ros temps avant d’ avoir pris'dans la région des vents 
variables la bordée de l’est pour le doubler, puis en
traîné dans la zone des calmes du Capricorne, et enfin 
expressément abandonné en plein à 1 impulsion d un 
bon vent de sud, avait du arriver de toute nécessité 
sur les côtes mêmes du Brésil, dans la région des 
vents constants du sud-est. C’est d’apres cet ordre 
d’ idées que fut en conséquence indiquée, dans les 
Considérations géographiques sur VHistoire du Bresüjl)^ 
la solution du problème de la Terre australe tempérée
de Gönne ville, ainsi qii il suit :

« Les détails contenus dans [la déclaration du capi- 
«taine de Gonneville] en la partie publiée à diverses 
« reprises par l’ abbé Paulmier, le président De Brosse 
« et M. Estancelin, sur les habitants de ces Indes mé~ 
aridionales, ces hommes au grave maintien, a la sta- 
« ture moyenne et replète, cà la tête coifiee de plumes,
« désignent suffisamment quelque peuple de l’Amé- 
«rique du Sud. Les indications relatives à la route 
U depuis la mention du cap de Bonne-Espérance, les 
«conditions atmosphériques accusées, comparées à la 
« direction habituelle des vents dans l’océan Allan- 

, « tique austral pendant la saison corrélative à cette 
«époque du voyage, certaines particularités caracte- 
«ristiques du pays et de la nation visitée, tout con- 
« court à démontrer que Paulmier de Gonneville a du 
„ être ramené du sud-est au nord-ouest, vers la terre 
« des Goaitacàs, à l’emboucliure de quelque rivière 
«dont les abords aient pu rappeler aux navigateurs 
« normands ceux de l’ Orne sur la côte du Calvados.

« L’ usage du hamac pour se coucher domine dans 
« toute la partie septentrionale du Brésil ; tandis que

(1) Bulletin vvédté, pp. 175-176, texte et note; ou pp. 87-88 du ti

rage à part.

.h '
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«les lits tie feuilles ou de nattes étendues sur le sol 
«caractérisent la partie australe; or la relation du 
« voyage de 1503 nous apprend, à l’égard des habitants 
« du pays visité, que ‘ leurs lits sont de nattes douces 
« pleines de feuilles ou plumes, leurs couvertes de 
(( nattes, peaux et plum asseriesCela s’accorde avec 
« ce que Gabriel Soares (cap. XLV) nous dit des Goai- 
«tacazes: ‘ iVão dormem em redes, mas no chão com 
« folhas debaixo de si (Ils ne dorment point dans des 
« hamacs, mais sur le sol, avec un lit de feuilles)’ . — 
« Il venait de dire : ‘ Não grangeão muita lavoura de 
« mantimentos; plantão somente legumes de que se man- 
« tem, e da caça que matão ás ßexadas, porque são 
<i grandes ßexeiros (Ils ne font guère de cultures de 
«vivres; ils plantent seulement des légumes, dont ils 
« se nourrissent ainsi que du gibier qu’ils tuent à 
« coups de flecbe, car ce sont d’habiles archers) ’ ; et 
« Gonneville, de son côté, parle de ‘ gens simples, ne 
« ‘ demandant qu à mener joyeuse vie sans grand tra
il ‘ vail, vivant de chasse et de pêche et de ce que leur 
« ‘ terre donne de soi, et d’aucuns légumages et rachy- 
« * nés qu’ ils plantent, etc. »

Cette solution est textuellement répétée, à dix an
nées d’intervalle, dans un intéressant volume déjà si
gnalé quelques pages plus haut, et qui a reçu aussi 
bien que mérité 1 accueil courtois et les témoignages 
d’estime d’une critique bienveillante, dont quelques 
réserves de précaution pouvaient suffire à rassurer les 
scrupules. Les Navigations françaises et la révolution 
maritime du xiv“ au \yi  ̂siècle, de M. Pierre Margry, 
renferment, sous ce litre général, une série d’études 
ou de dissertations, au nombre de cinq, dont la troi
sième, intitulée Za Navigation du capitaine de Gönne-

(i-
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ville et les prétentions des Normands à la découverte des 

i Terres Australes sous Louis X II ,  aboutit aux conclusions 
 ̂ transcrites ci-dessus, lesquelles y sont présentées 

comme un résumé des impressions personnelles de l’ in
génieux écrivain (1) : sans vouloir le moins du monde 
contester l’existence de telles impressions dans l’esprit 
du curieux investigateur qui mettait obligeamment 
sous des yeux amis la pièce envoyée par le baron de 
Gonneville, l’ auteur des Considérations géographiques 
de 1857 doit bien avouer qu’ il n’avait point eu lieu de 
soupçonner, à cette époque, de la part de personne, 
une appréciation semblable de la question ; et, de bonne 
foi, jusqu’à la révélation inattendue consignée dans le 
volume de 1867, il s’était cru fondé à considérer la so
lution qu’ il formulait il y a douze ans, comme primi
tivement et légitimement sienne, l’ayant exclusivement 
conclue de l’examen direct des conditions du problème.

Dans tous les cas, cette solution, parfaitement vrai
semblable eu égard à l’ensemble des données jusqu’a
lors recueillies, n’est plus aussi complètement satisfai
sante depuis que des données ultérieurement acquises 
viennent modifier les termes de la question en y intro
duisant des conditions complémentaires. Elle veut être 
reprise à nouveau, aujourd’hui que l’on a retrouvé 
enfin, dans une riche collection insuffisamment explo
rée, une copie intégrale de la déclaration de Gonne- 
ville, telle que les héritiers Paulmier de Gourtonne et 
du Pommeret en avaient, sur ordonnance de compul- 
soire, obtenu expédition en forme pour être produite 
au procès de 1658, ainsi que nous l’avons exposé au 
commencement de cette notice.

(1) Margrï, Navigations françaises, pp. 165 à 169.

Î!
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En poursuivant la lâche méritoire qu’ il a entreprise, 
de rédiger un catalogue raisonné de la précieuse galerie 
de manuscrits du marquis de Paulmy, a la bibliothèque 
de l’Arsenal, l’habile et zélé conservateur si connu du 
monde des livres sous le pseudonyme de Bibliophile 
Jacob, M. Paul Lacroix remarqua au passage, il y a 
quelque temps, une plaquette de douze feuillets in- 
quarto (sur papierpoi ) quotéeHF 24 ier, qui lui parut 
mériter une attention particulière, et il lui vint l’obli
geante pensée, non-seulement de me communiquer ce 
manuscrit, mais d’en faire pour moi une copie de sa 
main,, qu’ il eut la bonté de m’adresser avec la lettre 
d’envoi que voici :

«  A i U .  d'Avezac, membre de VInstitut.

Bibliothèque de l’Arsenal, ce 12 janvier 1869.

(( Cher Monsieur,
(( Je vous adresse avec un vrai plaisir l’extrait d’un 

« petit manuscrit, qui me semble inconnu, du moins 
« en partie, et que j ’ ai copié à votre intention, car il 
« s’agit d’ un ancien voyage de découvertes attribué à 
« un navigateur français, Binot Paulmier de Gonne- 
i( ville, dont vous vous êtes occupé dans un savant 
(( rapport à la Société de géographie, en 1857.

« Ce manuscrit, composé de douze feuillets in-quarto, 
« d’une écriture qu’on peut faire remonter aux pre- 
« mières années du xviiP siècle, s’est trouvé parmi les

a ; s ■ ‘  ̂) s ■si V • ■! I '
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« papiers du marquis de Paulmy, qui avait sans doute 
« le projet d’en faire usage pour ses Mélanges tirés 
«  cVune grande bibliothèque. Je crois que la moitié 
« environ de ce manuscrit est encore inédite.

« Le chanoine Paulmier, arrière petit-fils de l’ indien 
« Essomeric, adopté par Gonneville et ramené en France 
(( au retour du voyage que ce navigateur avait fait dans 
({ les mers Australes, a publié seulement quelques pages 
(( de la relation originale dans l’ouvrage rare et curieux 
(( qu’il fit paraître en 1663. Je vous envoie la copie de 
(( tout ce qui n’a pas été publié par le chanoine Paul- 
« mier. Ce griffonnage au courant de la plume vous 
« prouvera que j ’ ai à cœur de servir vos savants tra
ce vaux géographiques, moi profane, mais sympathi- 
« sani.

« Le président De Brosse nous apprend que le comte 
(( de Maurepas, ministre de la marine, fit faire des re- 
« cherches dans les greffes des sièges de l’Amirauté, 
« en Normandie, pour retrouver l’ original de la rela- 
« tion que le capitaine de Gonneville y aurait déposée, 
« suivant le témoignage du chanoine de Lisieux; mais 
(( on ne sut pas le retrouver.

K Maintenant, vous avez sous les yeux la pièce en- 
« tière, qui a été produite au xvii® siècle, et enregis- 
u trée dans un acte authentique du mois d’août 1658. 
(t C’est à vous, historien de nos vieux navigateurs, de 
« nous dire définitivement ce qu’on doit penser du ca- 
c pitaine de Gonneville et de son voyage de 1503.

(( Acréez l’ assurance de mon affectueux dévouement.U

Je ne tardai jioint à me livrer, comme j ’ étais mis en 
demeure de le faire, à l’examen du curieux document
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ainsi venu en mes mains, en le confrontant, d’ une part 
avec l’ analyse sommaire et le long extrait textuel à la 
suite, publiés en 1663 par Tabbé Paulmier; d’autre 
part avec la prétendue copie entière envoyée en 1783 
au maréchal de Castries par le baron de Gonneville. 
Et ma tâche, maintenant, est de rendre compte des ré
sultats.

Avant d’aborder les détails du fond, il ne sera point 
inutile de s’arrêter un instant à la forme, pour déter
miner comparativement les subdivisions mutuellement 
correspondantes des trois versions réunies sous nos 
yeux, et que nous désignerons respectivement par les 
dénominations de manuscrit de l’Arsenal, copie du ba
ron de Gonneville, et publication de l’abbé Paulmier, 
A ce point de vue comparatif, il convient de distin
guer, dans le manuscrit de l’Arsenal, immédiatement 
après l’ intitulé, une introduction d’une étendue rela
tive considérable, offrant l’histoire de l’armement, avec 
une sorte d’inventaire des armes et munitions de guerre, 
matériel de rechange, vivres, et marchandises, plus la 
composition de l’équipage et les préparatifs de dé
part, Après quoi vient le récit de la navigation depuis 
la sortie de Ronfleur jusqu’à l’arrivée au pays des sau
vages. A la suite, la description du pays et de la popu
lation au milieu desquels on fit une relâche de six 
mois. Une nouvelle section est naturellement formée 
par le récit du voyage de retour; mais il faut la sub
diviser en plusieurs articles, pour tenir compte à part, 
en vue d’un rapprochement déterminé, de la naviga
tion depuis ces prétendues Indes m é rid iona les  jusques 
apres le baptême en mer du jeune sauvage Essomeric. 
Enfin, après la clôture de la déclaration du capitaine 
de Gonneville et de ses compagnons, qui constitue la
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preirvière et principale partie du manuscrit de l’A r
senal, est rapportée en entier, dans une seconde ])artie 
annexe, l’ordonnance de compulsoire en exécution de 
laquelle l’ expédition était délivrée, et le tout dûment 
certifié par qui de droit. Ainsi, en outre des formules 
initiale et finale de protocole, cette pièce se compose de 
deux parties, dont la ])remière se distribue en quatre 
sections ou chapitres successifs ; I. Armement du na
vire; II. Voyage d’aller; III. Séjour chez les Indiens 
méridionaux; IV. Voyage de retour; tandis que la 
deuxième partie ne contient autre chose <|ue les Let- 
tres-Royaux de compulsoire, comme un appendice ex- 
j)!étif. Nous n’avons à nous occujier ici que de la pre
mière partie.

La publication de l’ahhé Paulmier nous oiïre un 
extrait textuel de l’original, répondant exactement à la 
troisième section, plus le commencement do la qua
trième ]us(|ues et y compris le baptême d’Essomeric ; 
et comme pour tout cela la copie du baron de Gönne- 
ville est une pure transcription de la piil)lication de 
l’ abbé Paulmier, les trois versions ont en commun ce 
grand chapitre médial (l).

Pour tout le reste, il ne se rencontre, réuni en un 
seul bloc, dans la publication de l’abbé Paulmier, 
qu’ une simple mention de l’armement et de ses causes, 
une simple mention aussi de l’attaque des pirates au 
retour, et dans l’ intervalle, le récit sommaire que 
nous savons, de la navigation depuis Honfleur jusqu à 
Tarrivée chez les sauvages (2).

La copie du baron de Gonneville se contente de rem-

(1) Il comprend les articles 15 à 2U de rédilion, que nous donnons au- 
jourd’ liui pour la première fois, du document entier.

(2) Paulmieu, /ilcnioircs etc. ; pi>. 10 à 12. — Voir ci-dessus nolre§IIl.



— 50 —
placer cette rédaction abrégée de l’abbé Paiilmier par 
un extrait, donné comme textuel, de la déclaration ori
ginale reçue par les magistrats de l’Amirauté touchant 
cette même navigation (1) ; mais ce n’est point la même 
version que celle de la portion correspondante du ma
nuscrit de l’Arsenal (2).

X.

Cette dissemblance soulève aussitôt la question pré
judicielle de savoir quelle foi peut mériter le baron de 
Gonneville? Médiocre, croyons-nous, mais en concé
dant volontiers que c’est plutôt à raison de légèreté et 
d’ ignorance que par intention de tromper. Il porte le 
nom de Gonneville, et il a recueilli un certain nombre 
de noms appartenant à la descendance d’Essomeric, 
filleul et légataire du marin normand : il bâtit avec 
tout cela une généalogie dans laquelle le capitaine de 
Gonneville, mort expressément sans enfants d ’après 
d’anciens témoignages (3), aurait laissé deux filles, 
Marie et Suzanne, dont la première aurait continué la 
branche normande de Gonneville, tandis que l’autre 
aurait formé la branche indienne, dans laquelle le bon 
gentilhomme fait figurer en une seule ligne directe 
aussi bien les descendants que les collatéraux, avec 
leurs numéros d’ordre dynastique dans une série ridi
cule d’Arosca P ', Arosca i l  surnommé Essomeric, etc., 
jusqu’à Olivier Arosca V , père de Jean « qui fut l’abbé 
de Gonneville né en 1636 ». Le pauvre baron, qui ne

(1) Archives de la marine. — Voir ci-dessus § VII.
(2) Section deuxième de la Déclaration dans notre distribution par 

chapitres, comprenant les articles 8 à 13; plus l’art. l!x appartenant à la 
section troisième.

(3) F lacourt, Relation de Madagascar, p. ii66.

tl:.
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savait meme pas que le nom de Gonneville n’apparte
nait nullement à la descendance d’Essomeric, mandait 
sérieusement cela au comte de la Luzerne, ministre de 
la marine, dans une lettre du 1®'’ septembre 1789, où il 
ajoutait, à la suite d’une si belle généalogie : « Cette 
« brandie indienne est éteinte, quant à la masculi- 
(( nité », etc. (l).

A  la fin de la copie prétendue entière, qu’ il avait 
envoyée en 1783, de la déclaration du capitaine nor
mand, immédiatement après la transcription de l’ex
trait imprimé dans l’abbé Paulmier, le baron de Gon
neville rapportait de sa main, comme nous l’ avons déjà 
dit (2), les signatures des déclarants, notamment, entre 
autres, celle cVEssomerich fils du roi Arosca, et celle de 
Nicole Lefebvre. Or il est douteux que le jeune sauvage 
Essomeric fût déjà assez habile en langue et surtout en 
écriture françaises pour signer comme témoin au bas 
d’un acte judiciaire(3)-, on pourrait cependant admettre, 
à la rigueur, qu’on se fût contenté de lui faire faire une 
croix en guise de signature. Mais iSicole Lefebvreî... 
feu Monsieur Nicole Lefebvre, ainsi que le désigne la pu
blication de l’abbé Paulmier!.. H était mort, comme on 
peut le vérifier ci-après dans le document original, 
depuis plus de neuf mois, savoir, le 10 octobre 1504, 
en regagnant le navire, après avoir reçu à terre de

(1) Archives de la marine.
(2) Ci-dessus, § VII.
(3) Paulmier, Mémoires, etc. p. U , dans le paragraphe qui répond à 

l ’article. 16 de notre édition. — Cette énonciation explicite n’a point éveillé 
les doutes de Margry, qui tout en réimprimant le morceau qui la contient, 
[yavigations françaises, p. 144), invite néanmoins ses lecteurs à écouter 
précisément ce morceau comme signé par Nicole Lefebvre lui-même (i6i- 
dem , p. 142).
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nombreuses blessures chez les Cannibales (1). 11 y a 
donc là une interpolation évidente, bien faite pour 
éveiller la défiance à l’égard de tout ce qui nous vient 
par cette voie suspecte, et l’on pourrait justement être 
tenlé,dans l’ incertitude qui en résulle, de choisir comme 
plus prudent le parti de rejeter, ou de négliger d’ une 
manière aljsolue, la rédaction fournie exclusivement 
par le baron de Gonneville.

Toutefois, quelques considérations dignes d’examen 
semblent militer contre une condamnation radicale. La 
portion commune aux trois versions parvenues jusqu’à 
nous, paraîtrait au premier abord, il est vrai, impli
quer une seule et même source pour les trois dériva
tions que nous en avons, dans le manuscrit de l’Arsenal, 
la publication de l’abbé Paulmier, et la copie du baron 
de Gonneville. Mais la date de la déclaration, telle que 
la rapporte le manuscrit de l’Arsenal, est le 19 juin 
1505, tandis que l’ abbé Paulmier et le baron de Gon
neville s’accordent à énoncer le 19 juillet, A moins de 
supposer sur cette date une erreur d’impression dans 
le livre de l’ abbé Paulmier, il faudra admettre l’exis
tence de deux déclarations analogues, identiques même 
pour partie, mais distinctes et successives, à un mois 
tout juste d’intervalle l’ une de l’ autre. Cette hypothèse 
])ermettrait peut-être d’attribuer l’ une au siège parti
culier de l’ amirauté de Honfleur, tandis que celle que 
nous publions aujourd’hui a été reçue au siège général
de Rouen,

î a publication de l’abbé Paulmier saute, d’ un bond,

(1) «L e leiuleniaiii Saint Denys», désigné à deux reprises dans les ar
ticles 2ii et 25 de l’édition actuelle, tombe précisément le 10 octobre, et 
de là au 19 juillet suivant il y a plus de neuf mois. La mort du docte per
sonnage est racontée à la fin de l’art. 27.

d'' '■
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fie Honfleur au cap de Bonne-Espérance, qu’elle fait 
doubler dès ce moment par l’expédition (1). La copie 
du'baron de Oonneville oiire, à 1 égard de ce meme 
trajet, en l’ arrêtant à la hauteur du Cap sans 1 avoir 
doublé (2), des détails qu’elle ne peut avoir empruntés 
à la publication de l’ abbé Paulmier, puisque celle-ci 
est muette sur cet intervalle. Si donc ces détails s ac
cordent de fait avec le manuscrit de l’Arsenal, malgré 
les différences de rédaction, il sera présumable que 
deux déclarations analogues auront en effet coexisté. 
Or, d’ après la copie du baron de Oonneville, on s’est 
rendu, par Lisbonne et les Canaries, au cap Vert, en 
courant d’ août ; et d’après le manuscrit de l’Arsenal, 
on a traversé les Canaries pour aller au cap Vert, d’où 
l’on est reparti le 9 août (3). De là, d’après la copie du 
baron de Gonneville, on a couru vers le Brésil, en fai
sant une traversée de huit cents lieues, puis, par une 
route au sud, d’ environ six cents lieues, on a doublé 
le cap Saint-Augustin en novembre, et atteint la hau
teur du cap de Bonne-Espérance ; et d’après le manus
crit de l ’Arsenal, où il n’est rien dit ni du Brésil ni du 
cap Saint-Augustin, après avoir coupé l’équateur le 
12 septembre, on a commencé le 9 novembre a voir 
flotter en mer de longues touffes de roseaux que les 
Portugais du bord ont déclaré être un signe des appro
ches du cap de Bonne-Esperance (4). Il y a dans tout 
cela une concordance générale qui semble démontrer 
que le baron de Gonneville a eu réellement entre les 
mains un document quelconque remplissant d’une ma-

( 1 )  P a u l m i e r , Mémoires^ etc., p. 10. — Voir ci-dessus § III.
(2) Voir ci-dessus, § VII.
(3) «La vigille SaiiU-Laurens» (art. 9 de notre édition).
(il) Déclaration du Foijage^ etc. ; articles 10 et 11 de notre édition.

f /
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nière plausible les lacunes du récit abrégé de l’abbé 
Paulmier; qu’il l’a copié sinon d’ une manière irrépro
chable, au moins du mieux qu’il l’a su faire: d’ où il 
semble raisonnable de conclure que, tout en reléguant 
à un rang secondaire cette source d’ information, on 
peut ne la point rejeter sans merci, et accueillir éven
tuellement tel ou tel détail complémentaire qui vien
drait à s’encadrer naturellement dans la narration fon
damentale conservée dans le manuscrit de l’Arsenal.

bit maintenant, est-ce donc ce document imparfaite
ment déterminé, copié à sa manière par le baron de 
Gonneville, que nous regarderons aussi comme le type 
d’après lequel l’abbé Paulmier aura fait son analyse et 
pris ses extraits? Quelques indices, résultant de l’ar
rangement du récit sommaire de l’aller et du retour 
disposé en un seul contexte, sembleraient militer en ce 
sens, aussi bien que la parité de date. El cependant 
nous ne pouvons nous résoudre à penser que l’ abbé 
Paulmier, possesseur en fait et en droit de l’expédi
tion reproduite dans le manuscrit de l’Arsenal, ne l ’eût 
pas directement employée pour ses M ém o ires to uchan t 
te tab lissem en t d 'une m iss io n  chré tienne , comme il l’em- 
ploya pour sa plaidoirie contre l’action en payement 
d ’aubaine, dirigée contre lui et ses cohéritiers (1). 
Mais alors comment a-t-il pu se méprendre sur la date 
exacte? La probabilité d’ une simple faute typographi
que, dans une édition qui d’ailleurs s’était faite à son 
insu, devient en un tel cas l’explication naturelle de 
cette inconnexité. Mais alors, derechef, comment le ba-

(1) Voir l'exposé des faits à ce relatifs dans le préambule des Lettres- 
hoyaux en forme de compulsoire, du 17 août 1658, imprimées à la 
suite de la Déclaration du voyage, eic. du 19 juin 1505, clans notre édi
tion ci-après.

lit



ron de Gonneville énonce-t-il de son côté cette date, 
si elle est erronée? Tl y aurait un enchaînement sans 
fin d’objections et de conjectures explicatives, aux
quelles il est plus facile et plus court de se dérober par 
cette considération dominante, que le manuscrit de 
l’Arsenal fournit en définitive le véritable texte à suivre 
aujourd’hui, et que si l’on peut accueillir sans incon
vénient les indications complémentaires qui concor
dent sans elFort avec lui, il faut rejeter sans hésitation, 
comme suspectes d’altération, toutes celles qui n’y sont 
point conformes.

XI.

Gela dit, venons sans plus tarder à l ’étude exclusive 
et directe de ce document lui-même, afin de mettre en 
relief les éléments qu’il nous offre d’une histoire, plus 
certaine et plus complète que nous ne l’avons eue jus
qu ici, de la navigation tant discutée du capitaine de 
Gonneville. Le manuscrit que nous en possédons est 
une simple copie, faite sur l’expédition légale délivrée 
aux héritiers Paulmier le 20 août 1658, conformé
ment à la minute retenue au greffe du siège général 
d’amirauté de Rouen sous la date du 19 juin 1505. 
Cette copie, d’ une écriture régulière très-lisible, qui 
semble appartenir aux commencements du xvm® siè
c le , est l’œuvre d’ un plumitif moins éclairé que fi
dèle, transcrivant certains mots, d’une lecture indé
cise dans l’original grossoyé, plutôt comme ils lui ap
paraissent que comme ils doivent en réalité être lus, 
laissant en blanc, par deux fois, des mots qu’il était 
inhabile h déchiffrer, etc. : petites imperfections ma
térielles fort aisées à redresser, qui ne créent aucun 
embarras au lecteur intelligent, et qui offrent pour
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ainsi dire, dans leur naïveté, une garantie de la res
pectueuse fidélité apportée dans son travail par notre 
scrupuleux copiste. Nous avons émendé toutes ces vé
tilles, mais en ayant soin de n’en ]>oint dissimuler la 
trace, enfermant entre crochets les mots suppléés, no
tant comme variantes les leçons eiïectives du manu
scrit reconnues défectueuses et rejetées comme telles : 
tout cela se réduisant, en définitive , à fort peu de 
chose.

Il nous reste, à l’égard de la publication actuelle de 
cedocumentjUn mot àdireencore surun point (la dispo
sition typographique), tout à fait accessoire etindiiïé- 
rent pour le fond, très-important au contraire au point 
de vue de la forme, alors surtout que cette publication 
s’adresse à des lecteurs préoccupés au premier chef d’un 
problème de géographie et d’histoire, et nullement 
d’un thème de diplomatique ou de paléographie. Tout 
le monde sait bien que les documents rédigés ou reçus 
par les officiers ministériels ou judiciaires étaient écrits 
d’ un bout à l’autre en un seul contexte, sans coupures 
tranchées , sans alinéas propres à secourir et reposer 
l’œil et l’esprit, à faciliter la lecture et servir de re
pères ; ainsi en est-il de celui-ci. Y avait-il nécessité, 
utililé quelconque, simj)le convenance même, à repro
duire scrupuleusement cette accumulation indivise et 
compacte de lignes et de pages? Non vraiment : c’eût 
été sacrifier puérilement, et sans profit aucun, les avan
tages d’ une clarté désirable, à un vain puritanisme de 
formes archaïques, de mode surannée. Mieux nous 
a-t-il paru d’ introduire tout d’abord, par la simple 
désaggrégation des parties consécutives mais diverses 
de cette indigeste [masse d’écriture, une lumière, un 
arrangement, une disposition à se classer par groupes

t
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connexes, où le regard circulant avec aisance guidera 
sans embarras les investigations de l’esprit. Sans nous 
écarter en rien de l’exactitude absolue qu’ exige la 
publication première d’un texte inédit, nous n’avons 
pas voulu négliger les accessoires extérieurs, analogues 
aux anciennes rubriques marginales, qui dispensent en 
grande partie d’un commentaire explicatif subsidiaire : 
déjà l’abbé Paulmier, dans sa publication partielle de 
1663, avait coupé le récit par alinéas résultant natu
rellement de la contexture du discours; nous avons 
suivi son exemple, sauf à ne considérer l’alinéa que 
comme le dernier terme d’ une subdivision graduelle, 
qui, faisant une première séparation des deux parties 
juxta-posées, s’étage ensuite, dans la première, par 
sections et par articles respectivement pourvus de li
tres indicatifs sommaires, desquels, bien entendu, l’é
diteur ne prétend nullement décliner la responsabilité, 
non plus que des chiffres ordinaux dont le tout est 
numéroté.

On se trouve ainsi averti, dès le premier coup d’œil, 
que dans cet ensemble d’ écritures encadré des formules 
sacramentelles d’ expédition authentique délivrée par 
l’amirauté de Rouen, se présente d’abord (Première 
partie) la déclaration ou relation du voyage de Gon- 
neville ; qu’ il y est question en premier lieu (Section I) 
de l’armement*, et qu’à ce sujet sont exposés tour à 
tour : (art, 1) l’ origine et le but de l’ entreprise, 
(art, 2) l’ association des armateurs et le choix du na
vire, puis (art, 3) son approvisionnement de cam
pagne en armes et munitions de guerre, (art, 4) en 
matériel de rechange, (art. 5) en victuailles, (art. 6) 
en marchandises de troque, et enfin (art. 7) la consti
tution de l’équipage et les dispositions de départ.

I. i
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XII.

Gonneville commence par exposer que se trouvant, 
de compagnie avec Jean Langlois et Pierre Le Carpen
tier, à faire le commerce à Lisbonne, le spectacle des 
riches produits qui y affluaient des Indes orientales 
leur inspira le dessein d’expédier eux-mêmes un na
vire en ces lointaines contrées, et qu’après avoir 
dans ce but pris à leur solde deux Portugais qui 
avaient déjà fait un semblable voyage (1), ils formè
rent à Honfleur, avec six autres de leurs compatriotes, 
une association de neuf personnes, à l’ elfet de pourvoir 
en commun aux frais de l’entreprise : les neuf associés 
étaient, d’abord les trois susnommés Gonneville, Lan
glois et Le Carpentier, et avec eux Etienne et Antoine 
Thiéry frères, Andrieu de La Mare, Baptiste Bourgeoz, 
Thomas Atbinal, et Jean Carrey, tous de Honfleur (2), 

Ils équipèrent à frais communs le navire VEspoir, 
de 120 tonneaux de jauge environ, construit à Hon
fleur, presque neuf, ayant ses voiles et agrès en parfait 
état  ̂ et ils n’épargnèrent rien pour le bien approvi
sionner de toutes choses, ainsi qu’on en peut voir un 
bref inventaire dans les paragraphes 3, 4, 5 et 6 de la 
déclaration. Le total du personnel embarqué s’élevait

'1 '!

(1) Pour s’ôtre trouvés, dès le premier semestre de 1503, de retour d’ un 
voyage aux Indes orientales, nos deux portugais avaient dû nécessaire
ment et exclusivement, faire partie de l’ une des trois premières expédi
tions maritimes envoyées de Lisbonne sous l’un des trois célèbres com
mandants : Vasco da Gama, parti le 8 juillet 1A97, rentré le 29 août l/|99; 
Pedralvares Cabrai, parti le 9 mars 1500, rentré le 23 juin 1501 ; ou en- 
lin Joam da Nova, parti le 5 mars 1501 et rentré le 11 septenjbre 1502. 
Aucune autre expédition n’était rentrée lors de l’entreprise de Gonneville.

(2) D éclaration  du voya g e , etc.; art, 2 de l’édition actuelle.

’ny-f fc.'
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à soixante personnes, dunomhre desquelles étaient trois 
des armateurs, dont l’ un, le sieur de Gonneville, fut 
élu d’un consentement unanime pour capitaine et chef 
principal de l’entreprise, avec les deux autres, Antoine 
Thiéry et Andrieu de la Mare, adjoints comme con
seillers, ayant en outre les deux Portugais amenés de 
Lisbonne pour les éclairer de leurs lumières spéciales ; 
Colin Vasseur, de Saint-Arnoult lez Touques, fut 
choisi pour premier pilote, et Nollet Espeudry, de 
Grestain, lui fut donné pour second; on emmenait 
Jean Bicherel, de Pont-l’Evêque, comme chirurgien 
du bord; quelques personnages instruits, tels que 
Monseur Nicole Lefebvre de Honfleur, et le sieur Goste 
de Harfleur, s’étaient volontairement joints à l’expé
dition à titre de curieux; il y avait en outre un cer
tain nombre de jeunes aventuriers, d’artilleurs, de 
soldats, et enfin l’équipage proprement dit des mate
lots et des mousses, ou des mariniers et des pages, 
comme on les appelait alors.

Il est aisé de reconstruire, au moyen d’un dépouille
ment attentif de la relation entière, la liste nominative 
du personnel embarqué, ce qu’ on appelle technique
ment le rôle d’équipage; nous n’avons pas cru tout à 
fait oiseux de prendre ce soin, malgré l’ impossibilité 
de remplir intégralement pour chaque individu les in
dications de profession et d ’origine que l’ on rencon
trerait aujourd’hui dans un document régulier de cette 
espèce. Tout imparfait qu’ il soit, ce rôle d’équipage 
remontant à l’année 1503, excitera certainement, sur
tout chez nos compatriotes de Normandie, tout au 
moins un intérêt de curiosité qu’ il nous est particuliè
rement agréable de satisfaire ici.



R O L E  D ’ EQUIPAGE DU NAV IRE VESPOïlU  DE 1 5 0  T O N N E A U X ,

CAPITAINE BINOT PAULMIER DE GONNEVILLE ,

Armé au port de Honfleur, pour les Indes orientales, le 24 juin 1 5 0 3 , 
Jeté à la côte devant l’ile de Jersey, le 7  mai t505.

î .  Binot Paulmicr de Goniieville, capitaine, armateur, et chef principal.
2. Antoine Thiéry. . , Uous deux de Honfleur, co-armateurs, et adjoints
3. Andrieu de la Mare i au chef principal.
û. Bastiam Moura. . . | tous deux portugais, engagés à Lisbonne pour 
5. Dièguc Cohinto. . . ) aider à la conduite de l’ entreprise.

G. Colin Vasseur, de Saint-Arnoull lez Touques, premier pilote; mort su
bitement d’apoplexie, en mer, vers le 30 novembre 1503.

7. Nollet Espeudry, de Grestain, second pilote; tué d’ un coup de feu à
l’attaque des pirates devant Jersey, le 7 mai 1505.

8. Jean Bicherel, de Pont-l’Evêque, chirurgien du bord; mort de fièvre
maligne, en mer au delà du tropique du Capricorne, le... (entre 
juillet et octobre) 150à.

9. Monsieur Nicole Lefebvre, de Honfieur, volontaire au voyage,.curieux
et personnage de savoir; blessé mortellement par les cannibales 
le 10 octobre ISOà.

10. Le sieur Coste, de Harfleur, qui de curiosité venait au voyage; mort
en mer, du scorbut, au sud de l’équateur, le... (entre septembre 
et novembre) 1503.

H . Pierre Estieuvre , de Honfleur............................ A  ̂ ,
. . T ^ , Il n i Morts égalementdu12. Louis Le Carpentier, de Honfleur..................... I , , ^

, I n . . , \ scorbut.dul2sep-13. CardotHeschîmps, dePontAudemer, artilleur, f , „  '
T. ‘ 1 tembre au 9 no-

là. M arcDrugeon, du Bieuil..................................  vembre 1533

16. Jean Renoult, de Honfleur, soldat. ) Morts de fièvre maligne en mer,
17. Stenot Vennier, de Gonneville sur > au sud du tropique du Capri-

Honfleur, valet du capitaine. . ) corne, entre juillet et oct.l50à.
18. Jactpies Lliomme, dit la Fortune, soldat. \ Tous les trois de Honfleur^
19. Colas Mancel, marinier.............................. [ tués par les cannibales,
20. Henri Jesane, page.................................) le 10 octobre 150à.



Restés malades a la Hogue, des 
suites de l’attaque des pirates.

Tous jeunes aventuriers de Hon
neur.

Jean Davy,
Perrot Davy, fds du précédent,
Robert Vallassc, . .
Guillaume Du Bois,
Guillaume Marc,
Antoine P a in ,.............................. f Tousde Honfleur, de Touques, ou
Cardin Vastine,
Jacques Sueur,
Henri Sueur, frère du précédent,
Robert Mahieu.
Claude Verrier.

, Andrieu de Rubigny, . .
Le bâtard de Colvé,,

, Jean Le B oucher,.......................
. Marc Des Champs, .....................
. Pierre T ou sta in ,.........................
. Pierre de La Mare, ..................
I. Le sieur de Saint -  Clérimonier,
I. Le sieur P o t ie r , ........................
. Le sieur Du M ont,....................
. Le sieur de la Rivière, . . . .

1 . Le sieur Du Ham........................
. Le sieur de Bois le Fort, .  . . .
. Jean Cousin l’aîné . . . . . . . .
. Jean Cousin le jeune , ..............
. Claude M ig n o n ,.........................
, Thomas Bourgeoz........................
. Alexis L a m y ,..............................
. Collas Vallée.................................
I. Guillaume Le Duc ......................
. Thomas V a r in ,............................ ) Tous du métier de la mer.

'. Jean Poullain, . .
5, Gilles Du F our, ,
[. Robert Heuzé, . .
». Liénard Cadorge,

I. Jacques Richard,
J. Jean Bosque, . • .
). Lienard C a v a lie r ,.....................) j>3<rcs.
). Thomas Bloche ,
L. Essomeric , indien, âgé de 15 ans, embarqué le 3 juillet 1504 ; bap

tisé le 12 septembre suivant, en mer, sous le prénom de Binot. 
l. Namoa, indien, âgé de 35 à 40 ans, embarqué le 3 juillet 1504; mort 

de fièvre maligne, au sud du tropique du Capricorne, avant le 
12 septembre.
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Dans lout ce personnel, point d’aumônier pour ad
ministrer les secours spirituels pendant le cours d’ un 
voyage qu’on pouvait présumer devoir être probable
ment fort long : on se prépara donc éventuellement à 
une abstinence prolongée des sacrements de l’Eglise 
par une communion générale avant de quitter la terre 
chrétienne (1); et l’on appareilla pour le départ le 
propre jour de saint Jean-Baptiste, samedi 24 juin 
1503.

Nous voici maintenant aux prises avec les éléments 
])lus ou moins vagues et incertains de la route d’aller 
c[Lii doit nous mener, avec le navire de Gonneville, à 
ces Indes méridionales où il trouva un refuge après la 
tempête, et de la roule de retour qui doit nous ra
mener en Europe avec Gonneville et avec le jeune 
Indien Essomericq, enfant de cette terre australe in
déterminée. Lorsque, sur la version du baron de Gon
neville, nous avions cru plausible la désignation du 
pays des Goaitacas, au nord du cap Frio (2), nous ac
cordions trop de foi à la circonstance que le bâtiment 
y avait été poussé par un bon vent du sud. Une indica
tion capitale, qui nous manquait alors, et que nous 
fournit aujourd’hui le manuscrit de l’Arsenal (3), c’est 
que l’on eut, dans la route de retour, à passer le tro
pique du Capricorne; en d’autres termes, que la patrie 
d ’Essomeric se trouvait au delà du tropique austral. 
Dès l’instant où nous eûmes connaissance de cette 
donnée nouvelle, la pensée nous vint aussitôt, a priori,

(1) Déclaration du voyage-, ari. 7 de notre édition.
(2) Considérations géographiques, etc., § X I: voir ci-dessus § VIII.
(3) Déclaration, etc., art. 25de l’ édition actuelle.

! , î;
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que c’est chez les Carijós, dans les provinces brésilien
nes du sud, que le capitaine normand avait dû atterrir 
le 5 janvier 1504. La situation ultrà-tropicale du pays, 
la civilisation relative des habitants, an.alogue, supé
rieure peut-être à celle des Goailacàs, le climat sufii- 
samment adouci à cette époque par l’ influence du plein 
été de riiémisphère austral, répondaient à merveille 
aux conditions essentielles du prf)hlème ; la solution 
semblait se présenter d ’elle-même, et nous n’avions 
plus, en vérité, qu’à en vérifier la parfaite convenance. 
C’est ce que nous allons essayer de faire ici.

Suivons d’abord le navire dans le voyage d’aller.
Parti de Honfleur, comme nous avons d it, le 

24 juin 1503, il trouve d’abord un vent propice du 
nord-est, qui lui fait atteindre les Canaries au bout de 
dix-huit jours, c’est-à-dire le 12 juillet; il passe sans 
s’ arrêter entre Ténérife et Gomêra; puis, longeant la 
côte barbaresque, il gagne les îles du cap Vert occu
pées par les Portugais, et vient atterrir le 30 juillet au 
cap Â ert même, où il relâche dix jours pour s’y pro
curer des vivres frais et de l’eau, en échange de verro
teries et autres babioles (1). Voilà le dernier point, 
déterminé avec certitude, sur lequel doivent s’ appuyer 
les déductions nautiques propres à éclairer la marche 
ultérieure du navire à travers les hasards de l’Océan, 
jusqu’ à la terre inconnue où il vint trouver un re
fuge.

Réduites à leurs termes essentiels, les données 
qu’à partir de ce point nous fournit la relation origi
nale, se bornent à de bien maigres indices, qu’ il nous 
faut tout d’abord ici réunir en un seul faisceau : On

(l) Déclaration, etc.; art. 8 de notre édition.
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remet en mer la veille de la saint Laurent, c’ est-<à-dire 
le mercredi 9 août 1503, fuyant la côte dangereuse et 
insalubre d’AiVique, qui se poursuit vers le sud, et 
singlant au large par un vent assez favorable qui se 
continue bien six semaines, c’ est-à-dire, de compte 
exact, jusqu’au mercredi 20 septembre suivant (1) ; et 
dans cette longue bordée du large on coupe l ’é(juateur 
le mardi 12 septembre (2). Rien de plus, concernant la 
route f|ui s’ ensuit, jusqu’à liuit jours après la Tous
saint (3) , c’est-à-dire jusqu’ au jeudi 9 novembre. On 
aperçoit alors des varechs flottants comme il s’en ren
contre aux alentours du cap de Bonne-Espérance, 
mais sans que les oiseaux de mer appelés j}]anches-de- 
velours {4) se montrent en même temps pour confirmer 
ce voisinage. A ce moment, on se trouve arrêté par le 
vent contraire et les gros temps, si bien (ju’au bout 
de trois semaines, c’est-à-dire le jeudi 30 novembre, 
on n’a presfjue point avancé-, alors survient une tem
pête des plus violentes, qui oblige à se laisser empor
ter à la dérive, et fait perdre la route (5); on tombe 
ensuite dans des calmes pendant lesrjuels on n’avance 
plus; mais enfin on aperçoit des oiseaux venir du sud 
et y retourner : on espère là une terre, et quoique 
pour y aller il faille tourner le dos à l’ Inde orientale, 
on se détermine à changer les voiles; et le 5 janvier 
1504 on arrive en vue d’une côte, où l’on aborde dans 
la soirée tlii lendemain (6).

(1) Déclaration du voyage, art. 9.
(2) Déclaration, e tc ., art. 10.
(3) Déclaration, etc., art. 11.
[Il] ( ’.et (.isean, qui ne déploie qu’ imparfailenient les ailes en volant, et 

dont les remiges d’un noir velouté contrastent avec la Idanclieur de tout 
le reste de sou plumage, a reçu le nom spécifuiuc de Fou dactyidtre.

(0) Déclaration, e tc ., art. 12.
(G) Déclaration, e tc ., art. 13.

■f 11'
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Ajoutons tout de suite, pour conij)léter le faisceau 

de renseignements puisés à la même source, la donnée 
importante que nous fournit la route de retour, à sa
voir, qu’étant repartis de cet endroit le 3 juillet sui
vant (1), pour revenir en France, on eut à traverser le 
tropique du Capricorne (2), et qu’ ayant alors re
connu la position du navire, on se trouva plus rappro
ché des Indes d’Occident que de l’Afric[ue.

C’est là tout ce qui se peut recueillir d’ indices iti
néraires dans la déclaration reçue au greffe de l’ami
rauté de Rouen.

XIV.

Pour donner une sérieuse consistance à de si va
gues lueurs, il y faut faire converger les notions com
plémentaires que tiennent toutes prêtes a notre portée, 
d’une part les éléments historiques du temps , d’autre 
part les conditions physiques de la mer constatées 
par l’ expérience successive des marins. En premier 
lieu, souvenons-nous des recommandations contenues 
dans les Instructions nautiques pour le voyage des 
Indes orientales, rédigées en 1500 par Vasco da Gama, 
et que nous avons transcrites et expliquées il y douze 
ans dans une note spéciale des Considérations géogra
phiques sur VHistoire du Brésil, recommandations d’a
près lesquelles il fallait, à partir de 1 île Santiago du 
cap Vert, se diriger au sud, en prenant, à la rencon
tre des vents ahsés de l’hémisphère austral, la bordée 
du sud-ouest pour courir bâbord-amures tant que le 
vent refuserait, faisant bonne roule pour gagner la ré
gion ultérieure, où l’on auraitenpleinle cap deBonne-

(1) Déclaration, etc., art. 2û.
(2) Déclaration, etc., art. 25.

.iH
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Espérance à l’est, et les chances du vent pour le 
doubler (1). —  On ne peut oublier que la première 
application qui fut faite de ces instructions conduisit 
Pedr’alvares Cabrai à la rencontre inopinée du Brésil. 
—  Or maintenant, si l ’on réfléchit que le navire l’Es
poir avait justement à bord deux Portugais, naguères 
compagnons de Gama, de Cabrai ou de Jean de 
Nova (2), retenus ici à gros gages dans le but spécial 
de profiter de leur expérience de la route des Indes 
orientales (3), on ne doutera point que la navigation 
de nos aventuriers normands n’ait été dirigée précisé
ment dans les conditions recommandées par Vasco da 
Gama et fidèlement observées par ses successeurs; en 
sorte que le passage de l’équateur se sera effectué sui
vant toute apparence sous le méridien de 25® ou 30° à 
l ’ouest de Paris, et qu’ on aura atteint à peu près vers 
les mêmes longitudes le parallèle austral voulu, après 
avoir franchi, sans trop d’encoudire, la zone des calmes 
du Capricorne. Comme on était muni d’instruments 
à prendre hauteur, on ne pouvait se tromper beau
coup sur la latitude; on était donc parvenu tout au 
moins à celle du cap de Bonne-Espérance, lorsqu’on 
apercevant des varechs flottants les Portugais du na
vire les désignèrent comme signalant les abords de ce 
cap. Cependant, comme ils ne voyaient point en même 
temps les manches-de-velours, indice non moins signi
ficatif, et que la température d’ailleurs semblait plus 
froide, ils supposèrent que l’on s’était élevé un peu 
plus au sud.

(1) C onsidérations, etc., note D ; dans le B u lletin  de G éograph ie  
d’ octobre 1857, pp. 2Zi6 à 2Zi9; ou pp. 158 à 161 du tirage à part.

(2) Voir ci-dessus, § XII, à la note.
(3) D écla ra tion  du v o y a g e , art. l .

Fi ■■Um
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Mais en admettant que l’on eût gagné au vent dans 

la zone des alises du sud-est, il est peu probable que 
l’on eût réussi, dans l’hypothèse qu’on 1 eut meme 
tenté, à prendre le cap dans une direction autre que 
celle désignée par le routier des expéditions portu
gaises; et l’ on est ainsi naturellement conduit à con
clure que les varechs signalés n étaient autres que ceux 
dont abondent les alentours des îles de Tristan da 
Gunba, vers le méridien de 15® ouest de Paris, ces îles 
placées, comme nous l’écrivions en 1847 dans le vo
lume des Iles de VAfrique, « sur la route des navires qui 
« s’avancent loin au delà des vents réguliers du sud- 
(( est, pour gagner les fortes brises de 1 ouest qui leur 
« aideront à doubler le cap de Bonne-Espérance » , re
marquant en même temps que, « en approchant, on 
« trouve la mer couverte, sur un vaste espace, d im- 
« menses branches de goëmons flottants qui en em- 
« barrassent les abords » (1). Voilà le repère qui de-

(1) U n ivers  P ittoresqu e  t Iles  de l 'A fr iq u e ,  Paris, 18/18, in -8 j 
pp. 283-28/1 de la 3® pagination. — Les goëmons ou varechs dont il est ici 
question n’appartiennent point au genre sargasse comme ceux de la mer à 
laquelle ceux-ci donnent leur nom dans notre hémisphère; Aubert du Petit- 
Thoüars {M éla n g es  de B otan iqu e et de U oya ges , Paris 1811, in-8; 
art. V, pp. 13,15, 25 et 26 ) désigne principalement le F u cu s turbinatus 
ou trompe de mer (laminaire buccinale de Lamouroux) et le F u cu s pyri- 
fe r  seu gigan teus (macrocyste d’Agardh) comme les espèces les plus ré
pandues dans ces régions australes.— La répartition de cette végétation ma
ritime à la surface des Océans mériterait d ’être spécialement étudiée. Déjà 
la M appem onde  et le G lobe T erres tre  en deux hémisphères séparés, 
publiés en nOO par Guillaume De l ’ Isle, esquissent légèrement, pour 
l’océan Atlantique tant du nord que du sud, l’emplacement des divers 
champs de varechs que les navigateurs y avaient signalés; on les trouve 
plus nettement accusés dansle Planiglobe [P la n ig lob ii terresiris ... ex h i-  
bitio) qui ouvre V A llas novus  pul)lié en 1716 à Nüremberg par le cé
lèbre Jean-Baptiste Homann ; ils reparaissent à peu près les mêmes dans la 
grande carte réduite du monde (CAart o f  the fF orld  on  M erca tor 's  p r o 
jec tion , 8 feuilles, Gotha 1861 ; û®cdilion, 1867) de Hermann Berghaus et
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puis le cap VerL nous faisait défaut pour donner un 
deuxième point d’attache sérieux au tracé conjectural 
de la route du navire VEspoir : c’ est désormais au voi
sinage de Tristan da Cunha que nous nous croyonsU * ,
suffisamment autorisé à pointer la position de ce bâti
ment le 9 novembre 1503.

L’autorité, fort ébranlée à certains égards, de la 
version contenue en la copie du baron de Gonneville, 
se trouve ici raffermie d’une manière notable par une 
concordance facile avec les résultats que nous venons 
d’ exposer. Du cap Vert, en efïét, elle dirige le navire 
normand explicitement sur le Brésil, et lui fait dou
bler non moins explicitement le cap Saint-Augustin, 
puis le conduit au sud jusqu’ à la hauteur du cap de 
Bonne-Espérance, comptant, en gros, huit cents lieues 
de traversée d’un continent à l’autre, et six cents lieues 
de course ultérieure vers le sud. Ne semble-t-il pas que, 
en pointant le passage du cap Saint-Augustin fort au 
large, et continuant la bordée jusqu’à la hauteur de 
l’atterrage de Cabrai (marqué aujourd’hui sur la côte 
brésilienne par la ville de Porto-Seguro), et amurant 
alors au plus près pour gagner le parallèle du cap de

Fr. de Stülpnagel ; mais soit que ces premières délinéations fussent in
exactes, soit que les contours de ces plages lucacées aient avec le temps 
éprouvé des modifications sensibles, des modifications ont aussi, dans les 
éditions les plus récentes, été apportées aux délinéations primitives. Les 
tracés nouveaux semblent s’accorder mieux, du moins en ce qui concerne 
les plages océaniques dont je m’occupe ici, avec les observations relevées 
dans tous les journaux de navigation qu’ il a pu consulter, parle capitaine 
de vaisseau L eps,  à l’amitié de qui je dois la communication de ces nou
veaux éléments complémentaires pour un travail d ’ensemble, dont sa carte 
de la M e r  de Sargasse  (publiée dans le B ulletin  de la Société de G éo 
graphie ùe septembre 1865, et répétée nouvellement par Elisée R eclus,  
dans son bel ouvrage de L a  T er re , tome II, Paris 1869, gr. in-8 de jé- 
8US, p. 526) nous offre un intéressant échantillon, bien propre ù inspirer 
un vif désir d’en voir le développement complet.
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Bonne-Espérance aux goémons de Tristan da Gunlia 
(qui ne devait les rencontrer lui-même (1) que trois 
ans après), on aura, en tenant compte d’ une atténua
tion des chiffres de distances corrélative à la réduction 
des routes (2), un tracé de cette partie du vo ’̂age se 
conciliant parfaitement avec le texte de la déclara
tion originale, et ne s’écartant guère du sillage de l’ex
pédition (le Cabrai, à bord de laquelle s’étaient peut- 
être trouvés les deux Portugais maintenant embarqués 
sur VEspoir.

D’une et d’autre part, mieux dans le manuscrit de 
l’Arsenal que dans la copie du baron de Gonneville, 
sont signalées ces tournades soudaines et violentes sans 
durée, ces pluies infectes souillant les vêtements de 
taches et la peau de pustules, qui caractérisent et dé
solent de leur capricieuse fréquence la région des 
calmes équatoriaux ; région maudite et redoutée des 
marins, et par eux pittoresquement stigmatisée du nom 
de Pot-au-Noir chez nous, de Doldrums chez les Anglais

(1) Tristan da Gunha, parti le 6 mars 1506, ayant fait escale au cap 
Vert, et reconnu le cap Saint-Augustin, s’avança ensuite tellement au 
sud pour prendre le cap de Bonne-Espérance droit à l’est suivant les 
instructions nautiques de Gaina, qu’ il vit périr de froid , au milieu do 
l’ hiver austral, beaucoup de ses gens trop légèrement vêtus, et il décou
vrit aiors le petit groupe d’îles qui porte son nom. — Il n'est pas sans in
térêt de remarquer, dans la Déclaration du voyage de Gonneville, (art. 
11) que les Portugais de sa compagnie, lors de la rencontre des varechs, 
déclarèrent le froid plus grand qu’on ne le ressent d ’ordinaire au cap de 
Bonne’ Espérance.

(2) Cette atténuation est même à peine nécessaire, puisque deux lignes 
droites convergentes, l’une de 800 lieues s’ appuyant sur le cap Vert, l’autre 
de COO lieues s’appuyant sur l’île de Tristan da Gunha, sur la carte ré
duite, se rencontreraient en mer vers la hauteur, mais tolérablement au 
large, des Abrollhos. Le tracé de la route du fameux capitaine Cook en 
1776 peut représenter en grande partie, du cap Vert à Tristan da Gunha, 
la route probable de Gonneville entre ces deux points.
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des deux mondes (1) ; région des marsouins, des do
rades, des poissons à ailes de chauve-souris volant par 
bandes comme des étourneaux -, et de plus, région du 
scorbut, ce mal de mer, comme l’appellent nos aventu
riers normands, dont furent atteints les deux tiers de 
l’équipage, et dont il mourut six personnes à bord (2).

XV .

Reprenons où nous l’avons laissé le tracé conjec
tural de la route du navire VEspoir, La position très-

(1) La locution P oi-flu -iV oir, dans son acception nautique, est absente de 
tous nos dictionnaires français, tout comme le mot Doldrum manque dans 
les dictionnaires anglais. Ce sont des expressions familières très-répandues 
parmi les «loups de m er», pour désigner une région bien déterminée, 
avec quelques nuances toutefois quant à l’ étendue de son application. 
Voici le résultat de l’enquête orale à laquelle je me suis livré à ce sujet 
auprès de nombreux informateurs de tout grade dans notre marine. Dans 
son acception la plus large, le Pot-au-Noir désigne toute la zone des 
calmes équatoriaux, ce que le commandant américain Matthew F. Maory, 
le célèbre et classique auteur de la Géographie physique de la mer, 
appelle le cloud-ring, l ’anneau nébuleux de notre planète, oscillant un 
peu entre le sud et le nord au gré des saisons. Plus communément le 
Pol-au-Noir s’entend seulement de la portion de cette même zone com
prise dans l’océan Atlantique en toute sa largeur. Enfin, dans une accep
tion plus restreinte, mais plus vivement accusée, le Pot-au-Noir est sur
tout l’espace renfermé entre 1“ à û“ de latitude nord, 20’ et 25’  de longi
tude à l ’ouest de Paris. — Je n’ai trouvé cette expression employée dans 
des ouvrages techniques nulle part ailleurs que dans la traduction fran
çaise du livre de M aury {Physical Geography of the sea, 6» édit.; Lon
dres 1856, gr. in-8) par T erquem (Paris 1861, in-8; p. 279) qui en fait 
l’ équivalent de Doldrums; et dans le nouveau volume d’Elisée R eclus 
{La Terre, tome If, p. è07), où il est présenté dans un sens corrélatif 
aux pluies tropicales, et correspondant à l’ expression figurée anglaise 
de Swamp appliquée à cette région. — Le mot Doldrums est conüné 
vers la côte d ’Afrique au sud-ouest du cap Vert, dans la carte des vents : 
(PI. 19 : Currents o f air) du Physical Atlas de Johnston, édit, de 1856, 
bien que le texte joint, p. 61, la fasse répondre d’ une manière générale aux 
calmes équatoriaux.

(2) Déclaration du voyage, art. 10,

lu
L I
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probable où nous l’ avons conduit peut être plausible- 
ment estimée entre 35° et 37° de latitude sud, 15° à 20° 
de longitude ouest de Paris : c’ est dans ces limites 
qu’il fut assailli de vents contraires qui l’empêchèrent 
d’avancer à l’est, en sorte qu’ il était encore dans des 
conditions à peu près semblables de latitude et de lon
gitude à la fin de novembre, quand il perdit son pre
mier pilote. Colin Vasseur, frappé d’apoplexie. Alors 
survinrent des tempêtes violentes qui ne laissèrent plus 
la faculté de gouverner, en sorte qu’on s’abandonna 
complètement à la dérive pendant plusieurs jours, sans 
savoir où on allait (1). Or, dans ces parages, les cou
rants portent au nord, et le vent, puisqu il était con
traire, soufflait de l’est  ̂ on était donc entraîné au nord- 
ouest, dans la zone des calmes du Capricorne, où l’on 
demeura ballotté sans pouvoir se reconnaître ni gagner 
à l’est; et quand enfin, au milieu de cette détresse, on 
aperçut des oiseaux qui faisaient augurer le voisinage 
d’une terre, c’est bien évidemment dans l’ouest que ces 
oiseaux furent aperçus, puisque, pour aller à la terre 
qu’ ils semblaient révéler, il fallait expressément tour
ner le dos à la route des Indes Orientales (2). La direc
tion de la route et la situation de la terre tant désirée 
sont ainsi parfaitement désignées; et pour peu que 
l’on fût parvenu à franchir, dans cette même direction, 
la zone des calmes, successivement amoindrie (3), pour

(1) D éclara tion , etc., art. 12.
(2) D écla ra tion , etc., art. 13.
(3) La triple zone des calmes est marquée d’ une manière régulière et 

moyenne sur la carte spéciale des vents [P la te  V l l t  • w inds and Routes) 
qui accompagne la G éographie physique de la m erd e  Matthew F. Maury; 
mais la limite septentrionale des calmes du Capricorne est désignée avec 
un peu plus de précision sur la C arte de l’ océan A tla n tiq u e tnérid io-

y ' I



— 72 —
entrer dans celle des vents réguliers du sud-est, on 
n’avait plus qu’ à laisser arriver. Or, d’après la version 
copiée par le baron de Gonneville, au lieu d avoir toUTïié 
les voiles, comme dit le manuscrit de l’Arsenal, on les 
avait amenées pour courir à sec de toile sous l’ impulsion 
d’un bon vent de sud. Le seul moyen de concilier ces 
deux témoignages, c’est d’admettre que les deux ma
nœuvres se sont succédé l’ une à l’autre, le changement 
d’ amures ayant d’abord eu lieu dans la region des cal
mes, et les voiles ayant été amenées à la rencontre des 
vents alises.

Et maintenant, puisque la terre où l’on accosta était 
au sud du Tropique, et qu’ on y parvint au sortir des 
calmes, il devient évident que l’atterrage dut avoir lieu 
sur la côte du Brésil, entre les latitudes de 24® d’ une 
part et de 27® à 30® de l’autre. Or, dans une latitude 
moyenne entre ces deux termes, par 26®10' sud, dé
bouche la rivière de San Francisco do Sul, dans le pays 
habité jadis par les Carijós, anciens possesseurs indi
gènes de la contrée qui s’ étend depuis la rivière de la 
Gananea, d’ un côté, jusqu’à celle des Canards {dos 
P a lo s ) de l’autre, ayant pour voisins au nord les Goya- 
nas, et au sud les Tapuyas. Tel est le point qui nous 
semble répondre le mieux à la solution cherchée.

nal de Dadssï ( n“ 1466 du Dépôt de la marine), où après avoir côtoyé 
la parallèle de 27° environ , elle s’élève graduellement en latitude à l ’oc
cident du méridien de 30° ouest de Paris, de manière à couper le paral
lèle de 30° S. sous le méridien de 45“ O. Le même tracé se retrouve dans 
la petite Carte des vents généraux dans Vocéan Atlantique de Ker- 
HALLET (n° 1606 du Dépôt), particulièrement commode aussi bien que celle 
de Maurt pour suivre notre explication raisonnée de la route de Gonne
ville.
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Pour compléter notre persuasion que là dut être réel
lement le point où débarquèrent, le 6 janvier 1504, 
l’équipage et les passagers de VEspoir, il nous reste à 
trouver remplies, après les conditions itinéraires aux
quelles il vient d’être satisfait, les conditions descrip
tives consignées dans la relation originale, et qui s ap
pliquent à deux objets distincts d’ une égale importance: 
le sol, et les habitants.

Le trait principal qui commande d abord notre at
tention à l’ égard de cette terre nouvelle, c’ est la res
semblance que remarquèrent les marins normands entre 
la rivière dans laquelle ils vinrent ancrer, et celle d Orne 
au-dessous deCaen, dans leur patrie. Maisil n’est point 
aisé de définir la nature et l’étendue de la ressem
blance qu’il s’agit de contrôler : le manuscrit de i Ar
s e n a l  énonce purement et simplement que la chaloupe 
qui était allée au préalable reconnaître la côte, « con- 
« duisit le navire dans une rivière qu’elle avait trou- 
(I vée, qui est quasiment comme celle d’Orne » ; la 
version copiée par le baron de Gonneville d it , avec un 
peu plus de vivacité, que nos pauvres gens « furent 
(( vivement esbahis de voir une tres-belle et grande 
« rivière qui estoit à la ressemblance de celle d’Orne ». 
Cela veut-il dire qu’elle oiïrait dès l’ abord une lar
geur analogue, qu’elle présentait à peu près le même 
fond pour des bâtiments d’un égal tonnage? Ou bien 
faut-il encore des traits plus marqués de similitude, 
tels qu’ un élargissement notable en amont de 1 entrée, 
quelques hauteurs servant de remarques, et jusqu à 
une sorte de symétrie dans la situation de ces amers?
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On retrouverait peut-être sans trop de peine quelques 
analogies de ce genre sur divers points de cette côte, 
coupée de si nombreuses rivières (1): notre option con
jecturale s’est arrêtée à tout hasard sur le Rio San 
Francisco do Sul, non pas précisément à sa bou
che la plus australe qui portait spécialement ce nom, 
et dont les dimensions se rapprochent davantage de 
celles de l’Orne (2), mais préférablemen t à l’embouchu
re plus septentrionale, que l’on appelait autrefois Rio 
Alagado, tout en reconnaissant à celle-ci des propor
tions beaucoup plus larges. Espérons que cette ques
tion pourra être plus ou moins prochainement résolue 
au moyen de souvenirs personnels, par un excellent 
juge en la circonstance, le capitaine de vaisseau Mou
chez, qui a naguère exécuté un relèvement hydrogra- 
])hique des côtes brésiliennes.

Le pays, visité par nos Normands jusqu’à deux jour
nées de profondeur dans les terres, et à plus grande 
distance le long des côtes, leur parut fertile, très-abon
dant en gibier, oiseaux et poissons (3); la copie du 
baron de Gonneville ajoute un détail qui n’est point 
à dédaigner: c’ est qu’au nombre des oiseaux qui vol
tigeaient en grande quantité autour de cette terre, 
« se trouvèrent moult perroquets diiïerentés par leurs 
({ couleurs». Tout cela s’accorde exactement avec ce

(1) Voir la C arte rou tière  de la côte du B rés il de Rio-Janeiro au Rio 
de la Plata (186/1), par le commandant Moüciiez (n<>;:s091 du Dépôt de la 
marine).—Consulter en outre : l i e  S a n -F ra n cisco  (du stid] et em bouchure 
du fleuve  (186/j)par le meme (n“ 2093 du Dépôt), et P la n  de Ventrée de 
la riv ière de S an -F ra n cisco  Í1862), par le même (n° 19/iO du Dépôt).

(2) Voir la C arte p a rticu lière  des côtes de F ra n ce  entre L a n g ru n e  
et D ives  (1839) de Beautemps-Beadpue (n» 890 du Dépôt de la Marine), et 
P la n  de la  rade de C aen  et Vem bouchure de l 'O rn e  (1839) du même 
(n° 891 du Dépôt).

(3) D écla ra tion  du v oya g e , art. 16.
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que nous savons du littoral brésilien auquel nous 
cherchons à faire l’ application de ces témoignages. 
Dans la description qu’en écrivait au xvi® siecle le 
planteur portugais Gabriel Soares de Souza (1), on 
trouve sans cesse répété le long de ces rivages, en al
lant de fleuve en fleuve, qu’ il y a abondance de pois
son et de coquillages, abondance de gibier, abondance 
des produits de la terre, grande fécondité du sol : en 
résumé, pays riche, accidenté, fertile, peuplé, précisé
ment comme la Terre de Gonneville,

En ce qui concerne la population indigène au milieu 
de laquelle nos informateurs vécurent six mois entiers 
en parfaite intelligence, les traits qui la caractérisent 
se présentent à notre étude au double point de vue 
des qualités morales et des usages extérieurs. Sous le 
premier rapport, ce sont des gens simples, d’humeur 
douce et sociable, amis du repos et de la gaieté(2), sou
mis à un gouvernement respecté (3), pleins de pre-

ri) Noticia do B razil, remplissant presque en entier le tome III (1825) 
(le la Collecçâo de noticias para a Historia e Geografia das nações 
ultramarinas (petit publiée par l’Académie royale de Lisbonne.
Il y faut rattacher les lieflexoêscriticas, formant la seconde et moindre 
narlie du tome V (1839) de la même collection, dans lesquelles l’actif et 
salace Adolphe d e  V a r n h a g e n  restitue à  ce livre, resté anonyme, le nom de 
son véritable auteur, méconnu par le P. Gazai et par bien d’autres après 
lui. Le même érudit en a donné plus tard, à  son tour, une nouvelle édi 
tion sous le titre de Tratado descriptivo do Brazil em 1587, oora de 
Gabriel S o a r e s  de Sousa, Rio de Janeiro 1851, in-8 ; remplissant aussi 
nresque en entier le tome XIV de la Jievista trimensal do Instituto 
historico e geographico do -  L ’ouvrage est distribué en deux
narties dont la première porte le titre de Roteiro geral com largas 
informaçoês de toda acosta do Brazil, comprenant Ik chapitres dont 
les derniers, à  compter du l i x , concernent la côte au sud du tropique aus
tral. La seconde partie, beaucoup plus étendue, et comprenant 196 cha
pitres , offre spécialement un Memorial e Declaração das grandezas 
da Bahia de Todos os Santos.

(2) Déclaration du voyage, etc., art. 15.
(3) Déclaration , etc., art. 18.
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venances et de bons procédés envers leurs hôtes (1), 
mérilant tout à fait ce que le chroniqueur brésilien Si
mon de Vasconcellos (2) exprime d’ un mot à propos 
des anciens habitants des bords du Rio San Francisco 
do Sul :  ( (  He povoado de índios Carijós, a melhor nação 
«  do Brasih) (Il est peuplé d’indigènes Carijós, la meil
leure nation du Brésil).

Quant aux habitudes de la vie matérielle, les détails 
qu'en donne la relation normande offrent la plus par
faite concordance avec ce que nous pouvons recueillir 
chez les anciens voyageurs et descripteurs du Brésil, soit 
pour ce qui est commun aux Carijós et à diverses au
tres populations voisines, comme le genre de nourri
ture (3), l’habitation dans des cabanes, le couchage 
sur le sol garni de feuilles ou de plumes recouvertes 
de nattes ou de peaux(4), l’ usage de l’arc, des flèches et 
de l’ép i.eu pour la chasse, la pêche et la guerre, et leur 
habileté à s’en servir(5), leurs parures de plumes aux 
vives couleurs en diadèmes et autres ornements, leurs 
colliers d’os ou de coquillages, etc. (6)  ̂ soit pour ce qui 
est spécial à ce peuple, comme le vêtement de deux 
pièces, tablier et manteau, afin de se prémunir contre 
l’ air froid et humide de l’hivernage (7). Jean de 
Léry (8) est fort intéressant à relire au point de vue

(1) D éclara tion  du v o y a g e ,  art. 21.
(2) Simon de Vasconcellos , C hron ica  da C om panhia de Jesu, do 

E stado do B ra sil, Lisbonne 1G63, in-fol. ; liv. I, § 62 ; p. ^0.
(3) D éclara tion , etc., art, 15.
(h) D écla ra tion , etc., art, 17.
(5) D éclara tion , etc., art. 15.
(6) D écla ra tion , etc., art. 15 et 20.
(7) D éclara tion , etc., art. 15.
(8) H isto ire  d 'un voya g e fa it  en  la terre du B rés il ; l’exemplaire 

auquel se réfèrent mes citations est de la 4® édition, Genève 1600, petit 
in 8.

I |!
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du parallèle continu a faire de son récit avec les indi
cations fournies par Gonneville. Gabriel Soares n’est 
pas moins important à parcourir dans un semblable 
but : il est particulièrement significatif d’y relever ce 
trait caractéristique des Carijós ; « CostUMO, 6Sle Qcntio 
d no inverno lançar sobre si umas pelles dacaçaquema- 
« lann, umapar diantê  outra por de traz » ( i ) . N est-ce 
pas le simple énoncé de ce dont voici par avance une 
sorte de paraphrase dans la déposition de nos voya
geurs normands i « Portent manteaux, qui de nattes
a déliées, qui de plumasseries......avec manières de ta-
(( bliers ceints par-dessus les hanches allants jusques aux 
(( genouils aux hommes, et a my-jambe aux femmes » (2). 
On sent bien que de part et d’autre il s’agit d’un même 
peuple, et la confiance en leur identité s’aiiermit à 
mesure qu’on y regarde de plus près.

Dans la volumineuse Histoire des choses plus mémora
bles advenues tant ez Indes orientales que autres pays de la 
découverte des Portugais, composée sur les mémoires 
des religieux de sa compagnie, le jésuite toulousain 
Pierre du Jarric, non seulement confirme ces témoi
gnages de la douceur et de la civilisation relative des 
peuples Gäriges, « nation la plus docile et la mieux 
a policée qu’ on ait encore l.rouué au Brasil, de façon 
« qu’ils vont tous honnestement vestus de peaux de 
« bestes contre la coustume des autres », mais il nous 
fournit en outre un indice linguistique dont il nous est 
permis de tenir compte: la relation de Gonneville nous

(1) S o a r e s , Roteiro, cap. Lxviii; p. 89 de l’édition de Lisbonne, ou 
P P  103-10a de celle de Varnhagen. — Conip. J a b o a t a m , iVouo orbe será
fico Brasilico, nouv. édit., Rio de Janeiro 1858 à 1862; deux parties 
en cinq vol. in-8; l'*  partie, tome I, p. 31.

(2) Déclaration du voyage , etc., art. 15.
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a fait connaître les noms du chef Arosca et de son jeune 
fils Essomeric, ainsi que de son compagnon iVamoa; or ces 
terminaisons onomastiques en a et en ic sontprécisément 
celles qui se retrouvent dans les deux seuls noms pro
pres cariges rapportés par le Pere Du Jarric, savoir, 
ceux du chef Cüyohig et de son frere Favanctthcii c est 
un rapprochement de plus qui se vient ajouter à tous 
les autres (1).

XVII.

Dès l’ arrivée du capitaine de Gonneville et de ses 
compagnons dans le port de refuge où le hasard des 
tem])êtes les avait pousses, on procéda a la visite du 
navire, et on le reconnut en si mauvais état, qu’on se 
détermina a prolonger ici sa relâche pour le radouber, 
ce qui demanderait beaucoup de temps faute d’ou
vriers expérimentes, et ferait manquer 1 occasion favo
rable pour la campagne projetée, outre qu’ on avait 
perdu le pilote en qui l’on avait mis sa principale 
confiance ; en sorte que l’on résolut dès lors de renon
cer au voyage de l’ Inde Orientale, et de retourner 
en France, en se tenant satisfaits de la decouverte de 
cette terre, où il n'était point encore venu de chré
tiens (2).

Pendan tie cours des travaux de réparation àeVEspoir, 
on ne négligea point de constater la prise de possession 
du pays, suivant l’ usage de cette époquCj par l’érection 
solennelle d’une grande croixdehois (3), cérémonie pour 
laquelle on choisit le jour de Pâques, qui tombait, en

(1) Du J a r r i c ,  «foire, etc. Bordeaux 1G08 à 1614; 3 vol. in-4; t.IIj 
liv. n i, pp. 275 et 337 à 342 ; tünie III, liv. v, pp. 485 à 488.

(2) Déclaration du voyage, etc., art. 14.
(3) Déclaration, e tc ., art. 22.

lii-“
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cette année 1504, le dimanche 7 avril. Sur la face du 
monument on grava le nom du Pape de Rome (Alexan
dre VI, sans doute, qu’on avait laissé au départ sur 
le trône pontifical, et dont on ignorait le remplace
ment ultérieur par Pie III, déjà remplacé à son tour 
par Jules II) ; puis le nom du Roi (Louis XII) ; celui 
de l’ Amiral de France (Louis Malet de Gravide) ; et 
ensuite la liste de tous les gens du navire, depuis le 
premier jusqu’au dernier.

A l’ iiiscriplion oiïiciellc, maître Nicolle Le Febvre 
ajouta, au revers, un distique latin de sa façon ren
fermant la date de l’année sous forme de chrono
gramme :

HIC SACRA PALIIARIVS POSAIT GONIVILLA BiNOTVS 
GUEX SOCIVS PARlTEFx NEVSTRAQVE ( l ) PROGENIES.

(Ce monument a été ici consacré par Binot Paulmier 
de Gonneville, en compagnie à la fois de la population 
indigène et de la génération normande.)

Il y a de compte fait, dans ces deux vers, un M, 
trois G, trois L, un X , sept V  et neul I-, soit 1000 -j- 
300 -j- 150 - f  10-1-35 +  9 =  1504.

Quand le radoub fut terminé, l’on proposa d’ em
mener en France quelque indigène de bonne volonté,

(1) Cette leçon, conforme au manuscrit de l’Arsenal, est la seule cor
recte; l’abbé P a u l m i e r  {Mémoires, etc., p. 21) a imprimé nevtraqve; 
De B r o s s e  {Terres Australes, tome J, pp. 112-113) a mis à  son tour 
Utraqve, en allongeant du même coup l’adverbe précédent d’ un que en- 
clytique superflu (pariterqve vtraqve), et y a joint une traduction ; E s t a n -  

CELiN {lYavigateurs normands, p. 177) a fidèlement copié Paulmier; 
M a r g r y  {Navigations françaises^ p. lliS) a préféré copier De Brosse, 
niais sans traduction ; ils ne se sont pas aperçus que le qve, surajouté 
l ’ on ne sait pourquoi, fausserait à la fois le chronogramme par une addi
tion de cinq années en trop, et le vers par un pied surabondant en ap» 
pendice à la césure du premier hémistiche.

i 4
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que l’on ramènerait à un prochain voyage, annoncé 
comme devant avoir lieu dans un délai de vingt mois ; 
le vieux chef Arosca, qui avait six enfants dont l’âge 
s’ échelonnait entre quinze et trente ans (1), se ]iréta 
volontiers, sous de telles conditions, à l’embarque
ment de son jeune fils Essomeric , auquel il donna 
pour compagnon et pour mentor un autre Indien de 
trente-cinq à quarante ans, appelé Namoa (2). On fît 
un grand approvisionnement de vivres, on recueillit 
beaucoup de pelleteries, plumasseries, racines à tein
dre, et autres curiosités du pays (3), indépendamment 
de tous les dessins, plans et cartes levées et tracées 
par le savant et habile maître Nicolle Le Febvre (4) ; et 
l’ on se remit en mer dans les ])remiers jours de l’hiver 
austral, le mercredi 3 juillet, après six mois presque 
complets de séjour au milieu de ces bonnes gens.

XVflI.

Ce voyage de retour commença sous de fâcheux aus
pices (5); aux contrariétés ordinaires, résultant des 
conditions climatériques qui obligent de prendre au 
départ la bordée du sud, afîn de gagner dans l’est et 
de reprendre ensuite la route vers le nord dans un méri
dien lavorable, vinrent s’ajouter diverses fortunes, c’est- 
à-dire des gros temps, et les ravages de la fièvre ma
ligne, dont furent attaqués nombre de gens du bord, 
d’ entre lesquels quatre succombèrent, notamment l’in
dien Namoa. A son tour, Essomeric fut atteint de

(1) Déclaration du voyage, etc., art. 19.
(2) Déclaration, etc., art. 23.
(3) Déclaration, etc., art. 23 et 21.
(û) Déclaration, etc., art. 16.
(5) Déclaration, etc., art. 2U.
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la fièvre et mis en danger de mort; d’où ses compa
gnons prirent occasion de le baptiser éventuellement, 
ce qui eut lieu le jeudi 12 septembre. Ils demeurèrent 
près d un mois encore sous les fâclieuses influences de 
1 hivernage contre lesquelles ils avaient à lutter. En
fin, lorsque sortis de la pernicieuse région des calmes 
du Capricorne, ils furent parvenus a repasser le Tro- 
pique (1), et qu'ils purent songer à régler leur route 
sur leur position, de manière à p.rendre terre afin d’y 
trouver des vivres frais et le rétablissement de leur 
santé, ils reconnurent qu’ds étaient, alors encore, plus 
loin des côtes africaines que de celles des Indes oc
cidentales, où ils savaient que les Normands et les 
Bretons, surtout ceux de Dieppe et de Saint-Malo, 
allaient depuis quelques années cbercber du bois de 
Brésil, du coton, des singes, des perrocjuets, etc.  ̂ ils 
résolurent d’une voix unanime de profiter des vents 
réguliers qui les y poussaient pour aller eux-mêmes 
s’y refaire et y prendre en même temps leur charge
ment en pareilles marchandises. Ils firent voile en 
conséquence au nord-ouest, et arrivèrent à la côte le 
lendemain de la Saint-Denis, c’est-à-dire le jeudi 
10 octobre 1504, après quatre-vingt-dix-neuf jours de 
mer.

Sur quel point venaienl-ils d’aliorder? Sans pouvoir 
le déduire immédiatement avec quelque assurance de 
la navigation qui précède, notre incertitude ne saurait 
du moins flotter désormais dans d’aussi values limites 
que jiourle premier atterrage ; et la suite de leur route 
va nous fournir de nouveaux repères pour la pointer 
sans beaucoup d’hésitation. Remarquons, en effet,

(1) Dédaration, etc., art. 23.
H
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qu’en arrivant ici, ils reconnaissent des traces de la 
précédente venue des Européens (1). Mais au lieu du 
naturel placide des indigènes dont ils étaient naguère 
les botes bienvenus, ils rencontrent ici des sauvages 
grossiers, absolument nus, tatoués, défigurés par le 
botoc enchâssé dans leurs lèvres, les cheveux à demi- 
tondus, couchant dans des hamacs, armés de casse-tetes 
aussi bien que d’arcs et de flèches, sans chef ni maître, 
et pour comble d’horreur, anthropophages (2). On 
s’était bâté de descendre à terre, sans armes, pour 
se procurer de l’eau : on paya cher cette imprudence; 
trois hommes furent tués ou enlevés, et sur quatre au
tres qui se sauvèrent, trois étaient blessés, dont un 
mortellement, précisément ce Nicolle Le Febvre^ de 
Horiflt ur qui était le personnage le plus distingue de 
l’expédition (3). C’était là un cruel avertissement de
se tenir dorénavant sur ses gardes.

On ne s’arrêta point à ce funeste ancrage, et l ’on 
poursuivit sa route en longeant la côte vers le nord 
jusqu’à cent lieues de là (4), où 1 on s arrêta chez des 
peuples tout semblables, mais dont on se tint en dé
fiance; on y fit une relâche de trois mois, emplo}^és à 
réunir un chargement complet de vivres et de mar
chandises-, après quoi, du samedi 21 décembre 1504, 
jour de Saint-Thomas, au mercredi 25, jour de N oël, 
le navire ŸEspoir cflectua son départ pour retourner 
en France (5) ; et sept à huit jours après le débouque
ment (6), c’ est-â-dire le mercredi janvier 1505,

(1) D éclara t ion  du v o y a g e ,  etc., art. 27.
(2) D éc la ra t io n ,  e tc., art. 26.
(3) D éc la ra t io n ,  etc., art. 27.
[h) D éc la ra t io n ,  etc., art. 28.
(5) D éc la ra t io n ,  etc., art. 29.
(6) D éc la ra t io n ,  etc., art. 30.

T
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on se trouva en vue d’ une île déserte et boisée, d’où 
venaient se percher sur les mâts et les vergues d’in
nombrables volées d’oiseaux.

Cette mention d’ un débouquement, celle d’une île 
peuplée d’oiseaux qu’on rencontre sept ou huit jours 
après, suffisent à nous avertir qu’ il s’agit ici de Ba- 
hia (1), et de l’ île Fernam de Noronha (2) ; d’où il suit 
que l’ancrage momentané du 10 octobre précédent, à 
cent lieues dans le sud de Bahia, s’était eiïectué vers 
Porto Seguro : les indigènes anthropophages que l’on 
y rencontra ressemblaient beaucoup, quels qu’ ils 
fussent, à ces farouches Toupinambas (3) qui, depuis,

' •■'J.

Il

(1) Bahia est en effet, sur la côte orientale du Brésil en deçà du tro
pique austral, le seul point dont la disposition hydrographique puisse 
donner lieu à un débouquement, c’est-à dire à un passage de sortie.— 
Aniéric Vespuce avait ici précédé Gonneville de plus d’une année : il y était 
arrivé dans les premiers jours de septembre 1503, peu de temps après le 
naufrage du vaisseau de son commandant Gonsalve Coelho aux abords 
de i’ îlede Fernam de Noronha, et lui avait donné la nom de Baie de tous 
les Saints.

(2) L’île de Fernam de Noronha est ici caractérisée à la fois par sa dis
tance de Bahia, et par la multitude de ses oiseaux. — Sept à huit jour
nées de navigation pour les 225 lieues d ’intervalle, supposent un singlage 
de 30 lieues par jour, c ’est-à-dire une marche moyenne de à nœuds, qui 
est bien celle des navires marchands à voile, ordinaires.— Améric Vespuce, 
qui dans son quatrième voyage avait abordé, le 10 août 1503, à cette 
même île, mentionne spécialement la quantité innombrable des oiseaux , 
qui se laissaient prendre à la main (voir IUndini p. 60, (iAXovAi, p. 113, ou 
Varniiagem, p. 63). Uli ic Schmidel, qui y descendit on 15; U, déclare qu’on 
n’y \oit rien que des oiseaux (Édition latine de Hclsiüs, Nüremberg 1599 
pet. in-à, p. 9). — Cette île, qui avait reçu d’abord le nom de Saint-Jean, 
prit bientôt dans l’ usage celui de Fernam de Noronha qui, après l’avoir 
découverte, en avait obtenu la concession par iettres royales du 16 jan
vier 150 à.

(3) Les migrations guerrières qui avaient successivement amené sur ta 
côte des populations nouvelles à la jdace de celles qu’elles refoulaient à 
l’ intérieur, nous sont trop imparfaitement connues pour qu’ il nous soit 
possible de déterminer chronologiquement la part à faire à chacune d’elles

I.
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ont élé tant de fois décrits par les voyageurs, par nul 
avec plus de saisissante naïveté c|ue par notre vieux 
Jean de ^éry (l), chez lequel aussi nous retrouvons, 
caractérisés de la même manière que par Gonneville et 
ses compagnons, ces oiseaux (2) de l’ île Fernam de

dans la possession du littoral visité par les premiers explorateurs euro
péens. Les Tnpiiiambas passent pour les derniers venus, absorbant d’au
tres tribus congénères qui s’etaient antérieurement substituées aux Ta- 
puyas, habitants primitifs au dire de Gabriel S o a r e s  (  2 *  part., ch. c l x x x u i ,  

p.3ii9 de. l’edilion de Varnhagen, ou pp. 312 313 decelledeLisbonne), mais 
précédés eux-mémes à Bahia, s’ il faut en croire le P. Ayres de C a z a l  ( Co- 
royraphia tirusilica, 2* édition, Rio 1817. deux vol. in-8; tome II, 
p.lüO, iiarlesaniiquesQninnimuias; maisccsTupinainbas, derniers venus, 
n’étaiciu-ils pas déjà maîtresde la côte au moment où y vinrent aborder coup 
sur coup Cabrai, Vespiice, Gonneville? Nous énonçons la (jucstion, sans 
nous risquer à la résoudre de noire chef, nous bornant à constater l’opi
nion airii matixe de C a z a l . Mais il est certain que les cheveux courts, le 
botoc, le hamac, le casse-tête, qui semblent des traits caractéristiques 
des cannibales rencontrés en ces parages par Gonneville, se retrouvent 
prétisémeiit citez les Ttipinambas.

(1) Gabriel S o a r e s  a consacré spécialement aux Ttipinambas une série 
de non moins de 31 chapitres, de c v l v i i  à c l x x v i i ,  p|). 305 à 3A3 de l’édi
tion (le Varnhagen, pp. 272 à 307 de celle de Li'bonnc. — Jean de Léry, 
qui a figuré la prononciation induiène de leur nom par roriliographe sin- 
guli. renient lourde ei empâtée de Tououpinambuoulls^ consacre la moi
tié de son livre à décrire leurs itersonneset leurs coutume.s. — Il n’est pas 
sans iinéiôt de se reporter en même temps aux descriptions d ’Améric Ves- 
pnce, en ses lettres à M i  dicis; de 1502, dans B a r t o l o z z i , pp. 172 à 178, e t  

de 1503, dans B a n d i n i , pp. 106 à 111, ou dans C a n o v a i ,  pp. 87 à 91 : ou 
bien l’ ime et l’antre, pp. 84-85 et pp. 17 à 20 dans l’é lition de V a r n h a g e n .

(2) Jean de L é r y , p. 26. — De quel oiseau est-il ici question? Un m o
ment nous avons pu croire que c ’était le même ([tii, dans VHistoire ge
nerate des voyages (Édition in-12, tome LÎV, pp. 346-347), est ainsi dé
crit parn.i les oiseaux marins du Brésil : ((Le Caracura est de < ouleur 
(( cendrée, et cache un petit corps sons un plumage éjtais », etc. Ce dernier 
trait qui pour Gcnneville comme pour Léry semble caractt'ristiqtie, n’est 
ici malheureusement, de la part de l’abbé P r é v o s t , qu’ une addition de 
P'ire fantaisie, ainsi qu’on ett demeure convaincu en remontant à la source; 
l’article e t emprunté au IVovas orbis de Jean de Laet ( Leyde 1633, 
in-fol., p, 575) qui ne parle nullement de plumage épais, et se contente de 
traduire, d’après la version anglaise de Porchas (Pilgrimes, Londres

If”
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Noronha^si^rosiîans leurs plumes, si chélifsplumés î...

Cinq semain<s plus lard, c’est-à-dire le mercredi 
29 janvier, après avoir été forcé de loiivojer au milieu 
des c«dmes,on eut un vent de sud-ouest pour repasser 
rÉijualeur (1) ; mais on retomba bientôt dans les 
brises folles et les tournades, et 1 on se trouva poussé 
à travers la mer de Sargasse, celle immense prairie de 
varechs glau<pies à vésicules rondes, vulgairement ap
pelés raisins du Tropique, dont le capitaine de vais
seau Leps nous a donné la carte spéciale : on se croyait 
alors près des Canaries, on reconnut les Açores, et 
l’ on ancra le dimanche 9 mars au Payai, où l’on re
nouvela ses vivres. Ayant remis en mer, on fut forcé 
par une tempête à relâcher en Irlande pour y réparer 
ses avaries (2 ); en suite de quoi VEspoir reprit sa 
route et arriva heureusement le mercredi 7 mai en vue 
des côtes de Normandie, près des îles de Jersey et Guer- 
nesey, où l’attendait une adreuse catastrophe, l’attaque 
d’ un pirate anglais, Edward Blunt, de Plymoulh, con
tre lequel on se défendit vaillamment, mais qui appela 
à son aide un autre pirate, français celui-ci, Maurice
1625, in-fol., tome IV, p. 13'.7  ̂ Tarlicle correspondant de la relation por
tugaise inédite du jésuite Manuel Tristam, cité par Prévost lui-mêiue 
quelques pages plus haut(u6t snprà, p. 308 sous la dési gnation de Por
tugais anonyme. Pour celu'.-ci, d’après les traductions de Purclias et de 
Laet, le Caracura est simplement un peiit oiseau, dont Drisson {O rni
thologie, tome JI, p. 219 à 221, et pl. XXII, Hg. 1) nous a donné la des- 
crip'ion, la figure et la synonymie : c ’est un passereau, notre Housserolle 
ou Rossignol de rivière.— L’oiseau de Gonneville et de Léry est plus gros 
et palmé: mon savant confrère et ami le D'' Roiiiin après avoir balancé 
pour un Boubte, c ’est-à-dire un Fou de petite espèce, est porté à pensser 
en définitive, à raison de la gros-eur trop prononcée de tons les Fous con
nus, qu’il s’agit plutôt du IVodigon Nigaud, ou encore peut cire de la 
petite nnmelte cendrée de Ruiron, donnée pour le Garajam des Portugais.

''1 ) Déclaration du voyage, etc., art. 30.
2) Déclarolion,  etc. , art. 3 t .

■
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Fortin, breton ; en sorte que nos malheureux Normands, 
hors d’ état de prolonger une lutte trop inégale, 
prirent le parti de jeter leur navire à la côte, et de se 
sauver eux-memes dans l’île, ce qu ils exécutèrent, 
après avoir perdu douze hommes tués ou noyés; qua
tre autres moururent à terre de leurs blessures. Le 
reste passa quelques jours après sur le continent, au 
nombre de trente et une personnes, dont trois ayant 
été laissées malades à la Hougue, il ne rentra à Hon- 
fleur, le mardi 20 mai 1505, à ne compter point le jeune 
Indien Essorneric embarqué outre-mer, que vingt- 
sept des soixante hommes qui en étaient partis le 
24 juin 1503, et qui venaient achever si tristement au 
port une campagne où ils avaient vu périr trente et un 
de leurscompagons, et s’écouler sans profit près de trois 
années.

C’est à la suite de ce désastre que fut par eux 
adressée, en France, à l’ autorité compétente, une 
plainte en forme pour la conservation éventuelle de 
leurs droits, et rédigée h  déclaration officielle qui nous 
a conservé la mémoire de leur aventureuse entreprise 
et de leur déconvenue (l). N’oublions pas qu’en ra
contant leurs escales au Brésil, ils constatent qu’ ils y 
avaient été précédés « d’ empuis aulcunes années en ça » 
par divers navires de Dieppe, de Saint-Malo, et d ’au
tres ports de Normandie et de Bretagne : Quelques 
années avant 1503, n’est-ce pas dire en d’autres ter
mes, sans conteste possible, avant la fin du xv® siècle?

(1) Déclaration du voyage, etc., art. 33.
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RELATION AUTHE

LES GENS TENANTS L’ADMIRAÜTÉ DE FRANCE
AU SIÈGE GÉNÉRAL DE LA TABLE DE JIARBRE DU PALLAIS A ROUEN

SÇAVOIR FAISONS

QUE DES REGISTRES DO GREFFE DUDIT SIÈGE, ANNÉE MIL CINQ CENS CINQ,

A ESTÉ EXTRAIT ET COLLATIONNÉ A LA MINUTTE ORIGINALLE CE QUI ENSUIT.

EMIÈSSE P A l t T ï E .

DÉCLARATION DU VEGAGE 
DU CAPITAINE GONNEUÏLLE ET SES COMPAGNONS 

Ès Indes,
ET R e m e r c i ie s  f a i t e s  a u d i t  v e g a c e  

BAILLÉES VERS J u st ic e  p a r  il  c a p i t a i n e  e t  ses  d it s  c o m p a g n o n s  

J O U S T E  qu ’ o n t  REQUIS LES GENS DU UOY NOSTRE SIRE 
e t  q u ’ e n jo in t  l e u r  a  é t é .

SKCTHO^ m tM S È R K .

AmscisKcnai siavia*e.

1. — Origine et but de l’entreprise.

Et (1) premièrement,disent que traficquant en Lisse- 
honne (2) il Gonneville et honnorables hommes Jean 
FAnglois et Pierre le Carpentier, veües les belles ri
chesses d’épiceries et autres raretez venant en icelle 
cité de par les nauires portugalloises allant es Indes 
orientales empuis aucunes années decounertes , firent 
complot ensemblement d’y enuoyer une nauire apres 
bonne enqnesle à aucuns qui auoient fait tel voyage 
et pris à gros gages deux portugallois qui en estoient 
reuenus, l’ un nomme Bastiam IVIoura, 1 autic Diegue

(1) ms : cet.
(2) ms : lislebonne.

Il 1
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Cohinto, pour en la route es (l) Inclie ayder de leur 
sçauoir.

2. — Armateurs et navire.

Et parce que ces trois deuant dits n’auoient bas- 
tantes facultez pour seuls mener à chef si haute entre
prise, s’adjoignirent auecques honnorah’es hommes 
Etienneet Antoine dits Tliiérv(2) frères, Andrieu de la 
Mare. Batiste Bourgeoz, Thomas Alhinal et Jean Car
rey, bourgeois de Honmfleur qui eux neuf à fraiz et 
coustements communs équipèrent une nauire du pors(3) 
de six ving tonneaux, peu moins, dite (4) VEspoir, qui 
n’auoit jamais seruy qu’a faire un voyage en Ham
bourg, bon de corps et vesles, et des mieux équipez 
de tous agrests, du hable de Honneflcur; et ne fut 
fait espargne par les bourgeois dudit nauire pour le 
bien ammonitionner, et jouste l’inuentaire de reueüe y 
auoit, scauoir :

3. — Armes et munitions de g'uerre.

Pour ammonitions de cruerre :
Deux pieces (5) de franche fonte de cuiure et leton;
Deux demies pieces (5) en pareil de franche fonte;
Six que berches et perrieres de fonte de fer de main

tes grosseurs et charges;
Quarante que mousquets, harquebuses et autres tels 

bastons à feu ;
Seize cens pesants de balles de difïerens calibres 

pour les artilleries, non en ce compris trois douzaines 
de balles à fiches et chaisnes ;

l

k;.

(1) ms : et.
(2) ms ; Tluiry, — L’abbé Paiilpaier a lu Thierry.
(3) ms : pois.
(à) ms : dit.
(5) m s : piecces.
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Plus, en balles pour lesdits basions à feu, que plomb 
en table et saulmon, quatre cens pesants ;

En ferrailles et mintrailles pour les dites artille
ries, cinq cens pesants ( 1);

Deux milliers de poudre à canon, dont y auoit la 
quinte part de grenée ;

Trois cens cin(|uante de mesclies à basions à feu;
Les dites artilleries montées de leurs aiTusls, et gar

nies du nombre et quantité requise et ordinaire de 
refoulloirs amanchés à tire-boure au bout, desaor- 
geoirs(2) , escouuillons, plaques, laueret,coings de mire, 
pinces de mire et autres boutefeux, gargouches tant 
de fer que de bois, peaux de parchemin et gros pa
pier pour ce, trisses (t) garnies de poulies, dragues, et 
autres besognes requises;

Quarante que piques, demy-piques, pertuisanes et 
langues de bœuf.

Item, plus, pour rechange :
Deux affusts;
Six roues d'afïuts ;
Douzaine eldrmye d’effet de fer aussy de rechange;
Six crocs à bassins pour tresses;
Et quatre douzaines que goupilles et esquestreaux.

U- — Matériel naval de rechang;e.

It̂  m en ammonilions de nauiage, pour rechange ;
Deux ancres pardessus ceux d’ordinaire, pesant l’ un 

cinq cens, l’ autre trois cens;
Deux cables aussy de rechange, l’ un des deux de six 

vingts brassées, l’autre de cent;

(1) ms : pensants.
(2) ms .• (lesgorgeons.
(3) m s: trises, — Aujourd’hui drosses ou palans de canon.
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Et deux cables de hauzière aussy de rechange ;
Et six cens aulnes tant de coutommine double que 

simple, toille escrue que royale (l) pour la rechange 
des vesles^

Huit cuirs pour les poupes et pour les vergues de 
beaupré ;

Six hachettes aciérées pour couper les manœuvres ;
Une douzaine d’hachettes, que d’ armes, que à main-,
Et un timon et barre de rechange.
Et est tout ce vérifié vray par l’inventaire sus allé

gué, et montre la grande perte que ledit capitaine et 
bourgeois ont faite par le pillement et sacage de leur 
nauire, dont y a par eux plainte à Justice; en laquelle 
auoient ohmis, j)ar inaduertance ou autrement, faire 
mention de la (quantité et espèce de ses ammonitions.

5. —Victuailles.

Plus fut ladite nauire enuitraillée de biscuit, grain, 
farine, pour uiron (2) deux ans, eüe raison au nombre 
des gens de l’équipage;

Des poix, febue«, lard, cbeures, et poissons salez et 
secliez, cidres et autres boissons, non compris la pro- 
Liision d’eau, pour un an et mieux ;

Et si, outre fut garnie de force rafraischissement
auant le départ;

Comme en pareil le cofiVe du Chirurgien de ladite 
nauire atourne de maints medicamens de plus de re
queste, et des engins et outils de son art.

» 6. — Marchandises de troque.

Pour marchandises fut chargée la nauire :

(1) ms : noyale.
(2) ms : verou.



J ce I»’

I

' i
b ' -I
Ifl'ê lÆ
ulli \

ei-rc

!aft

I:;̂ /

; ' : ; 5

:If*

— 91 —

De toilles cliuerses trois cens pièces;
De haches, heches, serpes, contres, fauches, du tout

ensend)le (jualre milliers*,
Deux mille de pignes, maintes sortes ;
Cinquante douzaines de petits miroirs;
Six quintaux de rassades (1) de xoirre;
Et huit de quinquailleries de Roüen ;
Ving grosses de cousteaux et jamhettes ;
Une balle d’épingles et éguilles ;
Vingt pièces de droguel(2) ;
Trente de futaine ;
Quatre de draps teints écarlatte ;
Huit autres de différentes façons;
Une de velours figuré ;
Quelques autres dorées ;
Etargentmonoyé qu’ils auoient seen être de receutte 

en Indie [plus] que 1 or.
Et le tout, de mesme qu’ ont acoustumé s’ en charger 

les Portugallois, pour estre par delà et sur la roule ces 
choses de meilleure Iraficque.

7 .- C o n s t itu t io n  de l ’éq u ip age  et dispositions de départ.

Disent qu’enlanauires’emharquèrenten tout soixante
âmes ; et du bon vouloir de treslous, et speciallement de 
cil des bourgeois de la nauire, fut eslahly capitaine et 
chef principal iceluy de Gonneuille, pour gouuerner le 
ve'^ao'e à son mieux, auec l’aduis de Andrieu de la MareÏ3

(1) ms : Rasades. — Les rassades sont les verroteries , généralement 
d’origine vénitienne, qni jouent un si grand rôle dans le trafic des Euro
péens avec les sauvages.

(2) ins : drogues — Le droguet était une sorte de bure ou étoffe à chaîne 
et trame dissemblables, fort employé dans la truque.
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et Anihoine Thiery (1), des dits bourgeois de la nauire, 
qui eloient du vegage.

Et pour le mestier de la mer etoit pour pillotte Colin 
Vasseur, de Saint-Arnous lez de Touques (2), bon vieux 
routier et maistre; et Nollet Epeudry de Grestaing, 
sous pilotte.

Et tous, tant principaux que compagnons, recourent 
auant partir leurs sacremens, tant pour la fortune d’un 
si loingtain vegage que pour la doulance de ne les re- 
ceuoir de longtemps pour ce qu’ il n’y auoit de chape
lain en la nauire, et alloient hors chrelienneté.

Et ainsy s’ en partirent du hable de Honnefleur le 
propre jour de Monseigneur saint Jean Baptiste, l’an 
de grâce mil cinq cens trois.

SKCTION »EUXIEnH.

Toyag^e cl’allei*.

8. — De Ronfleur au Cap Verd.

Disent outre, que partys, la mer afflorée de vent 
nord-est pro|)ice, en dix-huit jours ou viron paruinrent 
aux isles Ganarres, qui sont terres haul tees, surtout la 
celle de '[’eneriile, entre laquelle et la Gomarre passè
rent sans s'y arrester, allant de là quérir Barbarie, cos- 
toyans ledit pays, qui est terre basse et razes cam
pagnes.

De Barbarie furent quérir les isles de cap de Verd, 
pleines de monts et rocs, babitués demeurans Portu- 
gallois, ()ui la font leur principalle traficque de cabretes, 
dont lesdites isles abondent.

Et outre passez, paruinrent à la grande terre dudit
( ’l) ms : Tluiry.
(2) ms : le ciil Tongues.
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cap de Verd, pays à Maures, qui lroc({uèrent, avec ceux 
de la nauire, du couchou, manière de ris, des poulies 
noires, et autres victuailles, pour fer, rassades (1), et 
telles babiolles; dont fut ladite nauire rafraichie, en
semble d’eaüe, et nétoyée de sapineltes: cy ayant pour 
ce demeuré dix jours.

9. — Du cap Verd à l’Equateur.

Item disent qu’eux remis en mer, la vigille Saint- 
Laurens fut arresté de prendre cours loing de la cosle 
d’Aiïricque, pour ëuiter les dangers et pestilence de sa 
cosle. Et auoient lors vent assez faiiorable,qui continua 
bien six sepmaines; fors (jue parfois s’esleuoieht des 
tourbillons en temps serain, qui tourmentoienL fort, 
mais ne duroient guieres. aussy étoient incommodez 
de pluyes puantes, ([ui taclioient les habits; cheutes 
sur la chair, faisoient venir bibes ; et étoient fréquentes.

10. — Passage de la ILigne.

Item disent que la ligne de (2) l'Eijuateur fust par eux 
outrepassée le douzième septembre; et virent tant deçà 
que delà, à l’aller et reuenir, des poissons volants par 
bandes comme feroient en France eslourneaux, ayans 
ailes comme de souns-gaudes, et (3) aprochant en gros
seur d’ un harang blanc : plus se voymt des dorées, 
marsoincz et autres jioissons, dont les matelots faisoient 
prise et chaudière.

Et lors commença en la nauire le mal de mer, dont 

rurent le sieur Goste d’Harfleur qui de curiosité venoit

(1) ms : rasiulos.
(2) ms : et.
(,5) ms: ou.
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au veffaffe, Pierre Eslieuure et Lotiys Le Carpentier 
a’ Honnefleur, Cardot Hescamps ‘'‘ ^liUier du P«"teau  
de mer, Marc Drugeon du Breuil, et Philippes Muiis
de Touques. i

Et dès lors se commençoient à conduire par la Croisée
de l’autre pôle.

JJ _  Rencontre de varechs flottants.

lu m disent que huit jours après la Toussaint virent 
flottant en mer de longs et gros roseaux auecques leurs 
racines, que les deux Portugallois disoient estre le si- 
rne du Cap de Bonne-Espérance, qui leur fît grand 
iove; et parce qu’ils ne voyoient les oiseaux dits 
ivianche-de-velours, estimoient la nauire faire cours 
pas (1) bien au dessous dudit Cap ; comme aussy de ce 
que sentoient un froid plus grand.

j2._Vents contraires.

Disent que lors commencèrer.t(2) àavoir tempset vent 
contraire, si que par après de trois sepmaines n auan- 
cèrent guières. Et leur mourut Collin Vasseur, leur 
principal pilotte, d’apoplexie subite-, qui fut la grande
perte du vegage.

Et fut ledit malheur suiuy d’autre, sçauoir, de rudes 
tourmentes, si véhémentes, que contraints furent 
laisser aller, par aucuns jours, au gré de la mer, à l’a
bandon; et perdirent leur route; dont etoient fort af
fligez, pour le besoin qu’ ils auoient d’eaüe, et se ra- 
fraicbir en terre.

13. — Découverte d’une grande terre.

Disent que la tourmente fut suiuie d aucuns calmes, 
si (jLi’ auançoient-ils peu. Mais Dieu les réconforta;

(1) ms : par.
(2) ms : commençoient.
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car ils commencèrent à voir plusieurs oiseaux vcnans 
et retournans du costé du zud, ce qui leur fit penser 
que de là ils n’éloient éloignez de terre : pour quoy, 
jaçoit qu’aller là fust tourner le dos à l’ Inde orienlalle, 
nécessité cy fit tourner les vesles; et le cinq Janvier 
découvrirent une grande terre, qu’ ils ne purent abor
der que l’assoirant du lendemain, obstant un vent de 
terre contraire ; et encrèrent à bon fond.

Et dez ledit jour aucuns de l’ équipage furent en 
terre reconnoistre j et dez le matin suyuant fut enuoye 
la barge ranger la coste pour trouuer port, et reuint 
l’après-mydy ; et conduisit la nauire dans une riuière 
quelle auoit trouuée, qui est quasiment comme la 
celle de Orne.

SECTIOW t r o i s i è m e .
Séjour ès iiouveales terres des Indes.

m. _ B ta t  du navire, et résolutions en conséquence.

Disent auüir séjourné audit pays jusques en Julliet 
suyuant, pour y auoir trouué la nauire si vermolue
et gastée, quelle auoit grand besoin de rabout*. à quoy
fut employé non petit temps, pour le manque d’ouuriers 
experts ès(l) choses.

D’où les compagnons de la nauire s’occasionnèrent de 
vouloir reuenir en France, refusant nauiger dudit 
lieu en l’ inde, disant ladite mer n auoir esté encore 
nauigée de Clirestiens , le temps estre perdu, le prin
cipal pilolte par pareil, en qui étoit la maistresse fiance 
du voyage; et qui plus fut, que ladite nauire fut ju 
gée ne pouuoir souiïrir tel vegage. Si que pour ces

(1) ms ;  et.
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raisons et autres, que tretous signèrent pour la des
charge du capitaine, fut aduisé le retour en Chres- 
tienneté.

15. — Caractère et manière de vivre des Indigènes.

Item disent que pendant leur demeurée en la dicte 
terre ils conuersoient bonnement auec les gens (ricelle, 
après qu’ ils furent appriuoisez auec les Gliresliens, 
au moyen de la chère et petits dons qu’on leur fat.^oit; 
estans lesdicls Indiens gens simples, ne demandant 
qu’à mener joyeuse vie sans grand Irauail ; viuant de 
chasse et pesche, et de ce que leur terre donne de 
soy, et d’aucunes légumages et racines qu’ ils plantent; 
allant mÿ-nuds, les jeunes et communs spéciallement, 
portant manteaux, qui de nattes déliées, ^qui de peau, 
qui de plumasseries, com.me sont en ces pays ceux des 
Egiptiens et Boëmes, fors qu’ ilssont plus courts, auec 
manière de tabliers ceints par sus les hanches, allans 
jusques aux genoux aux hommes, et aux femelles à 
my-jamhe; car hommes et femmes sont accoutrez de 
même manière, fors que l’habillement de la femme est
plus long.

 ̂ .

Et portent les femelles colliers et hrasselets d’os et 
coquilles; non l’homme, qui porte au lieu arcei flesche 
ayant pour vireton un os proprement asseré, et un 
espieu de bois très dur brûlé et asseré par en hault  ̂ qui 
est toute leur armure.

Et vont les femmes et filles teste nue, ayant leurs 
cheueux. gentiment teurchez de petits cordons d’her
bes teintes de couleurs viues et luisantes. Pour les 
hommes, portent longs cheueux ballants, auec un tour 
de plumasses hautes, viue-teintes et bien atournées.
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16. — Fécondité du pays.

Disent outre auoir entré dans ledit pays bien deux 
journées auant, et le long des costes dauantage tant à 
dextre qu’à senestre ; et auoir remerché ledit pays estre 
fertile, pourueu de force bestes, oiseaux, poissons, 
arbres, et autres choses singulières inconnues en Chres- 
tienneté, dont feu monsieur Nicolle Le Febure d’Hon- 
fleur qui etoit \olontaire au \oyage, curieux, et per
sonnage de sçauoir, auoit pourtrayé les façons; ce qui 
a esté perdu auec les journaux de vegage lors du pira- 
tement de la nauire; laquelle perte est à cause que (l) 
en sont maintes choses et bonnes remerches obmises.

17. — Habitations.

Item disent ledit pays être peuplé entre deux.
Et sont les habitations des Indiens par hameaux de 

trente, quarante, cinquante, ou quatre vingts ca
banes, faites en manières de balles de pieus iîcliez joi
gnant l’ un l’autre, entrejoints d’herbes et feuilles, 
dont aussy lesdits habitans sont couuerts-, et y a pour 
cheminée un trou pour faire en aller la fumée. Les 
portes sont de bastons proprement liez ; et les ferment 
auec clefs de bois, quasiment comme on fait en Nor
mandie, aux champs, les estables.

Et leurs lits sont de nattes douces pleines de feuilles 
ou plumes, leurs couuertes de nattes, ])eaux, ou plu- 
masseries; et leurs ustencilles de ménage, de bois, 
même leurs pots à bouillir, mais induis d’ une manière 
d’argille bien un doigt d’espais, ce qui empesche que 
le feu ne les bruslast.

(1) ms ; qu i.— Au lieu tle « que en » l’abté Paulmicr a lu «qu'icy ».
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18. — Gouvernement.

Item disent auoir remerché ledit pays estre diuisé 
par petits cantons, dont chacun a son Roy, et quoy 
que lesdits Roys ne soient guières mieux logez et ac- 
coustrez que les autres, si est-ce qu’ ils (l) sont moult 
reuerez de leurs sujets 5 et nul si hardy ose reiuser leur 
oheïr, ayans iceux pouuoir de vie et mort sur leurs 
sujets : dont aucuns de lanauire virent un exemple di
gne de mémoire, sçauoir, d’ un jeune fils de dix-huit 
à vingt ans qui en certain chaud dépit auoit donné un 
soufflet à sa mère •, ce qu’ayant sceu son seigneur, jaçoit 
que sa mère n’en eustété à plainte, il l’enuoya quérir, 
et le fit jetter en la riuière, une pierre au col, appeliez 
à cry (2) publique les jeunes fils du village et autres vil
lages voisins; et si nul n’en put obtenir remission, ny 
mesme la mère, qui à genoux vint requérir pardon 
pour l’enfant.

19. — Le K.OÎ et sa famile.

Le dit Roy estoit le cil en la terre de qui demeura 
la nauire; et auoit à nom Arosca. Son pays estoit de 
bien une journée, peuplé de viron une douzaine de 
villages, dont chacun auoit son capitaine particulier, 
qui tous obeïssoient audit Arosca.

Le dit Arosca estoit, comme il sembloit, âgé de 
soixante ans, lors veuf; et auoit six garçons depuis- 
trente jusques à quinze ans; et venoit, luy et ses en- 
fans, souuent à lanauire. Homme de iiraue maintien, 
moyenne stature, grosset, et regard bontif ; en paix 
auec les Roys voisins, mais luy et eux guerroyant des 
peuples qui sont dans les terres : contre lesquels il fut

(1) ms : qui.
(2) ms :  appellee accry.
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deux fois, pendant que la nauire séjourna ; menant de 
cinq à six cens hommes chacune fois. Et la dernière, à 
son retour fut démenée (l) grande joyepar tout son peu
ple, pour auoir eu grande victoire ; leurs dites guerres 
n ’estans qu’excursions de peu de jours sur l’ennemy. 
Et eust bien eu enuie qu’ aucuns de la nauire l’ eust 
accompagné auec bastons à feu et artillerie, pouf faire 
paour et desrouter (2) ses dits ennemys ; mais on s’en 
excusa.

20. — Distinctions extérieures.

Item disent qu’ils n’ ont remerché aucunes merches 
particulières qui diiierentast ledit Roy et autres Eoys 
dudit pays, dont il en vint jusques à cinq voir la na
uire, fors que lesdits Roys (3) portent les plumasses de 
leur teste d’ une seule couleur; et volontiers leurs vas
saux, du moins les pricipaux, portent à leur tour de 
plumasses quelques brins de plumes de là couleur de 
leur seigneur, qui estoit le verd pour celle dudit Arosca 
leur hoste.

2i. — â.ccueil fait aux Européens.

Item disent que quand les Cbrestiens eussent esté 
anges desceriduz du ciel, ils n’eussent pu cstre mieux 
chéris par ces panures Indiens, qui estoient tous esba- 
bis de la grandeur de la nauire, artillerie, mirouërs, 
et autres choses qu’ils voyoient en la nauire, et surtout 
de ce que par un mot de lettre qu’on enuoyoit du bord 

'aux gens de l’équipage qui estoient par les villages on 
leur faisoit sçauoir ce qu’on auoit volonté; ne se pou- 
uant persuader comme le papier pouuoit parler. Aussy 
pour ce les Cbrestiens estoient par eux redoubtez, et

(1) ms : demeurée.
(2) ms; desroute.

3̂ ) ms .-et.



—  lüO —
pour l’amor d ’aucunes petites libéralitez qu’ on leur 
faisoit de pignes, cousteaux, haches, miroirs, rasades, 
et telles hahiolles, si aymez, que pour eux ils se fus
sent volontiers mis en quartiers, leur aportant foison 
de chair et poissons, fruits et viures, et de ce qu ils 
voyoient estre aggréahle aux Chresliens, comme peaux, 
plumasses, et racines à teindre; en contréchange de 
quoi (1) leur donnoit-on des quinquailleries et autres 
hesongnes de petit prix : si que desdites danrées en 
fut hien amassé prez de cent quintaux, qui en France 
auroient vallu bon prix,

22. — Plantement d’une croix.

Item disent que voulant laisser merches audit pays 
qu’ il y auoit là abordé des Cbrestiens, fut faicte une 
grande croix de bois, baulte de trente-cinq pieds et 
mieux, bien peinturée ; qui fut plantée sur un tertre 
à veüe de la mer, à belle et dénote ceremonie, tambour 
et trompette sonant, à jour exprez eboisy, sçauoir, le 
jour de la grande Pasques mil cinq cens quatre. Et 
fut ladite croix portée par le capitaine et principaux 
de la nauire pieds nuds ; et aydoient ledit seigneur 
Arosca et ses enfans et aulres greigneurs Indiens, qu’ à 
ce on inuita par honneur; et s’en montroient joyeux. 
Suiüoit l’équipage en armes (2), chantant la litanie, et 
un grand peuple d'indiens de tout âge, à qui de ce 
longtemps deuant on auoit fait feste, co ’̂s et moult en- 
tentifs (3) au mistère.

Ladite croix plantée, furent faites plusieurs dé
charges de scopeterie et artillerie, festin et dons lion-

(1) ms : qui.
(2) ms : et.
(3) ms : attentifs. ^
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nestes (1) audit seigneur Arosca et premiers Indiens; 
et pour le populaire , il n’y eut cil à qui on ne fist 
quelque largesse de quelques menues (2) babiolles de pe
tit coust, mais d’eux prisées, le tout à ce que du fait il 
leur fustmémoire(3) ; leur donnant à entente par signes 
et autrement, au moins mal que pouuoient, qu’ ils 
eussent à conseruer et honorer ladite croix.

Et à icelle estoit engraué, d’un costé, le nom de 
nostre Saint Père le Pape de Pvome, du Roy nostre 
Sire, de Monseigneur l’Admiral de France ; du capi
taine, bourgeois et compagnons d’empuis le plus grand 
jusques au plus petit. Et fist le Carpentier de la na- 
uire cet œuure, qui ly valut un present dechasque com
pagnon, D’autre costé fut engraué un deuzain num- 
bral latin de la façon de monsieur Nicole Le Febure 
dessus nommé, qui par gentille manière declaroit la 
datte de l’ an du piaulement de ladite croix, et qui plan
tée l’auoit; et y auoit :

HIC SACRA PALMARIVS POSVIT GONIVILLA BINOTVS ;

GREX SOCIVS PARITER, NEVSTRAQVE PROGENIES,

23. — Dispositions pour le retour.

Disent outre qu’à la parfin la nauire ayant esté ra
doubée, gallifreslée, et munie au mieux qu’on peut 
pour le retour, fut arresté de s’en partir pour France,

Et parceque c’est coustume à ceux qui paruiennent 
ànouuelles terres des Indes, d’ en amener à Chrestien- 
neté aucuns Indiens, fut tant fait par beau semblant, 
que ledit seigneur Arosca vousist bien qu’ un sien jeune

(1) ms : donnée honnesle.
(2) ms : mesines.
(3) ms : memoié.
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fils qui d’ ordinaire tenoit bon auec ceux de la nauire, 
vînt en Chrestieniieté, parce qu’on promettoit aux (1) 
père et fils le ramener dans vingt lunes au plus tard; 
car ainsy (2) donnoient-ils entendre les mois. Et ce qui 
plus leur donnoit enuie, on leur faisoit à croire qu’à 
cils qui viendroient par deçà on leur apprendroit l’ar- 
tillerie; qu’ ils souliaitoient grandement, pour pouuoir 
maistriser leurs ennemys : comme estout (3) à faire mi- 
rouërs, cousteaux, haches, et tout ce qu’ils voyoient et 
admiroient aux Clirestiens ; qui estoit autant leur pro
mettre que qui promettroit à un Ghrestien or, argent 
et pierreries, ou luy aprendre la pierre philosophale.

Lesquelles ail’aires creües fermement par ledit 
Arosca, il estoit joyeux de ce qu’on vouloit amener son 
dit jeune fils qui auoit à nom Essomericq ; et luy donna 
pour compagnie un Indien d’âge de trente cinq ou 
quarante ans appelle Namoa. Et les vint luy et son 
peuple conuoier à la nauire; les pouruoyant de force 
viures, et de maintes belles plumasses et autres rare- 
tez, pour en faire leurs pr^sens de sa part au Roy 
nostre Sire. Et ledit Seigneur Arosca et les siens atten
dirent le départ de la nauire, faisant jurer le capi
taine de s’en reuenir dans vingt lunes ; et lors dudit 
départ, tout ledit peuple faisoit un grand cry, et don- 
noient à entente qu’ ils conserueroient bien la croix ; 
faisant le signe d’icelle en croisant deux doigts.

(1) ms : au.
(2) ms : aussy.
(3) rns : estoil.
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SCCTIOW QVA'B'RlÊ^riE.
V o ya ge de i*eto«r.

2U. Gros temps et maladies.

Item disent qu’ adonc partirent desdites Indes méri- 
dionalles le tiers jour de Julliet cinq cens quatre, et 
depuis ne virent terre jrisques au lendemain Saint 
Denys, ayant couru diuerses fortunes, et bien tour
mentez de fleure maligne , dont maints de la nauire 
furent entachez, et quatre en trépassèrent, scauoir : 
Jean Biclierel, du Pont-rÉvesque, chirurgien de la na
uire-, Jean Renoult, soldat, d’Honfleur; Stenoz Ven- 
nier, de Gonneuille sur Honfleur, valet du capitaine; 
et l’indien Namoa.

Et fut mis en doubte de le baptiser, pour euiter la 
perdition de l’ânie  ̂ mais ledit monsieur Nicole disoit 
que ce seroit propbaner baptesme en vain, pour ce que 
ledit Namoa ne sçauoit la croyance de nostre mère 
Sainte Éiilise comme doiuent scauoir ceux qui reçoi- 
uent(l) baptesme ayant âge de raison ; et enfutcreu le
dit monsieur Nicole comme le plus clerc de la (2) nauire. 
Et pourtant d’empuis en eut scrupule 5 si que l’autre 
jeune indien Essomericq estant malade sa fois, et en 
péril, fut, de son aduis, baptisé-, et luy administra son 
sacrement ledit monsieur Nicole, et furent les parrains 
ledit de Gonneuille capitaine, et Antoine Thiéry(3); et 
aulieude marreine fut pris Andrieu de la Mare pour 
tiers parrain ; et fut nommé Binot, du nom de bap
tesme d’iceluy capitaine ; ce fut le quatorzième sep-

(1) ms : receuoient.
(2) ms : du.
(3) ms : Tury.
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tembre que ce fut fait. Et semble que ledit baptesme 
seruit de médecine à l’âme et au corps, parceque d’em- 
puis ledit Indien fut mieux, se guérit, et est mainte
nant en France.

25. — Escale à une autre terre.

Disent là lesdites maladies estre prouenues pour 
s’estreles eaües (1) de la nauire gastées et ampuanties, 
et aussy pour l’air de mer, comme peurent remercher, 
en ce que l’air de terre et viandes et eaües fresches 
guérirent tous les malades. Pour quoy, sçauants en la 
cause de leur mal, souhaitoient tretous terre.

Or passez le Tropique Capricorne, hauteur prise, 
trouuoient estre plus éloignez de l’Ailrique que du 
pays des Indes occidentalles où d’empuis aucunes an
nées en çà les Dieppois et les Maloüinois et autres Nor
mands et Bretons vont quérir du bois à teindre en 
rouge, colons, guenons et perroquets et autres den
rées : si que le vent d’Est, qu’ ils ont remerclié régner 
coustumièrement entre ledit Tropicque et cil du Can
cre, les y poussant, fut d’unanimité délibéré d’aller 
quérir cettuy pays, aftin estout de se charger des sus
dites marchandises, pour rescaper les frays et voyage.

Et y paruinrent le lendemain Saint Denys comme 
est dit cy-dessus.

26. —Portrait des habitants.

Item disent que là ils trouuèrent des Indiens rus
tres, nuds comme venants du ventre de la mère, hom
mes et femmes*, bien peu y en ayant couurant leur 
nature; se peinturant le corps, signamment de noir; 
leures troüées, les trous garnys de pierres verdes pro-

(1) ms ; eaux.
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prement polies et agencées ; incisés en maints endroits 
de la peau, par balafres, pour paroistre plus beaux fils; 
ébarbez, my-tondus. Au reste, cruels mangeurs d’hom
mes ; grands chasseurs, pescheurs et nageurs-, dorment 
pendus en lits faits comme un rets, s’ arment de grands 
arcs (1) et massues de bois, et n’ont entre eux ne Roy 
jjy maistres t au moins n en ont-ils rien remerche»

Au parsus habitent un beau pays, de bon air, terre 
fertile en fruits, oiseaux et animaux; et lamer pois
sonneuse : les espèces dissemblables de celles d’Eu
rope. Et font leur pain et breuuage de certaines ra
cines.

27. — Malencontre chez ces Cannibales.

Disent outre qu’aux lieux dudit pays qu ils abor
dèrent y auoit eu jà des Chrestiens, comme estoit ap
parent par les denrées de Chrestienneté que lesdits 
Indiens auoient ; aussy n’estoient-ils estonnez de Yoir 
la nauire; et pour tant surtout craignoient-ils l’artil
lerie etharquebuses.

Et ayant brauement abordé terre, comme aucuns 
des compagnons puisoient de 1 eaüe, et autres estoient 
en terre sans armes ne rien craignans, furent traîtreu
sement assaillis pariceux meschans Indens, qui tuèrent 
un pace de la nauire nommé Henry Jesanne, prirent 
et emmenèrent dans les bois Jacques L’Homme dit La 
Fortune, soldat, et Colas Mancel, marinier, tous 
d’Honfleur-, et furent ces deux pauures gens perdus, 
sans leur pouuoir donner réconfort.

Plus y auoit encore en terre quatre hommes, qui 
gagnèrent la barge et se sauuèrent, tous naurez fors (2)

(1 ) ms ; arcls.
(2) ms : fort.
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un ; et si, un des dits mourut ore prime (1) qu’il fust 
monté en la nauire : iceluy estoit ledit monsieur Ni
colle Le Febure susmentionné, qui, par curiosité dont 
il estoit plein, s’estoit descendu à terre: et fut de tre- 
tous reiiretté, comme méritant meilleure auanture; 
car il estoit prude, :ilfable, et de sçauoir.

28. — Siouvelle relâche à cent lieues plus loin.

Item disent que ce piteux cas leur fit quitter le lieu 
de ce malencontre, etamonter la coste bien cent lieues 
plus amont; où ils trouuèrent des Indiens pareils en 
façon : mais de ceux-cy ne receurent aucun tort; et 
quand ils en eussent macbiné, ils n’en fussent venus à 
chief, parceque le cas aduenu faisoit qu’on ne s’y 
fioit.

Et là, pendant que la nauire y demeura elle fut 
chargée de viures et des marchandises dudit pays pré
déclarées, en la quantité [)lus à plein et en détail con
tenue en la plainte et douléance baillee à Justice contre 
cils qui ont pillé la nauire : y recours. Et eussent les- 
dites marchandises vallu deiïrayer le vegage, et outre 
bon proffit, si la nauire fust venue à bon port,

29. — 3>épart définitif.

Item disent qu’ ils partirent dudit pays entre la Saint 
Thomas et Noël cinq cens quatre, ayant attrapé deux 
Indiens, qu’ils cuidoient amener en France; mais dez 
la première nuit ils se coulèrent en mer, estant lors 
la nauire à plus de troys lieües de coste : mais ces 
gallands sont si bons nageurs que tel trajet ne les 
eilrite.

(1) rns ‘ orc prume.
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50. — Du Brésil aux Açores.

Item disent qu’eux demeurez n’ont veu rien digne 
de remerche par sus ce qu’ ils virent en allant, fors que 
sept à huit jours après le débouquement (1) virent un 
islet inhabité, couvert de bois verdoyans, d’où sorloient 
des milliasses d’oiseaux, si tant (2) qu’ aucuns se vin
rent à jucher sur les mats et cordages de la nauire ; et 
s’y laissoient prendre. Et paroissoient lesdits oiseaux 
gros en plume, ainsçoil que iceux plumez soient de
menue corpulence.

Et dans cinq sepmaines, après maints louuiages, 
d ’un vent du zur-ouest outrepasseront la Ligne, et
reuirent l’estoille du Nord.

Puis eurent vents variables, et aucunes tourmentes. 
Et se rencontrèrent en une mer berbüe joncbee de 
grandes herbes, grenues de graine rondelette comme 
vesche ou viron, s’entretenant par longs fîlaments;^et si, 
la mer est là si profonde, que, la sonde jeltée, n y fut 
trouué fond.

Et enfin, croyant n’ estre qu’à la hauteur des isles 
Canarres, aduisèrent les Essors, et ancrèrent à la Payai 
le neuf mars derrain; et là eurent des viures et autres 
choses dont auoient besoin. Lesdits Essors sont habi
tuez de PortLigallois.

31. — Attaque de pirates.

Et eux en mer, furent contrains par tempeste relas- 
cher en Irlande pour radouber aucunes voyes d’ eaüe 
en la nauire.

Et renies à vesles, nauigèrent heureusement (3) jus-

(1) ms : debougement.
(2) ms : tost.
(3) ms : heureux.



—  i 08 —

ques au septième de May derrain, qu’à l’abord des isles 
de Jersay et Grenesey, malheur \olul qu’ils fissent ren
contre d’ un fourban anglois, dit Edouard Bluntb, de 
Pleimoulh: contre lequel fut aduisé, de commun sens, 
de se deiiendre ; ce qui fut fait, jusques à ce que de 
derrière lesdites isles vint à paroistre autre fourban 
épineux, françois de nation, sçauoir, le capitaine 
Mouris Fortin, breton, déjà condamné pour pirateries. 
Et lors, pour n’estre la partie esgalle, fallut s’aller 
eschouer à la coste, où les hommes furent en partie 
sauuez, et la nauire froissée et perdue auec tout ce qui 
estoit ens, fors ce que lesdits coursaires eurent temps 
de ])iller auant que ladite nauire fust acbeuée de cou
ler à fond.

Et y eut d’hommes pérys que tuez, douze personnes, 
et quatre depuis qui moururent en l’ isle de leurs 
playes, le tout ainsy que le contient plus à menu la 
plainte et douléance qu’en ont baillée à Justice ledit 
capitaine de Gonneuille et ses compagnons; y re
cours.

Et les noms des deffuncts sont : Nollet Espeudry, 
pilolte, tué d’un coup d’artillerie; Jean Dauy, et 
Perrot fils du dit Jean ; RobertVallasse ; Guillaume Du 
Bois; Guillaume Marie; Anlboine Pain; Cardin Vas- 
line ; Jacques Sueur; le frère dudit Jacques, nommé 
Henry ; Robert Mabieu ; Claude Verrier; Andrieu de 
Rubigny ; le bastard (l)  de Colué ; Jean Le Boucher ; et 
M arcDiS Champs: Iretous de Honfleur elTouques (2), 
ou environs.

Et en l’isle aprirent les noms desdits coursaires, et

(1) ins ; le Baslarl.
(2) ms : Tonqucs.
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ies maux et pirateries qu iis sont ( 1) couslumiers exer
cer à Tenuiron et ailleurs.

32. — Rentrée à Honfleur.

Item disent que de l’ isle, après que cils qui estoient 
n a u r e z furent mieux, passèrentau port de laH ogue(2), 
où ils laissèrent trois malades, sçauoir, Pierre Tous- 
tain, Pierre de La Mare, et le sieur de Sainct-Cleri-
monies.

E lle  reste vint par terre gaigner Honfleur, où ds 
arriuerent le vingtième May derrain passé, au nombre 
de vingl-buict, cy-nommez, sçauoir : il de Gonneuille, 
cappitaine; lesdils Thiery et De la Mare, bourgeois 5 
les deux Portugallois ; les sieurs Potier, Du Mont, De 
la Riuière, Du Ham, et De Bois-Le-Fort, tous jeunes 
auanturiers de Honfleur; Jean Cousin Taisné, autre 
dit le Jeune, Claude Mignon, Thomas Bourgeoz, Alexis 
L ’Amy, Collas Vallée, Cuillaume Le Duc, Thomas 
Varin, Jean Poullain, Cilles Du Four, Robert Heuzé, 
Liénard Cudorge, Henry Richard, Jacques Richard, 
et Jean Bosque, tous du mestier de la mer; Lienard 
Caualier, et Thomas Bloche, pages.

Plus l’ indien Essomericq, autrement dit Binot, qui 
audit Honfleur et par tous les beux de la passée, estoit 
bien regardé, pour n’ auoir jamais eu en France per
sonnage de si loingtain pays : estant les gens de la 
ville aises de voir leurs compatriotes reuenus de tel et 
si grand voyage, et marrys des cas malencontreux ad- 
uenuz quasiment au seüil de 1 hostel.

(1  ̂ms : ont.
(2) ms: la lioquc.



33. — Motifs de cette Déclaration.

Item disent qu’aux fins d ’en auoir, Dieu aydant, 
quelque jour la réparation, ils ont, eux et les bour
geois ayant pqrt à la nauire, baillé leurs douléances et 
articles à Justice.

Et que les gens du Roy nostre Sire qui les ont re- 
ceus ( 1), auroient requis que pour la rareté dudit voyage, 
etjouste les ordonnances de la marine portantes que 
à la Justice seront baillez les journaux et déclarations 
de tous voyages de long [cours], que ledit capitaine et 
compagnons fissent ainsy : pour quoy, obéissant à 
Justice, il capitaine de Gonneuille, et lesdits Andrieu 
de La Mare et Anthoyne Tliiéry (2), qui ont esté chiefs 
présents à tout le voyage, ne pouuant, à leur regret, 
bailler aucuns (3) de leurs journaux, pour auoir esté 
perdus auecques la nauire, ont fait la présente décla
ration; le tout affirmant vray à Justice, et comme tel 
baillé, ce jour d’buy dix-rieuiièine Juin rail cinq cens 
et cinq; et l’ont signé.

Ce que dessus extraict des Registres susmentionnez, 
et collationné à sa minulte, saine et entière, deüement 
Signée : lesdits registres représentez par le garde d’ i- 
ceux obéissant aux lettres-royaux en forme de com- 
pulsoire obtenue par damoiselle Marie Collet et joints, 
dont la teneur ensuit.

(1) ms : reueii.
(2) ms : Tliury.
(3) ms : autant.
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Eettrcs-royaiix en forme tie compulsoire 
portant mandement

pour ïa délivrance d’Evtrait on Vidimus 
«le la Déclaration dn Voyag;e 
du capitaine «le Ooniieville.

Loiiis, par la Grâce de Dieu Roy de France et de 
Nauarre.

A nos âmes et féaux les Gens tenant nostre siege 
général de l’Admiraulté de France, à la Table de Marbre 
de Nostre Palais à Roüen, Salut.

Remonslré nous a esté de la part deDamoiselle Marie 
Colletli des Boues, veufue de feu Sieur Paulmier, sieur 
de Courtboyne et du Pommeret, tutrice de leurs en- 
fans mineurs; comme aussi de la part des enfans ma
jeurs dudit feu sieur du Pommeret; et (l) deDamoiselle 
Simonne Paulmier, vefue du sieur Le Doux, sieur de 
la Rozière, joints à ladite de Collelli ;

Qu’ayant esté depuis quelque temps en çà par nous 
ordonné que les estrangers et descendans d’ iceux se- 
roient tant priez (2) subuenir aux nécessitez de nostre 
Estât ; les Préposez (3) au recouurement desdits deniers 
auroient voulu comprendre en leurs poursuittes icelle 
vefue Collet, bien qu’ elle soit d’ une famille sy constam
ment originaire des pays de nostre obéissance, qu’elle 
peut justifier comme il y a trois cens ans ou viron qu’ un 
de ses ayeuls seruoit auec employ de capitaine sous 
le connestable Bertrand du Guesclin (4) ; que la terre et

(1) ms : (et manque).
(2) ms : prier.
(3) ms : proposer. o../
(ft)ms ; Guesclij. ... „ ..........
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seigneurie (1) de Boues en nostre vicomté d’Auge, en
trée par un mariage en la famille de Collet, est pos
sédée par ceux de ladite famille par desja huit degrez 
de génération, et qu’en l’année mil quatre cens soixante 
et six, en la recherche faicle des nobles de nostre pro- 
uince de Normandie par Monsieur Rémond de Mont- 
sault commissaire à ce député, Guillaume Collet sieur 
des Boues, quart ayeul de l’exposante auroit esté trouué 
issu de famille joüissante des lors, en ladite vicomté, du 
privilège de noblesse depuis et par temps immémorial, 
ce qui faict assez marquer qu’on ne peut accuser saditte 
famille d’aubeinage, ni laditte Collet pareillement, puis 
qu’estant née dans nos royaumes^ de gentilshommes 
originaires françois, et toujours vescu en France, elle 
n’a pu contracter aucune qualité estrangère;

Qu’aussy les traictans desdites taxes disent particu
lièrement la comprendre comme vefue et tutrice des 
souhsagez dudit feu sieur de Pommeret et d’elle; ce 
qui auroit obligé les autres leurs enfants majeurs, en
semble laditeDamoiselle vefue dudit sieur de laRozière, 
sœur dudit feu sieur du Pommeret, de se joindre à 
icelle exposante pour soustenir : qu’encor qu’ ils ne 
pussent méconnoistre que Bynot Paulmier autheur 
de leur famille en nostre royaume, ne fust d’ origine 
estranger, et n’aye esté naturalisé, néantmoins iis doi- 
uent demeurer exempts des recherches, ]>our auoir 
esté ledit Binot amené des Indes par un nauire fran
çois, comme ambassadeur et sous promesse de le ra
mener au pays de sa naissance dans certain temps, à 
laquelle promesse n’auroit esté satisfait, et d’ailleurs 
impossible audit Binot retourner à un pays si éloigné ;

(1) Le m ot «se ign eu rie*  est resté en blanc dans le m s.
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et qu’ainsy il ne serait juste que celluy qui est venu et 
demeuré en France en cette manière, et sa postérité, 
fussent traictés de même sorte que les autres estran- 
gers qui s’y sont venus volontairement habituer, n’ es
tant raisonnable que lesdits descendans d’ icelluy Binot 
soient maintenant inquiétez parce qu’autrefois on ne 
leur a tenu les promesses faictes^

Et d’autant que la principalle pièce justificative de 
cette leur defi’ense est une déclaration d’un voyage faict 
auxdictes Indes par autre Binot Paulmier dit vulgai
rement le capitaine de Gonneville, baillée en Juin mil 
cinq cens cinq par deuers les officiers de nostre Admi- 
raulté à Roüen, ainsy que anciennement par louable 
justification estoit obserué par tous capitaines et gens 
de mer reuenans de voyages de long cours (1)  ̂ et que 
d’autre costé lesdits exposants n’ont ^original de cette 
pièce, qu’ils prétendent décisive du procez, mais seu
lement une coppie, que lesdits traictans soustiennent 
ne pouuoir faire foy, demandant la representation de 
l’original ; chose impossible aux exposants, parce que, 
par la disposition de la Coustume de nostre dite pro- 
uince de Normandie, les aisnez doiuent estre saisis de 
tous et chacuns les tiltres concernant Testât des fa
milles, et les puisnez en auoir seulement çoppies; 
suiuant quoy feu amé et féal conseiller monsieur Jean 
Baptiste Paulmier, viuant premier président des Thré- 
soriers de France en Provence, aisné de ladite fa
mille, auroit esté autrefois saisy dudit original, ainsy 
qu’ il seroit mentionné au pied et dans la collation de 
ladite coppie; lequel feu Président s’estant habitué 
audit pays de Prouence, éloigné de plus de deux cens

(1) ms : coins.
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lieiies du domicile des exposants, et d’ailleurs n’ayant 
laissé de masles qui eussent interest à la conseruation 
de tels tiltres, mais seulement une fille mariée audit 
pa3»̂s au sieur de Fourbin marquis de la Barben^ il est 
éuident que c’est chose comme impossible, du moins 
très-difficile à ladite vefue et joints de recouurer ledit 
original, veu d’abondant la longueur du laps du temps, 
la grande distance des lieux, et autres circonstances 
cy-dessus touchées ;

C’est pourquoy ils desireroient en auoir un Extrait 
ou Vidimus authentique, tiré des Registres de vostre 
greffe ; mais ils doubtent que n’en fissiez difficulté, pour 
estre la déclaration dudit voyage contenue, ainsy qu’ ils 
ont appris, aux registres du secret dudit Siège, si sur ce 
ii ne leur estoit par Nous pqurueu de lettres de com- 
pulsoire, que accordées leur auons de nostre(l) grâce 
spéciale.

A  ces causes,
Nous vous mandons que sy dans lesdits Registres, 

même en ceux du secret et extraordinaire, est ladite 
Déclaration du voyage dudit cappitaine de Gonneuille, 
ayez a en desliurer ou faire desliurer aux Exposants, 
Extraicts ou Vidimus dont requis serez. Et en cas de 
reffusou délay, mandons au premier nostre (2) huissier 
ou sergent sur ce requis, faire tous explois et com
mandements qu’ il appartiendra pour l’exécution (3) de 
ces présentes, résultantes de cas civil.

Car tel est nostre plaisir.
Donné à Roüen le dix-seplième jour d’Aoust, l’an de

(1) ms : Vostre.
(2) ms : vostre.
(3) ms ; exemption.



grace mil six cens cinquante-huict, et de nostre règne 
le seizième.

Signé : Parle conseil, Coquart, avec paraphe; et 
scellé d’un sceau de cire jaulne sur simple queüe.

Dont du tout auons fait expédier le présent, auquel 
nous auons fait apposer le scel, et icelluy faict deli- 
urer pour [valoir l’original] et pour seruir ce qu’ il ap
partiendra à (1) ladite damoiselle Collet velue dudit 
feu sieur de Pommeret tutrice desdits anfans, ladite 
vefue dudit de la Rozière, et autres joints et (2) con
sorts.

Donné audit Siège général, le trentième jour d’Aoust 
mil six cens cinquante-huit.

MARTEL.
CARMILLE.
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